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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 FÉVRIER 2021 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
Excusée : Madame Annick VINCKE 

Absente : Madame DOBBELS 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : Madame la Conseillère MARCQ arrivera en cours de séance. 

 

POINT 27 : Par 17 oui et 8 abstentions  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

Bonsoir à toutes et à tous,  

On a un ordre du jour très dense au niveau de notre Conseil communal de ce soir, il y a un point déposé au niveau du 

Collège communal, en urgence, qui demande à HYGEA de remplir ses missions en fournissant un travail de qualité et 

donc le point  est demandé en urgence au vu de l'actualité de ces derniers jours et dans la procédure, il  y a un vote qui 

doit être fait en début de séance, comme d'habitude, on est en présentiel, on vous donne le document en début de 

séance, comme, ici, on est  en mode virtuelle, ce document vous a été transmis en version électronique une heure avant 

ce Conseil communal comme ça tout le monde avait l'occasion d'en prendre connaissance, ici, on n'est pas sur le débat, 

on est sur le vote pour accepter ce point en urgence. 

 

L'urgence est votée à l'unanimité des membres présents : 

F. WINCKEL, M. VERSLYPE,  M. de SAINT MOULIN, C. DELHAYE, B. LECLERCQ, H. DUBOIS,  J. BRILLET, 

J-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. 

FERAIN; B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I.  

LAMDOUAR, M. BECQ, J. RAUX, A. LAAIDI, 

 

 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS entre en séance. 
 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 

JANVIER 2021 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du 26 janvier 2021. 

 

Madame la Conseillère MARCQ entre en séance. 
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2. DO2 – ENVIRONNEMENT – HYGEA – MODIFICATION DU SCHÉMA DE COLLECTE DES DÉCHETS 

EN PORTE-À-PORTE - REGLEMENT DE POLICE SPECIFIQUE APPLICABLE SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE DE SOIGNIES RELATIF A LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On a demandé d'avoir un invité pour l'occasion et d'avoir  Monsieur Jacques DE MOORTEL, Directeur général 

d'HYGEA pour pouvoir assister à notre Conseil communal.  Bonsoir Monsieur DE MOORTEL, bienvenu au Conseil 

communal, c'est un changement important qui va s'opérer dans la gestion de nos déchets sur Soignies avec ce 

changement de schéma de collectes et donc, c'était important de pouvoir avoir un dialogue avec l'intercommunale, avec 

vous sur ce point-là et, en sachant que c'est une obligation et que, donc, pour 2025, les Villes doivent pouvoir améliorer 

la gestion, le tri des déchets et donc c'est une obligation de passer par ce nouveau type de mode de collectes des 

déchets.  Il y a un risque même d'avoir des amendes si on n'embraye pas, ça va être un point important et on va changer 

les habitudes de nos concitoyens, d'autres villes ont déjà embrayé le pas comme la Ville d'Estinnes, Ecausinnes, Seneffe 

et de Binche, et c'est sur base de ces expériences, on est dans les toutes premières villes à le faire, je pense que 

l'intercommunale essaie d'améliorer, à chaque fois, le dispositif et donc sans plus attendre, Monsieur DE MOORTEL, je 

vais vous céder la parole, ce serait peut-être intéressant si vous saviez nous faire un petit résumé de la mesure, si vous 

le voulez bien, et puis, aujourd'hui, on a trois points qui sont prévus à l'ordre du jour du Conseil. Le premier point est la 

modification du règlement général de police à opérer étant donné les changements, les modifications qui vous être 

générés par ce changement de collectes et on a, également, un point sur le coût-vérité et un point sur la taxation au 

niveau des déchets, plus la motion dont on a voté l'urgence en début de séance.  

A vous Monsieur DE MOORTEL. 

 

Avant votre présentation, je vais céder la parole à Monsieur DESQUESNES. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci, j'avais une question par rapport à l'organisation de travaux, puisque vous avez rajouté un point complémentaire 

concernant l'HYGEA à l'ordre du jour du Conseil, je voulais savoir s'il était prévu que Monsieur DE MOOTEL 

participe, également,  aux discussions et au débat sur ce point complémentaire que vous avez ajouté ou pas. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je pense que ce serait intéressant, je vais quand même vous avouez Monsieur DE MOORTEL que nous avons de 

nombreux contacts ces derniers jours, bien évidemment, suite aux difficultés auxquelles on a été confrontées et c'est à 

voir avec Monsieur DE MOORTEL mais je trouve que ce serait intéressant qu'on puisse avoir ces échanges aujourd'hui 

au sein de notre Conseil communal. 

Etes-vous d'accord Monsieur DE MOORTEL ? 

 

Monsieur DE MOORTEL : 

Je suis disponible. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le Règlement de Police 

spécifique applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif au nouveau schéma de la collecte des 

déchets ménagers. 

 

Vu le nouveau schéma de la collecte des déchets en porte-à-porte mis en place par Hygea sur notre entité et les 

nombreux changements qui en résultent, il était indispensable d’adapter la réglementation concernant la collecte des 

déchets ménagers. 

 

Le Règlement Général de Police applicable actuellement à Soignies est un règlement coordonné entre 4 communes. 

Seules Soignies et Ecaussinnes ont le même schéma de collecte. Braine-le-Comte dépend d’une autre intercommunale 

et Le Roeulx ne passera pas à court terme au nouveau système. 

Afin de faciliter la lecture et la compréhension de la réglementation concernant la gestion des déchets ménagers sur la 

commune, il est proposé au Conseil communal : 

- d’abroger la partie du RGP coordonné actuellement en vigueur concernant la collecte des déchets, 

- d’adopter un règlement de Police spécifique relatif à la collecte des déchets ménagers applicable sur le 

territoire de la Commune de Soignies. 
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À l’instar de Binche, Estinnes, Ecaussinnes, Seneffe… L’intercommunale Hygea adoptera le nouveau schéma de 

collecte des déchets sur Soignies, à partir du 22 avril 2021. Celui-ci permettra de mieux trier et de collecter les déchets 

organiques séparément, ce qui sera une obligation en Wallonie dès 2025. 

 

Afin de mieux trier, ce nouveau schéma proposera donc 5 modes de collecte: 

 

1. Déchets organiques (déchets alimentaires) collectés via des sacs verts de 20 litres chaque semaine, 

 

2. Déchets résiduels collectés via des sacs moka de 25 ou 50 litres toutes les deux semaines, 

 

3. Papiers et cartons collectés via des conteneurs de 140 ou 240 litres toutes les 4 semaines, 

 

4. PMC collectés via les sacs bleus toutes les deux semaines (collecte PMC élargie au système P+MC donc tous 

les emballages plastiques seront acceptés tels les pots et raviers, films et sachets, etc.), 

 

5. Points d’apport volontaire (PAV) pour les déchets résiduels répartis dans la commune, accessibles avec un 

badge d’ouverture payant (même prix que le sac moka). 

 

Le jeudi restera le jour de collecte hebdomadaire à Soignies et dans les Villages. 

 

Par contre, l’entité sera scindée en deux zones distinctes. Les dates de collectes des différents déchets sont fixées en 

fonction de ces zones.  

 

Désormais, les papiers-cartons seront collectés, une fois par mois, via un conteneur de 140 ou 240 litres fourni 

gratuitement par Hygea. 

 

Une zone dérogatoire a également été définie dans le centre de Soignies pour la collecte des papiers-cartons. Dans cette 

zone, les papiers-cartons continueront à être collectés en « vrac » toutes les deux semaines. 

 

Suite à ces changements, il était donc nécessaire d’adapter notre Règlement de Police. 

 

Les modifications portent principalement sur : 

 

- les contenants,  

- la fréquence de ramassage,  

- la zone dérogatoire,  

- les points d'apport volontaire,  

- la période de transition pour le passage des sacs blancs aux sacs moka, 

- les règles de tri, 

- l’utilisation du conteneur à papiers-cartons, 

- etc. 

 

Comme tout changement, un temps d’adaptation sera nécessaire. 

La Ville de Soignies met donc tout en œuvre pour accompagner au mieux Hygea et les citoyens dans ce processus.   

 

Un numéro gratuit est désormais opérationnel afin d’obtenir toutes autres informations utiles et relatives au nouveau 

schéma de collecte. Il s’agit du 0800/11 799. 

 

 

Monsieur DE MOORTEL, Directeur général d'HYGEA, explique le nouveau schéma de collectes qui devra être 

rendu obligatoire avant 2025.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL pour cette présentation, de ce nouveau schéma de collectes. 

Y-a-t-il des questions ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Je vais essayer de distinguer vu que le débat sera un peu plus large, les questions à Monsieur DE MOORTEL, de la 

réaction globale de notre groupe qui viendra dans un second temps, si vous le voulez bien structurer notre intervention 

et répondre à des questions sur ce qu'il vient d'être présenté et après nous aurons une position de notre groupe sur les 

points 2, 3 et 4. 
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Clairement, la date à laquelle le première courrier va arriver aux citoyens, c'est quand et à partir de quand est la toute 

dernière collecte hebdomadaire des sacs blanc ?  

Est-ce que la convention qu'il y avait entre IPALLE et HYGEA qui demandait d'avoir un minimum de x tonnes à 

incinérer, cette convention a-t-elle été remise en question ?  

Le coût du traitement de la Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères, Monsieur DE MOORTEL nous dit que 

c'est la Biométalisation qui a été choisie, tant mieux, est-ce que le coût de traitement est bien inférieur ou pas à 

l'incinération ? 

Par rapport au P+, il nous dit que la collecte va passer aux nouveaux emballages, est-ce qu'il peut confirmer que dans 

le sac PMC, y-aura-t-il bien tous les emballages rigides + les emballages souples qui pourront être mis dedans, 

précisez un peu la définition et quand sera la première collecte de P + MC avec tous les emballages et est-ce que ce 

sera bel et bien trié pour orienter toutes ces fractions-là vers le recyclage vu que c'est quand même l'objectif ? 

Par rapport aux papiers-cartons, pourquoi ne pas avoir distingué tout ce qui est isolé et les ménagers de deux 

personnes qui, d'office, sont plus proches d'un 140 litres, c'est déjà un beau volume et de réserver les 240 litres pour les 

ménages à composition plus importante et pourquoi ce sont les citoyens qui devront demander le changement de volume 

? 

On a entendu, ces dernières semaines, que le coût des papiers-cartons, en 2020, a l'air d'avoir été nettement   plus bas 

qu'escompté, ceci sera répercuté comment dans la taxe vu que vous venez de dire qu'il n'y aurait pas de changement de 

taxe pour les communes mais, quelque part, ça va avoir une incidence, alors, comment va-t-elle être répercutée ? 

Le call center NECTO, est-ce que ce sera un numéro 0800 ou un numéro payant pour les citoyens ? 

Comme tout cela concerne tout le tri de déchets, notre Recyparc, quand sera-t-il ouvert à nouveau à toutes les fractions 

pour les citoyens ? 

Merci  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Voilà les premières questions ? 

 

Monsieur DE MOORTEL  : 

Le 1
er

  courrier est en cours de distribution, c'est parti. 

Est-ce la convention IPALLE a été revue, HYGEA est affiliée à IPALLE pour le traitement par incinération des déchets, 

cette convention prévoit un apport d'environ 120.000 tonnes par an avec un pouvoir calorifique bien défini et que, 

comme tout partenaire, lorsqu'on s'engage à envoyer des tonnes, il faut respecter ses engagements; 

Est-ce que réduction des volumes à incinérer puisqu'on va produire des organiques, nous met en difficulté au travers de 

la convention IPALLE.  Ce travail est engagé, conjointement, avec IDEA où nous avons fait des simulations sur les 

productions attendues de déchets organiques et nous avons fait  des années statistiques en croisant des données du 

BEP? de INBW et INTRADEL également pour essayer d'estimer quelles vont être les productions et de transcrire cette 

production en impact sur la convention d'IPALLE.  Nous estimons, à ce stade, les réserves de l'année statistiques de 

20.000 tonnes seraient sous apportées par rapport à la convention initiale sur le périmètre d'HYGEA.  Ces 20.000 

tonnes ne sont pas perdues, il s'agit bien du moment opportun pour renégocier la convention avec IPALLE et je dirais 

que c'est tout  à fait logique de rediscuter cette convention puisqu'IPALLE se projette dans le schéma avec aussi une 

diminution des apports et que la partie publique de traitement des déchets par incinération au sein d'IPALLE, il est 

prévu qu'au sein de cette partie publique, l'ensemble des partenaires soient exposés de la même manière, la baisse de 

quantité sera concomitente entre IPALLE et HYGEA et donc, il appartient au pack d'actionnaires de redéployer des 

quantités pour viser la saturation de l'outil en ce que la saturation de l'outil conduira au meilleur coût de 

transformation. 

Quel est le coût de la  Fraction Fermentescible ? Je dirais ce que je vous proposerais, c'est d'étendre le coût de la 

Fraction Fermentescible et celle des déchets résiduels en intégrant la taxe d'incinération, regardez le simple coût de la 

Fraction Fermentescible avec le coût de traitement des résiduels, me semble incomplet et donc pour vous donner les 

chiffres, on peut retenir qu'une tonne de déchets résiduels à l'incinération coûte environ 70 euros et qu'ils doivent être 

complétés par 12 euros de taxe à l'incinération et ce sont ces 12 euros dont je vous parlais qui pourraient passés à la 

suite de la décision du Gouvernement à 25euros la tonne.  Aujourd'hui, ce sont 70 +12 euros ce qui fait 82 euros, notre 

coût au travers d'un marché public pour les déchets Fermentescibles est de 87 euros.  Aujourd'hui, tenant compte des 

situations de marchés et des marchés publics, il y a un léger surcoût à traiter par incinération par biométalisation des 

déchets organiques au lieu de les incinérer.  Je rappellerais, quand même, que il faut retenir l'échéance de 

l'augmentation de la taxe à l'incinération et surtout de prélèvements en fraction qui vient atténuer ces éléments-là. 

Est-ce que le sac étendu des sacs P+MC recevra les emballages rigides et souples, je crois que la question ne se pose 

pas, c'est prévu dans l'agrément FOST + qui prévoit que la collecte des PMC sera étendu à l'ensemble des fractions de 

plastiques d'emballage rigides et souples donc, ce qu'hier posait un problème (pot de yaourt, barquette de beurre, 

etc…), alors que ça se retrouvait, anciennement dans les sacs d'ordures ménagères, demain ça se retrouvera dans le sac 

bleu PMC étendu. Le tri sera orienté vers le nouveau centre de tri VAL'UP situé à Ghlin-Baudour, le centre tri 

VALODEC était une unité vétuste, en fin de vie et donc les nouvelles fractions seront orientées vers le nouveau centre 
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de tri lorsqu'il sera disponible, entretemps, il sera orienté vers un centre de tri, conformément, aux accords avec FOST 

+, un centre de tri dit de transition qui est détenu par un des partenaires du centre de tri VAL'UP à Ghlin-Baudour. 

Quand va s'organiser cette collecte étendue ? Je ne peux, malheureusement, pas vous dire ça de mémoire mais en tout 

cas la collecte démarrera en avril 2021 au grès de la séquence pour Soignies, sachant que la fréquence n'est pas 

modifiée puisque c'est une fois toutes les deux semaines.  

Pourquoi ne pas avoir retenu d'office un conteneur de 140 litres pour des personnes qui sont isolées ou en couple ?  On 

a pris le choix, il y a deux aspects, c’est-à-dire que les citoyens restent libres et quand bien-même une personne isolée 

produira peu de cartons, elle reste quand même libre d'utiliser un conteneur de 240 litres, c'est un élément de choix 

citoyens.  Ensuite, il est tout à fait possible qu'un ménage de 2 personnes se satisfassent d'un conteneur de 140 litres 

mais peut-être pas, nous avons privilégié l'option de donner le conteneur de la plus grande volumétrie et de laisser aux 

citoyens le choix.  Je pose tout de suite la question de dire est-ce que l'appel va être  payant parce qu'alors ça peut 

occasionner une frustration dans celle des citoyens, je peux vous confirmer qu'il s'agit d'un numéro gratuit, les citoyens 

qui appelleront pour un changement de volumétrie du conteneur, pour des questions relatives sur le schéma de collectes 

ne seront facturées d'aucune communication. 

Vous abordez, ensuite, la notion du coût des papiers-cartons, effectivement, si on compare le budget 2020 au 2022, nous 

avons subi une perte, comme toutes les intercommunales de Wallonie d'ailleurs, de recette des papiers-cartons.  Les 

papiers-cartons au travers d'un agrément avec FOST + qui intervient, très partiellement, dans les coûts de collectes 

mais qui nous permet d'avoir un accès à hauteur 68 % dans la recette de vente des papiers-cartons.   

La dernière question portait sur quand le Recyparc sera-t-il disponible ? Je peux vous répondre avec un peu clarté parc 

que j'ai fait le point très récemment et que la perspective du mois de juin, sauf intempéries, c'était l'objectif qu'on s'était 

fixé en positionnant l'arrêt du parc pour démarrer les travaux de manière à ce que le parc soit disponible pour attaquer 

le période estivale. 

   

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL.   

C'est bien de confirmer la date de la fin des travaux qui sera fin juin pour l'ouverture du Recyparc, c'est vrai que c'était 

attendu depuis de nombreuses années, au niveau de Soignies, on était un des premiers parcs à containers mis en œuvre, 

ici, c'est pour le bien de la collectivité et c'est bien de pouvoir tenir ces délais qui étaient ceux annoncés, je tiens à le 

souligner et remercier les services d'HYGEA en la matière. 

Y-a-t-il d'autres questions ? 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Nous avons reçu deux amendements déposés par le groupe Ensemble.  

Par rapport à ce point, qui présente ces amendements ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST :  

Je vais intervenir sur le point en tant que tel laissant à Monsieur DESQUESNES le soin de présenter les amendements. 

L'évolution du mode de collectes de déchets est bien positive puisqu'elle s'oriente vers d'avantages de tri. Enfin, le tri 

des déchets organiques, c'est le cas dans pas mal de communes de Wallonie, il était temps de pouvoir y passer.  

Toutefois, on a l'impression d'HYGEA travaille dans la précipitation pour tenter de rattraper son retard et vous nous 

dites que des commissions ont été faites, la 1
ère

 commission a été faite au mois de décembre et était déjà orientée sur 

certaines décisions et donc, nous n'avons pas su parler d'une manière tout à fait libre. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce n'est pas correct Monsieur HOST, vraiment pas. 

 

Monsieur le Conseiller HOST :  

Madame la Bourgmestre, laissez-moi parler et être très précis et vous allez voir pourquoi je dis ça.  Le choix du sac au 

lieu des conteneurs à puce, ça n'a pas été évoqué du tout en commission, ça use le dos des travailleurs comme c'est déjà 

géré en interne par l'intercommunale, le choix va continuer à peser, durablement, sur les structures de coût et la qualité 

du service est loin d'être optimale.  On a donc un service chère et de qualité très moyenne, le non-choix des conteneurs 

est aussi une erreur par rapport au coût-vérité, la facture totale est calculée sur base du poids mais on l'a répercute sur 

le citoyen avec un volume, un sac, c'est bien cela qui a été décidé, c'est le sac moka et le sac de forme possible.  Aucun 

débat n'a eu lieu sur ce choix, c'est clair quand on a fait la 1
ère

 commission, c'était déjà sur le scénario qui était en 

vigueur à Estinnes, Merbes-le-château, on n'est pas revenu sur le fond du débat.  

Deuxième point, le problème du timing, on annonce un changement de collectes, qui sont moins nombreuses, alors que 

les points d'apport volontaires ne sont même pas encore opérationnels, c'est un peu illogique, quand le seront-ils ? C'est 

un vrai problème pour nos concitoyens surtout ceux qui  auront des enfants en bas âge vu que les langes des enfants ne 

pourront pas se mettre dans le sac pour les déchets organiques mais bel et bien dans le sac moka qui sera collecté que 

tous les 15 jours. Pire,  les points d'apport volontaires seront créés sans envisager d'enfuir les bulles à verre qui sont 

juste à côté, oui, on en a parlé ensemble et il n'y avait pas de souci sur les endroits, nous, on vous rejoignait à ce 
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niveau-là mais il n'y a pas de travaux communs qui sont envisagés, c'est un peu un gaspillage d'argent public à notre 

sens.  

Troisièmement, le sac pour les déchets compostables en plastique non biodégradable, pour une c'est une hérésie, du 

plastique dans le composte, il se retrouvera dans les champs agricoles, c'est bien de la biométhanisation qui a été dit 

comme étant le mode de traitement, il faut savoir quand même que digestat après la biométhanisation est bien remis 

dans les champs agricoles, c'est tout le contraire un peu des recommandations de l'Union Européenne.   

Quatrièmement, la collecte des papiers-cartons va passer en conteneur et de manière mensuelle sauf pour le centre de 

Soignies, ce sont toutes les rues dérogatoires que vous avez dit.  Nous n'avons aucun problème sur la dérogation du 

conteneur mais pourquoi rester en collecte bi-hebdomadaire alors que les quantités diminuent depuis une dizaine 

d'années et que la majorité de la Wallonie est à une fréquence mensuelle.  Il y a un coût de 117.000 euros par an à 

charge de la facture-taxe des sonégiens, c'est illogique de faire peser ce coût sur l'ensemble des sonégiens et, donc, 

nous ne pensons pas que cette collecte devait encore être à cette fréquence-là. 

Enfin, on nous présente un règlement-taxe qui,  est inchangé mais on n'oublie de dire qu'en passant à des sacs blancs 

aux sacs moka, ils seront réduits de 60 à 50 litres et de 30 à 25 libres par rapport aux petits sacs, ce qui m'amène à 

évoquer la période transitoire, on l'a déjà évoquée, le Collège aurait décidé d'une période de transition courte de 6 

semaines, ça été dit en commission.  Les citoyens ne pourront plus utiliser les sacs blancs après cette courte transition, 

impossible de récupérer l'argent pour un rouleau de sacs déjà ouvert, il faut quand même savoir qu'il y a des sacs qui 

ont été donnés, les dernières années, aux paiements des taxes donc il y a certaines personnes que si elles ont bien trié, 

se retrouvent avec pas mal de sacs blancs. Nous trouvons cela incorrect par rapport aux engagements que la commune 

a pris vis-à-vis des citoyens, le stock de sacs blancs devrait pouvoir  être utilisé tout au long de cette année 2021, le 

délai de transition nous semble trop court et nous n'avons entendu aucun argument à ce niveau-là. Le groupe Ensemble 

dépose donc un amendement pour cela et je vous propose d'entendre Monsieur le Conseiller DESQUESNES, notre Chef 

de groupe qui va vous proposer les 3 amendements que nous proposons par rapport à ce règlement. 

Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je propose qu'on reste sur le point 2 parce qu'il y a des amendements qui concernent aussi le point 4. Vous avez déjà 

présenté le 1
er

 amendement Monsieur HOST. 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Effectivement, Madame la Bourgmestre, les deux amendements sont simples, ils sont de un, d'une part,  la période 

transitoire comme Monsieur HOST vient de l'expliquer et comme certains l'avaient d'ailleurs déjà évoqué y compris 

dans les bancs de la majorité lors de la commission, 6 semaines pour évacuer son stock de sacs, c'est un peu court.  Or, 

les sacs, ils ont été payés soit parce qu'on les a achetés aux magasins,, soit parce qu'on les a reçus mais avec le 

paiement de la taxe communale et donc il faut laisser le temps aux personnes d'écouler leur sac, on a bien vu que dans 

le règlement, il est possible qu'un rouleau non-entamé puisse faire l'objet d'un remboursement chez le commerçant, par 

contre, les rouleaux entamés, ce n'est pas le cas et ça, c'est une difficulté à nos yeux et on a entendu aucun argument 

lors des commissions pour expliquer pourquoi le sac blanc ne pouvait pas être utilisé jusqu'à la fin de l'année, pourquoi 

doit-on, absolument, passer aux sacs moka, un sac blanc ou moka, il a été payée et il peut être utilisé ou alors ils 

doivent tous pouvoir être échangés. On ne voit pas de solution dans le chef du Collège sur la possibilité de rendre les 

sacs à l'unité et pas par rouleaux, nous proposons que les sacs blancs puissent continuer, soient encore valables tout au 

long de l'année 2021, c'est le premier amendement que nous formulons.  Le second amendement, il tient à la zone 

dérogatoire donc, la fameuse zone du centre-ville et de quelques rues pour lesquelles il nous est dit que le ramassage 

sera dérogatoire sur deux aspects, on a bien entendu les éléments qui ont été signalés d'une part le fait qu'il n'y  a pas 

de conteneur parce que les trottoirs ne sont pas assez larges et puis, d'autre part, on dit qu'on passe deux fois par mois.  

Or, aujourd'hui, selon nos informations, le ramassage une fois par mois des papiers-cartons, il est payé par Fost Plus 

dans le cadre des obligations de reprise et donc, quand on demande un passage une deuxième fois, ce deuxième 

passage, il est facturé, il n'est pas payé par Fost Plus, il est dans la facture qu'HYGEA via IDEA adresse aux communes 

et donc dans le coût-vérité.   C'est un coût qui nous semble devoir pouvoir être éviter parce que le papier  ne sent pas 

mauvais, donc, le fait de stoker du papier n'est pas, à priori, une difficulté que globalement le tonnage de papier utilisé 

diminue, moins de toutes-boîtes, peu de journaux papier, etc…bref, c'est toute une série d'éléments qui diminue et, donc, 

pourquoi maintenir un service supplémentaire dans certaines rues qui va coûter à l'ensemble des citoyens c'est une 

occasion de diminuer le service et dans de très nombreuses zones en Wallonie, aujourd'hui, (coupure) les papiers-

cartons par mois, ça nous semble être quelque chose de gérable et d'ailleurs c'est qu'on va imposer à tous les habitants 

des villages où on ne passera qu'une seule fois et donc nous proposons de laisser la dérogation pour l'absence, la non-

utilisation d'un conteneur et on peut, tout à fait, le comprendre en terme de mobilité, par contre les papiers-cartons, 

toute la commune peut passer à une fois par mois puisque si c'est possible pour les habitants des villages et des 

quartiers périphériques, il n' y a pas de raison que ce ne soit pas possible pour le centre-ville, voilà les deux 

amendements que nous déposons au niveau du groupe Ensemble.  On ne conteste pas, évidemment, le fait que les choix 

soient assez fermés, c'est ça que Monsieur HOST a voulu dire tantôt, parce que c'est l'intercommunale qui a fait le choix 

de ne pas passer aux conteneurs à puce et de peser aux poids, c'est en optant pour cela suite à d'autres choix faits dans 
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ces instances qu'aujourd'hui, on se trouve confronter à cette situation, je pense qu'on aura l'occasion d'en reparler à ce 

propos de la motion que le Collège a déposé sur la déficience de la qualité de service de l'HYGEA mais on y reviendra, 

certainement, tout à l'heure parce que je pense que c'est un des éléments sur lequel on aurait pu avoir une solution 

structurelle et, malheureusement, en n'ayant pas fait ce choix des conteneurs à puce, (coupure) 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES 

Je propose qu'on puisse partager les réponses, Monsieur DE MOORTEL aux différentes questions qui ont été posées, je 

pense de refaire un petit bilan, pourquoi le choix de l'intercommunale de ne pas passer par des poubelles à puce et de 

proposer le modèle proposé actuellement, comme la question de Monsieur HOST, peut-être parler du projet-pilote qui a 

été lancé par l'intercommunale en amont, la problématique des langes, pour vous ce sont ces éléments-là. 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Et peut-être aussi le schéma développé par Fost Plus sur les papiers-cartons. 

Plusieurs éléments, j'espère ne rien avoir oublié, si j'ai bien compris l'intervention et ce qui semble être reproché, c'est 

de développer un schéma de collectes en vrac une fois toutes les deux semaines alors qu'il pourrait l'être une fois par 

mois même en vrac, en ce que Fost Plus ne paierait  que le coût réel et complet d'une fréquence une fois toutes les 4 

semaines, est-ce bien ça la question ? Sauf une erreur très grossière de ma part, je peux vous dire que Fost Plus paie le 

schéma une fois toutes les deux semaines, il est compris dans son schéma de base. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Alors pourquoi alors  une seule fois par mois dans les Villages et dans les quartiers périphériques ?  

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Il n'est pas juste de dire que Fost Plus ne couvre pas le schéma une fois toutes les 2 semaines, ce n'est pas la réalité, 

pourquoi l'avoir fait dans les zones densément peuplées, c'est vrai qu' on peut se dire "pourquoi ne pas maintenir la 

fréquence une fois toutes les 4 semaines, simplement, parce que si vous présentez une collecte une fois toutes les 4 

semaines, sauf des légères modifications, vous auriez le double de quantité que lorsque vous le présentez une fois toutes 

les 2 semaines. Je vous propose de parler de l'agrément, de l'opérationnel et ensuite des coûts.  Au niveau de 

l'agrément, aucun doute là-dessus, Fost Plus paie une fois toutes les 2 semaines. Si on fait une collecte une fois toutes 

les 4 semaines, nous aurons deux fois plus de quantité, sauf à ce qu'on me demande de faire porter le double encore à 

mes collaborateurs, je serai obligé de dédoubler les équipes.  En terme de coût, ce sera, globalement, la même chose et 

je dirai que ce serait même dommageable pour l'intercommunale parce que nous avons, alors, un moins grand lissage 

des prestations.  Le jour où vous tournez une fois toutes les 4 semaines, vous avez besoin de beaucoup de personnel 

mais les autres semaines, vous n'avez pas besoin de ce personnel et donc qu'est-ce qu'on en fait et, donc, l'intérêt, aussi, 

c'est d'avoir ce phénomène de lissage entre les différentes communes.  Le dernier élément, c'est qu'elle est l'intervention 

de Fost Plus ? Normalement, et ça Monsieur HOST pourra vous le dire, dans l'agrément, il est prévu que Fost Plus paie 

le coût réel et complet, tout le monde, en Wallonie et en Flandre, se bat avec Fost Plus parce qu'il ne respecte pas ce 

volet et donc tout l'enjeu de la discussion, c'est d'arriver à les négocier au mieux, la couverture de ce coût qui devrait 

être réel et complet mais qui pour le temps ne l'est pas.   Pourquoi ne l'est-il pas ? Parce que Fost Plus fait usage, je 

dirais, d'un comparatif au travers de ce qu'il appelle le coût de référence, il va chercher le coût des différents marchés 

qui ont été attribués, il en établit un coût de référence et puis il dit "voilà le prix", ça c'est le prix juste, sauf que ce prix 

de marché, puisqu'il a été octroyé par marchés publics, c'est le moins disant sur l'ensemble des intercommunales qui ont 

fait appel à ça, quelques soient leur configuration et donc, forcément, il arrive avec un prix extrêmement bas que nous 

attachons à faire remonter en démontrant la réalité de nos coûts, mais, je crois pouvoir dire que personne, en Wallonie, 

n'arrive à avoir le coût réel et complet, c'est, également, le cas pour le centre de tri, notamment, VALTRIS auquel INBW 

et le BEP sont affiliés.  Donc, un, le schéma d'une fois toutes les 2 semaines est, pleinement, reconnu par Fost Plus et 

est remboursé, il devait être remboursé au coût réel et complet, nous n'y sommes pas, c'est une réalité mais c'est la 

réalité de beaucoup d'intercommunales et le fait de passer une fois toutes les 2 semaines, une fois toutes les 4 semaines, 

cela nous exposerait à mettre deux fois plus de ressources et donc il n'y aurait pas de gains formels et je me permettrais,  

aussi, de penser, bien que je ne suis pas le gestionnaire du domaine communale, que si une fois toutes les 4 semaines, il 

devait y avoir le double de quantité en vrac, l'espace public ne serait pas, sans doute, optimum. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Si je pouvais compléter vos propos, Monsieur DE MOORTEL, tant qu'on est sur ce sujet-là, il faut aussi connaître la 

réalité du terrain, si la zone dérogatoire est, également, en centre-ville et sur certaines rues fort fréquentées du quartier 

des Carrières, c'est aussi parce qu'on retrouve beaucoup de commerces, faire en sorte que, pendant un mois, il n'y ait 

pas de ramassage des cartons des commerçants, c'est quand même très compliqué.  Et un autre élément et je pense que 

ça ne va même pas être acceptable de la part des commerçants et l'autre élément, je pense qu'une des volontés de 

l'intercommunale, et je pense qu'on doit être attentif par rapport à ça, c'est par rapport aux conditions de travail des 

collecteurs, le papier-carton quand il est en vrac sur le domaine public, il suffit qu'il y ait de la pluie, des intempéries et 

autres, le poids de ce papier-carton est augmenté et donc, c'est ça qu'il y a cette possibilité de passer  à du conteneur et 
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c'est comme ça que l'idée de faire une fois toutes les 2 semaines dans la zone dérogatoire et une fois tous les mois pour 

les parties de Soignies qui disposeront d'un conteneur, je ne parle pas des logements collectifs mais pour ces deux 

raisons-là, on trouvait que c'était quelque chose qui tenait la route à tout le moins et qui tenait compte des réalités de 

terrain par rapport à nos habitants.  Maintenant, encore fois, je pense qu'il faut rester très humble par rapport à ce 

changement qui est important et ce que j'aurais proposé parce que je trouve que ces échanges étaient très intéressants 

mais je propose qu'on ne change pas par rapport à cette partie-là mais ce que je vous propose c'est plutôt qu'on teste ce 

schéma de collecte et qu'on puisse faire une évaluation en fin d'année, au bout d'une année ou une année et demie et 

qu'on puisse revoir ce qu'il en est avec les différentes personnes concernées dans la zone dérogatoire et dans l'autre 

zone et comme ça pourra voir un peu ce qu'il en est, il y aura peut-être des repositionnements, des changements au 

niveau de la  zone dérogatoire, des changements de qui prend ou pas un conteneur, etc… Il faut se laisser le temps 

d'avancer comme c'est proposé, maintenant, je pense pour les raisons évoquées là maintenant et puis de se laisser le 

temps d'une évaluation à partir du moment où ce schéma sera mis en pratique. 

 

Monsieur DESQUESNES, je vous cède la parole par rapport à ce point-là. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre, je pense que vous avez fait un geste important, vous vous êtes engagées à faire une 

évaluation et nous, on est, toujours, preneur quand on peut participer de façon constructive aux choses, on va prendre 

la main que vous nous tendez en ce qui concerne cette évaluation et donc je vais retirer l'amendement de notre groupe 

concernant la zone dérogatoire avec un élément de demande d'évaluation qualitative, évidemment, c'est à quoi vous 

vous êtes engagées mais je demanderai, également, à Monsieur DE MOORTEL d'avoir le coût de ce surcoût de passer 

deux fois par mois dans notre commune, c'est un élément aussi sur lequel on doit agir, pouvoir prendre en considérant, 

j'entends que l'argument des commerçants, je pense que c'est un vrai argument, l'argument sur le poids soulevé, que 

l'on soulève en deux ou 4 semaines, au bout du compte, c'est la même quantité de poids qui va être soulevé, je suis une 

peu moins sensible sur cet argument-là, par contre, il y a un argument du coût resté sans réponse et j'aimerais en avoir 

une, cette mesure dérogatoire de passer tous les 2 semaines, vous nous dites "c'est couvert en partie par Fost Plus" et, 

donc, si j''ai bien compris ce n'est pas totalement couvert, donc, il y a un coût qui se répercute sur la Ville de Soignies et 

que cette dernière doit répercuter sur la taxe communale adressée aux citoyens.  J'aimerais connaître ce chiffre-là et 

qu'on puisse faire l'évaluation, effectivement, fin d'année, ici avec 6 mois d'évaluation, c'est pour ce qui concerne 

l'hyper-centre et la zone dérogatoire. Par contre, je n'ai pas entendu de réponse sur la proposition que nous faisons qui 

est celle de prolonger la période transitoire d'utilisation des sacs blancs dont les personnes disposent pour des rouleaux 

de sacs ouverts et pour lequel le délai de 6 semaines nous semble, totalement, insuffisant et je ne comprends pas le 

motif pour lequel il n'a jamais été expliqué le motif pour lequel il faut, absolument, que cette période de transition soit 

courte alors que les sacs sont là et payés. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Avant de céder la parole à Monsieur DE MOORTEL, pour l'évaluation, est-ce que ce ne serait pas  opportun de faire ça 

après un peu plus de 6 mois quand même quand on voit le changement d'habitude, franchement, je pense que c'est 

vraiment important de faire cette évaluation comme vous l'avez dit Monsieur DESQUESNES tant qualitatif qu'au 

niveau du coût, c'est quelque chose qu'on doit faire main dans la main avec notre intercommunale et qu'on puisse 

vraiment y voir clair, revoir, peut-être que votre amendement, l'année prochaine, on va se dire que 'oui, il faut 

l'intégrer", mais au moins, on aura vécu quelques mois de ce changement de collecte et on aura connu les réalités de 

nos commerçants, notamment, mais 6 mois c'est un peu court quand on sait la difficulté de changer les habitudes des 

citoyens. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Le 1
er

 trimestre 2022, c'est parfait. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DE MOORTEL, il y a d'autres questions restées sans réponse, on aborde déjà le 2
ème

 amendement qui est 

l'amendement déposé au niveau de la période transitoire et donc il est proposé de voir augmenter cette période 

transitoire de 6 semaines et de pouvoir l'étendre jusque fin de l'année 2021. 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Je vais vous faire part de notre expérience sur Binche, il faut savoir que tout cela a été lancé dans une période COVID 

et donc très compliquée, il est vrai que sur Binche, il y avait une période transitoire qui était supérieure de 2 semaines, 

pourquoi est-ce que nous estimons utile de ne pas prolonger sur des périodes trop importantes cette période de 

transition, c'est parce qu'en fait tant que nous sommes en période transitoire, il n'y a pas d'effet sur la production des 

déchets, c'est ce que nous connaissons et nous avons terminé le 28 janvier ou 29, la période transitoire sur Binche et 

c'est à partir de ce moment-là que nous avons vu un effet sur la production des déchets puisque nous suivons, 

évidemment, nos tournée pour essayer, à chaque fois, de recalculer l'expression en kilo par an et par habitant sur une 
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année complète.  Il faut savoir, aussi, quelle que soit la limite, il y aura toujours, à un moment donné, quelqu'un ou des 

personnes qui auront des rouleaux qu'ils n'auront pas utilisés et ainsi de suite.  L'avantage, c'est que l'on prévient les 

gens, semble-t-il, assez tôt, il y a une possibilité d'échanger rouleau pour rouleau et le rouleau qui aurait été entamé et 

bien il y a plusieurs collectes pour pouvoir les écouler, c'est une réponse qui est apparue satisfaisante et logique pour 

les autres communes.  Il faut savoir que d'autres communes qui sont au nombre de 2, il y avait zéro période de 

transition.  Il y a une coupure nette à la date de la collecte, qu'il y a eu des échanges de sacs mais il y a eu zéro période 

de transition parce qu'il y a, aussi, un élément de nous avons vécu, c'est que malgré la force de la communication, les 

gens restent ancrer dans un schéma, et on ne peut pas leur en vouloir, qui a été construit depuis 20 ou 25 ans où le sac 

blanc, c'est une collecte hebdomadaire et ce que nous avons vu sur Binche, qui est divisée en deux zones, également, 

c'est que les personnes ont retenu sac blanc en transition mais ils ont associé le sac blanc à la fréquence,  or, le sac 

blanc en transition a une fréquence une fois toutes les deux semaines.  Je vous livre mon appréciation de technicien, ce 

qui semble marcher, ce qui occasionne des difficultés, donc, étendre la période de transition nous expose à reporter 

d'autant de production de déchets, une période de transition permet aux personnes qui n'ont pas pu échanger des 

rouleaux de sacs entamés, normalement, on a qu'un seul rouleau de sacs entamé, permettent encore de l'écouler 

puisque tous les sacs non entamés, on peut les échanger et aussi le risque lié à la compréhension du schéma de 

collectes et donc voir fleurir des sacs blancs pendant une longue période dans une fréquence qui resterait 

hebdomadaire, ce sont les trois éléments qui ont conduit à cette proposition.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL pour cette expérience antérieure 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Simplement deux petites choses, pour remercier le groupe Ensemble de retirer l'amendement qui devient, non pas 

superflu mais complètement sans objet suite à l'explication par rapport à Fost Plus, notamment, de la part de Monsieur 

DE MOORTEL et, aussi, contenu de la réalité et j'invite, vraiment, Monsieur DESQUESNES à venir en centre-ville les 

soirs de ramassage des cartons et, singulièrement, devant les commerces, ces derniers génèrent des cartons par rapport 

aux livraisons qui peuvent, notamment,, recevoir et je pense qu'on ne doit pas non plus imposer aux commerçants de 

devoir stocker un volume trop important de cartons.   Parfois, ils n'ont pas la possibilité matériel de pouvoir les stocker 

de manière optimale et puis, ensuite, j'ai l'impression que si on passait à un ramassage par mois, on aurait des trottoirs 

quasi impraticables avec la quantité de cartons en vrac sur nos trottoirs les veilles de ramassage.  Par contre, sur le 

volet de l'évaluation et j'entends qu'on a l'air tout à fait d'accord, maintenant, sur l'évaluation dans un an, on peut, 

évidemment, je pense que dans tout changement, les évaluations sont toujours une bonne chose et qu'il faudra pouvoir 

s'y attarder.  Sur le principe, j'étais assez favorable, en tout cas, à l'allongement et là, je parle du 2
ème

 amendement au 

niveau des sacs actuels, le choix s'était posé sur le 31 décembre, ça aurait très bien pu être le 1
er

 septembre pour couper 

la poire en deux ou autres, j'entends, maintenant, les arguments de Monsieur DE MOORTEL qui sont tout à fait 

recevables également et donc, ce qui m'importe, en fait, Monsieur DE MOORTEL au-delà des objectifs à atteindre et 

qui sont importants et j'entends et je comprends, pleinement, vos arguments mais c'est, aussi, que nos citoyen.nes ne 

restent pas avec des sacs qu'ils ont achetés, j'ai entendu que des sacs complets, non-utilisés, pouvaient être rapportés et 

remboursés mais il y a déjà des citoyen.nes, et j'en connais énormément, qui font déjà des efforts drastiques et donc 

pour qui, parfois, un rouleau de 10 suffira, amplement, même pour une famille sur une année parce que justement ils 

ont pris un rythme qui leur permet d'économiser, donc, il ne faudrait pas les pénaliser d'avoir été plutôt peut-être que 

d'autres, des très bons élèves en matière de tris ou autres et que ces personnes se retrouvent après avec 5, 6, 7 sacs sur 

les bras et qu'ils ne puissent pas être remboursés, c'est vraiment en tout cas le souci et c'est le souci de mon groupe, 

également, c'est de ne pas pénaliser les citoyen.nes et donc si on peut, évidemment, gagner éventuellement un mois ou 

s'assurer en tout cas que, suite à la bonne information, tous les citoyens puissent ne pas être perdants en tout cas avec 

des rouleaux de sacs déjà entamés, je peux, évidemment, dire avec cette philosophie et les arguments, je le répète, de 

Monsieur DE MOORTEL sont tout à fait recevables et je ne voudrais non plus qu'on retarde le processus. 

Pour être très concret, on pourrait peut-être discuter, éventuellement, de couper la poire en deux ou autres, j'ouvre le 

débat et je vous dis les arguments de part et d'autres peuvent s'entendre et ici on ne doit pas être un frein à l'évolution 

du processus pour HYGEA, on doit aussi tenir compte du fait qu'on ne doit pas pénaliser le portefeuille des citoyen-nes.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DESQUESNES et ensuite Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'entends que la majorité fait des gestes pour trouver un terrain d'attente et de conciliation, je pense que c'est important 

que la parole qui soit donnée et qui a été donnée aux citoyens, vous achetez un sac, ça a une valeur d'un euro pour un 

sac de 60 litres, vous pouvez l'utiliser et ce n'est pas de l'argent que vous avez jeté par la fenêtre, je pense que ça, c'est 

important.  On a des rouleaux de sacs à 60 litres et si je m'abuse et 20 sacs de 30 litres, ça veut dire que si quelqu'un a 

acheté des petits sacs, il en a encore peut-être 18 ou 19 s'il vient d'ouvrir son rouleau, voilà le nombre de semaines qu'il 
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faut respecter pour que ce soit, me semble-t-il, correct comme période de transition et donc on est à 4, 5 mois, c’est-à-

dire, effectivement, en septembre, je pense que c'est quelque chose sur laquelle on pourrait s'entendre et à partir du 

moment où on ne vend plus des sacs blancs, les personnes vont passer aux sacs moka, vont passer à la logique tri, peut-

être que ça prendra un peu plus de temps mais je préfère.  La perception, et on va y revenir tantôt, de notre service de 

collectes des immondices n'est pas très élevé pour l'instant auprès de la population, je le regrette, je pense qu'il faut 

éviter, aujourd'hui, de souffler sur les braises et donc de tenir la parole, on est prêt à discuter, j'entends la proposition 

de Monsieur PREVOT de sous-amender notre amendement en ramenant ça en septembre, voilà quelque chose qui me 

semble correct. 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Si vous le permettez, je voudrais juste pour éclairer vos réflexions, Monsieur DESQUESNES vous avez dit, si je vous ai 

bien compris, dès le moment où il n'y aura plus de sac blanc, les gens achèteront des sacs moka sauf que les sacs blancs 

seront toujours en vente parce que des gens vivent à Soignies mais travaillent peut-être ailleurs, ils font leur course à 

Mons et ainsi que suite et donc, celui qui le souhaite pourra toujours trouver des sacs blancs qui sont estampillés 

HYGEA et il est là le lien avec le règlement général de police qui officialise le sac moka parce que d'autres sacs blancs 

seront en vente dans le Colruyt de Mons, à Jemappes mais également à Manage, etc…le temps qu'ils basculent, je 

voulais juste préciser cet élément-là.   

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

C'est pour cela qu'il faut mettre une limite dans le temps à la période transitoire mais il faut que la période transitoire 

ne trompe pas les gens qui ont déjà acheté des sacs de bonne foi et en connaissant le règlement qui est actuellement en 

vigueur. 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Je crois que Monsieur PREVOT a dit que toutes les positions étaient légitimes et audibles mais simplement que sur 

l'aspect de la vente des sacs je vais vous dire que "attention, le citoyen qui voudrait acheter des sacs blancs, il en aura, 

toujours, la possibilité puisqu'il suffit qu'il se rende dans d'autres communes, c'est un fait, je ne dis pas qu'ils vont le 

faire mais ça existe.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Merci Madame la Bourgmestre, le débat touche un peu à sa fin et il était riche et nourri, je termine souvent ce type de 

débat par rappeler un certain nombre de considérations générales par rapport aux tris des déchets et parfois quand on 

est englué dans une série de problèmes, on oublie un peu les enjeux.  Le changement, certainement, produit de 

l'inconfort pour la population et donc nous sommes là pour être vigilants, pour ne pas produire trop d'inconfort et le 

changement est parfois impopulaire aussi.  Je voulais, simplement, rappeler une chose, c'est que ce changement, c'est 

d'abord pour trier mieux et polluer moins, et ça me semble important de le rappeler à toute la population que c'est 

l'objectif de déploiement de ce nouveau système pour lequel on aura des résultats réels au niveau de la planète.  La 

deuxième chose, c'est qu'au niveau de la planète, aussi, on va valoriser nos déchets mieux que ce qu'on le faisait jusqu'à 

maintenant et donc, notamment, avec la biométhanisation, on pourra valoriser tous ces déchets.  La troisième chose, je 

rappelle qu'on passe, et Monsieur DE MOORTEL l'a signalé, au P+MC, ça veut dire, clairement, que le citoyen qui est 

vigilant et je pense que les citoyens le sont, ils l'ont montré avec le premier déploiement du tri des déchets, c'est que si 

les gens sont malins et s'ils font attention, ils vont utiliser des sacs qui vont coûter moins chers parce qu'ils vont trier, 

l'organique coûtera moins cher, le PMC aussi que les sacs moka et ce P+MC permettra de mettre beaucoup plus de 

déchets et je pense, notamment, aux pots de yaourt et autres, ce qui va permettre de trier davantage aussi.  Et alors, 

vous le savez très bien et je le dis souvent le déchet qui ne pollue pas, c'est celui qui n'est pas produit, j'invite tout un 

chacun à produire le moins de déchet et, notamment, quand on va faire ses achats, à essayer de faire des achats qui 

produisent le moins de déchets possible. Je pense qu'on va vers des bonnes choses concernant la planète et c'est 

important de le rappeler même si cette vigilance vis-à-vis des citoyens et la difficulté qu'il pourrait avoir à trier mais il 

faut s'en préoccuper mais l'objectif général, on doit tout le temps le rappeler, merci.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

C'est vrai que c'était important de rappeler ces éléments-là 

Monsieur BORREMANS 

Monsieur PREVOT ensuite 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS 

Je ne vais pas répéter ce qui a été bien dit par mes collègues et je remercie d'abord Monsieur DE MOORTEL d'être 

venu, aujourd'hui, à notre Conseil communal.  Peut-être dire que ce nouveau mode de tri, c'est une opportunité pour les 
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sonégiens de garantir un environnement futur meilleur et de garantir cet environnement pour notre génération future.  

Nous faisons le Collège depuis quelques années et je ne peux que féliciter le travail qui sera effectué par nos citoyens.  

Des remerciements également à tous nos services aussi, nous n'aurons pas terminé sur les points "environnement" mais 

je pense qu'ils ont déjà travaillé bien dur sur ce dossier et je pense qu'on peut les féliciter pour les heures de travail 

qu'ils ont passées à ce sujet.  Je vais revenir sur la question de l'allongement de la période transitoire, c'est vrai qu'on 

avait prévu 6 semaines mais, maintenant, par rapport à l'ensemble des réflexions qui ont été faites, on pourrait 

imaginer, bien entendu, de prolonger peut-être jusque fin juin, début juillet, la date est à convenir.  Par contre, je ferais 

juste une remarque, nous avons passé deux soirées à travailler en commission et je trouve ça vraiment dommage encore 

une fois qu'aujourd'hui le groupe Ensemble à la place de poser des questions en commission et de devoir travailler, 

convenablement et sereinement, revient, ici, au sein du Conseil communal, c'est une publicité qui en est une mais je 

trouve un peu ça médiocre de leur part.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BORREMANS 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Il ne faut pas qu'on se trompe de débat, je pense et j'ai entendu Monsieur LECLERCQ qui disait que c'était évidemment 

pour trier mieux, mieux valoriser nos déchets et ça, c'est une excellente chose et ont doit, évidemment, tendre vers cela 

et je n'ai aucun souci avec l'écologie mais l'écologie ne me parle jamais autant que lorsque les avancées 

technologiques ne se font pas sur le dos des citoyen.nes et donc depuis un bout de temps, maintenant, je prône une 

écologie sociale qui ne soit pas une écologie trop éditive et qui tienne compte des difficultés de l'un et des autres, on sait 

que la crise qu'on traverse impacte, énormément, le portefeuille de nombreux citoyen.nes et parfois, et il faut le savoir, 

les petites économies, les quelques sacs qui resteraient dans le rouleau constituent un budget non-négligeable pour 

certaines familles et il faut, évidemment, pouvoir tenir compte de cet élément. Avancer pour mieux trier, pour mieux 

valoriser nos déchets, évidemment, nous sommes pleinement d'accord, par contre, effectivement, on trouvait que le délai 

des 6 semaines était trop peu important. Alors, on a entendu, évidemment, Monsieur DE MOORTEL nous a rappelé que 

les sacs blancs pouvaient être rachetés même dans d'autres communes et, effectivement, le règlement de police devra 

déterminer la date à laquelle les sacs blancs ne pourront plus avoir court au sein de notre belle entité et, dès lors, 

puisque j'ai bien compris qu'on ne trouve pas de terrain d'entente sur une date précise, en tout cas pas une date trop 

éloignée, je proposerai peut-être au regard de ce qui a été dit et par rapport, notamment, à la dernière intervention de 

Monsieur BORREMANS, essayer d'avancer, de gagner quelques semaines, 5 , 6 semaines et d'avancer peut-être pour le 

premier juillet ou quelque chose dans le style qui serait déjà une  avancée qui permettrait peut-être encore à certains 

ménages d'aller au bout de leur rouleau.  Je plaide pour une excellente communication envers les citoyen.nes pour bien 

leur faire comprendre qu'ils ne doivent pas continuer à acheter des sacs blancs dans d'autres magasins, dans d'autres 

communes parce qu'ils n'auront plus, évidemment, usage sur le voie publique sonégienne passé la date qu'on aura 

déterminer.  C'est donc une proposition concrète que je formule au Conseil communal Madame la Bourgmestre. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

J'ai entendu beaucoup de choses des personnes qui m'ont fait un peu sourire, c'est vrai que d'abord sur le  principe et 

Monsieur HOST l'avait bien expliqué au nom du groupe Ensemble dès le début, nous avions soutenu, nous soutenons la 

logique qui est de passer à davantage de tris et nous regrettons qu'elle arrive si tardivement et la zone HYGEA, 

malheureusement, est loin d'être dans le peloton de tête en Wallonie, il faut le constater.  On rattrape le retard, c'est une 

bonne chose,  mais je pense qu'il faut vraiment être attentif à l'acceptabilité par nos concitoyens qui font des efforts, qui 

voient les factures, malheureusement, des déchets de ne pas diminuer malgré leur effort et donc, venir, ici, en leur disant 

vos sacs, un jour, vous avez quelques semaines, ils ne seront plus utilisables, ce n'est pas sérieux.  On va peut-être 

discuter, j'entends que certaines personnes de la majorité, en tout cas, sont favorables à bouger les lignes, ce sont des 

propositions, n'en déplaise à certains, que nous avions déjà faites en commission, que nous avions déjà soulignées en 

commission et sur lesquelles nous n'avons pas eu de réponse et quand on a découvert les points qui avaient été inscrits 

par le Collège, on constatait qu'il n'y avait pas eu de changement, c'est la raison pour laquelle nous avons déposé des 

amendements et c'est le rôle du Conseil communal, de l'opposition, je suis désolé de le rappeler, de mettre sur la table 

et je suis heureux d'entendre que les lignes bougent.  On aurait espéré davantage de délais que celui que la majorité 

annonce, maintenant la date du 1
er

 juillet, mais c'est déjà mieux que les dates inscrites, celle du mois de mai, je trouve 

qu'on aurait pu faire un petit effort à la 1
ère

 proposition de Monsieur PREVOT me semblait plus réaliste, celle du 1
er

 

septembre, franchement, je pense que nos citoyens ne sont pas idiots dès qu'ils pourront changer de mode de 

comportement, ils le feront mais je trouverais regrettable qu'ils doivent jeter des sacs, j'aimerais qu'on pousse un petit 

peu la date du 1
er

 juillet un peu loin, terminons tout le mois de juillet au moins et je pense qu'on pourra, à ce moment-

là, être tous d'accord sur cet amendement. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DUBOIS 

 

Monsieur H. DUBOIS : 

Je crois qu'on se trompe, le problème en fin de compte, c'est d'activer le remplacement des sacs blancs par des sacs 

moka et je crois qu'il faut accélérer le remplacement et donc l'échange des sacs blancs par des moka, c'est ce délai-là 

sur lequel il faut jouer.  Plus vite on poussera le citoyen à venir échanger ses rouleaux de sacs blancs en sacs moka, au 

moins il y aura des résidus de sacs blancs et le problème est bouclé.  Est-ce que vous me comprenez ? 

Mettre un délai sur l'usage des sacs blancs, pour moi, est un non-sens, il faut activer le remplacement des sacs blancs 

par les sacs moka et je rejoins ce que disait Monsieur PREVOT et je représente 15 à 20 % de la population qui vit de 

grosses difficultés, un sac, c'est 1 euro et 1 euro pour 20 % de la population, je peux vous dire que ça compte et donc 

imaginez que ces 20 % de population aient des problèmes à 7 euros près, ça peut faire sourire certaines personnes, 

mais j'insiste, je me demande s'il ne serait pas intéressant plutôt d'activer la communication sur le remplacement des 

rouleaux complets de sacs blancs  en rouleaux de sacs moka dans un bref délai et d'être tolérant sur l'usage des sacs 

blancs résiduels.   

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pour répondre à ça, il y a déjà une communication qui a commencé dans les commerces, il y a déjà de l'affichage et 

cela a été une demande de la Ville de Soignies auprès de l'intercommunale, ça n'avait pas été fait dans les autres 

changements, on a voulu que nos citoyens soient le plus vite possible avertis.  On sait bien que l'affichage ne sera pas 

suffisant et donc, ici, avec le courrier qu'ils vont recevoir, ça va, aussi, amorcer les choses, dans les commerces, il y a 

déjà de l'affichage qui a été réalisé pour prévenir, ça ne sert à rien de faire votre provision pour toute l'année, votre 

stock de rouleaux vu que, prochainement, ça va changer.  Au niveau du Collège, on avait, aussi, pris cette décision de 

pouvoir faciliter les échanges de rouleaux non entamés et on avait, aussi, prévu qu'il y a des échanges qui puissent se 

faire dans les villages, la dernière semaine avant le changement de collectes.  La communication a déjà commercé et 

j'en profite tant qu'on est en Conseil communal pour l'appel aux citoyens de Soignies, n'achetez plus de rouleau pour le 

moment, et, si vous en achetez, ne les entamez pas, entamez-les que si c'est extrêmement nécessaire, il faut déjà pouvoir 

penser dans le niveau schéma de collecte.   

 

Monsieur H. DUBOIS : 

Je ne veux pas être un élément perturbateur mais je trouvais important de souligner l'importance de ces derniers sacs 

blancs à utiliser par cette partie de population respectable qui compte ses sacs comme on compte ses euros dans son 

porte-monnaie et donc d'accélérer les processus de remplacement de sacs blancs en sacs moka et à partir de ce 

moment-là, inévitablement, les résidus de sacs blancs seront peu nombreux et la dérogation, je crois qu'elle s'éteindra 

d'elle-même d'ici l'été. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Et les sacs moka sont-ils déjà disponibles ? 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Oui, les commerçants ont déjà reçu leur courrier et nous recevons déjà des commandes. On livre à j+3.  Aussi, un 

élément que je n'ai pas évoqué et je me rends compte qu'il est peut-être utile à votre compréhension, c'est qu'un ménage 

qui serait à deux semaines du démarrage de la collecte, parce qu'il a besoin de rouleaux de sacs, il va se poser la 

question si j'achète ce rouleau, finalement, je peux encore l'utiliser 2 ou 3 fois et puis je n'en aurai plus l'usage, il faut 

savoir que les citoyens qui présenteraient avant la date officielle de démarrage des sacs résiduels, ils seront, 

évidemment, ramassés.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Par rapport à ce sujet, si je résume un peu les différentes positions des uns et des autres que j'ai pu entendre 

aujourd'hui.  On se dirige quand même mais j'aimerais qu'après les différents groupes politiques se remanifestent  pour 

montrer un accord ou pas, on se dirigerait quand même vers un allongement de la période transitoire jusque fin juin, le 

1
er

 juillet est une date symbolique et rentre bien dans l'esprit des uns et des autres et, en même temps, ça fait un mois de 

plus pour laisser la possibilité aux citoyens d'évacuer leurs sacs restants parce que je pense qu'il faut avoir un tête ce 

que Monsieur DE MOORTEL  a pu évoquer, aujourd'hui, c'est un, et je pense que c'est la volonté de tout le monde, de 

pouvoir travailler sur le tri des déchets, en même temps, on ne peut pas faire en sorte qu'on postpose , encore et encore 

ce tri, Monsieur DE MOORTEL dit que dans les Villes où ça prend plus de temps, c'est le moment où on a, clairement, 

dit, les sacs ne peuvent  plus être utilisés qui a eu un effet sur la gestion des tris des déchets, je pense qu'on ne peut pas 

avoir des doubles discours et, à un moment donné, il faut qu'on atteigne cet objectif-là.  Deuxièmement, par rapport aux 

publics qui sont plus en difficulté,  c'est important de pouvoir avoir cet allongement et avec tout ce qui a été évoqué, de 

vraiment bien communiquer sur les échanges de sacs, sur le fait de ne plus en acheter pour le moment, etc… 
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Troisièmement, un élément aussi important et que Monsieur DE MOORTEL  a évoqué, c'est le fait que dans d'autres 

zones, il y a encore la vente des sacs actuels, et donc, ce serait vraiment avec une contenance plus grande, ce serait être 

déloyal entre les citoyens de notre entité et donc c'est quelque chose d'inacceptable.  Maintenant, je peux entendre un 

allongement jusqu'à la fin du mois de juin mais au vu des différents éléments, de la discussion très riche qu'il y a eue 

lieu aujourd'hui, je propose de couper la poire en deux, et de pouvoir allonger jusqu'au 1
er

 juillet et avec tous les 

éléments évoqués, c’est-à-dire,  la communication, la rapidité dans les échanges et vraiment faire un travail sur la 

gestion des tris.  J'aimerais réentendre chaque groupe politique pour voir ce qu'il en est avant le vote. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Je pense que vous avez fait une synthèse très correcte et qui va, à mon avis, rencontrer un large consensus entre les 

positions qui nous obligent, évidemment, à monter dans le train et avancer vers ce nouveau système mais, également, 

avec le souci et ça été répété par Monsieur DUBOIS qui le vit au quotidien dans l'exercice de son mandat en tenant 

compte, également, des personnes qui ont d'énormes difficultés financières, allonger et débuter le nouveau régime le 1
er

 

juillet, ça rallongerait de 5 semaines et demi par rapport aux dates évoquées pour l'instant, je pense que ça permettra 

une meilleure planification pour toute une série de ménages et celles et ceux qui arriveraient peut-être à 2, 3 semaines 

de l'échéance et qu'ils n'auraient plus de sacs blancs et qui se poseraient la question mais pourraient passer à ce 

régime hybride que Monsieur DE MOORTEL évoquait tout à l'heure, ça me permet,, en tout cas, aller dans le bon sens, 

c'est permettre une meilleure planification pour les citoyen.nes pour mon groupe, on peut s'accorder avec un 

allongement et permettre aux personnes de ramener leurs rouleaux non-entamés afin de les échanger contre des 

nouveaux rouleaux, qu'on puisse commencer le nouveau régime le 1
er

 juillet, nous sommes tout à fait d'accord. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur FERAIN 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN : 

Pleinement d'accord, aussi, avec la date du 1
er

 juillet et comme ça été dit tout à l'heure, l'importance c'est qu'il soit 

distribué et utilisable le plus tôt possible évidemment, même maintenant et communiquer dans ce sens pour éviter 

d'avoir des résidus de rouleaux de sacs. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur FERAIN 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre, c'est une proposition pour être d'accord si c'était jusqu'au 1
er

 juillet pour la période 

transitoire, le 1
er

 juillet c'est un jeudi pour la petite anecdote, je pense que c'est important de donner plus de délai de ce 

qu'il était prévu au départ, je remercie les collègues d'avoir été sensibles à la proposition que nous avions formulée  en 

amendement, pour preuve qu'il y a encore moyen de faire bouger les choses au Conseil communal, c'est une bonne 

chose pour la démocratie de notre Conseil.  Très concrètement, qu'on fasse en sorte de ne plus vendre, qu'on dise aux 

commerçants d'arrêter de vendre les sacs blancs quand on va approcher de la limite, qu'on ne continue pas à vendre le 

stock de sacs blancs au-delà de la période transitoire, il faut, absolument, éviter cette situation-là qui serait 

dommageable, les personnes mettront un certain temps à se rendre compte que tout le monde ne lit pas attentivement, il 

y a un temps d'adaptation et donc arrêter le flux de ventes des sacs blancs et je pense qu'il y aura une action 

particulière auprès des commerçants sonégiens qui délivrent les sacs blancs pour qu'ils n'y en aient plus en vente dès le 

jour où le nouveau règlement entre en vigueur. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES. 

Monsieur DE MOORTEL, je sais que vous avez déjà des réponses à certaines questions. 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Ce que je voudrais dire  c'est que, vous le disiez dans l'introduction, on parle de déchets mais finalement ça peut avoir 

une importance terrible pour les citoyens et donc, ici, on s'engage dans un changement important, à vous entendre, j'ai 

peut-être analysé ça d'une manière un peu trop technique et je trouve que si je mets en balance le projet, son amplitude, 

son impact, 25.000 habitants, je m'inscris assez volontiers dans le fait d'étendre cette période, l'avantage de la date du 

1
er

 juillet, c'est que quelque part dans l'imaginaire collectif, c'est une forme de coupure, on arrête aux vacances, voilà, 

quand ce sont les vacances, on change, ça a aussi, cet avantage, je voudrais, cependant, être un peu plus précis, c'est 

que comme la date de collecte des résiduels n'est pas la même sur la zone 1 et sur la zone 2, nous devrons, alors, 

communiquer sur la date de la dernière collecte de la zone 1 et de la zone 2 parce ce n'est pas la même, si j'ai bonne 

mémoire.  Dire, aussi, que je n'ai pas en mémoire tous les courriers qui sont envoyés et je ne suis pas catégorique sur le 

fait que nous n''ayons pas déjà parlé de cela, il faudra le vérifier et rattraper  cette communication quant à ne plus 
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vendre des sacs, je dirai, oui, on est très demandeur et c'est pour ça qu'on a fait un courrier tout à fait spécifique aux 

commerçants leur présentant  le schéma et leur présentant le rôle qu'ils peuvent jouer mais attention nous avons deux 

typologies de commerces, nous avons les commerces de proximité où là on peut rediscuter avec le patron, gérant qui  

comprend notre démarche et qui y adhère, quand il s'agit des groupes comme Colruyt, Carrefour et ainsi que suite, la 

sensibilité ou la réactivité dans une commande qui se passe dans une centrale d'achats je ne sais où, c'est peut-être un 

peu moindre, c'est évidemment une des clés du succès mais je ne pourrai , cependant, pas être catégorique sur celle-ci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL. 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Pour rebondir sur ce que Monsieur DE MOORTEL vient de dire, je pense qu'il faut prendre des contacts avec les 

grandes surfaces, et aux quels cas s'ils ne comprennent pas, on peut modifier notre règlement de police pour dire que la 

vente des sacs blancs est interdite sur le territoire de Soignies à partir d'une telle date, ça, on peut l'inscrire dans ce 

règlement de police, s'ils ne comprennent pas de façon intelligente mais je pense qu'ils sont aussi rétractifs, on doit agir 

de ce côté-là pour les sensibiliser aux quels cas, on a la capacité d'interdire la vente d'un bien sur notre territoire, ça 

rentre dans les compétences de police.  Je voudrais juste reposer une question puisqu'on est encore dans ces éléments-

là, dans les longs débats qu'on a eus en commission, qui ont  permis d'éliminer toute une série de questionnements et 

d'avancer, il y a une réponse de l'Echevin de l'Environnement  qui nous a étonnée, c'est celle concernant les sacs 

plastiques pour le fermentescible, on a un peu de mal à comprendre pourquoi  et est-ce que ce n'est pas contre-productif 

que d'utiliser des sacs plastiques non biodégradables pour ramasser des collectes qui sont destinées à du 

fermentescible, c’est-à-dire qu'ils vont être mélangés avec d'autres déchets pour, in fine,  retourner en amendement, 

espaces verts ou terres agricoles, ça veut dire quoi que,  manuellement, il faut des ouvriers aillent retirer les sacs 

plastiques, est-ce le système est efficaces au point qu'on n'a aucun risque qu'ils se retrouvent des déchets plastiques ou 

micro-plastiques dans la nature, ça c'est quand même une réponse qu'on a entendue qui nous semble, extrêmement, 

étonnante et qu'on avait un peu de mal à comprendre.  

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Effectivement, on s'est très vite posé la question sur la composition du sac à déchets organiques et il y a plusieurs 

éléments, des éléments d'efficacité, des éléments de coût et aussi des perspectives quant aux digestions.  Les éléments 

d'efficacité, si on prend un sac biodégradable,  par nature, il commence à se décomposer dès que vous mettez un déchet 

organique dedans, c'est le principe même de son caractère biodégradable et nous avons connu et d'autres que nous 

aussi, une évolution et des difficultés sur un chef ou une cheffe de ménage qui va porter son sac de déchets organiques, 

qui traverse la maison et au milieu de la maison, celui-ci s'éventre parce qu'il a entamé son processus de 

biodégradation et donc nous avons souhaité, pour lancer ces projet-là, nous mettre à couvert de toute cette 

problématique de confort à utiliser des sacs biodégradables et c'est pour ça que nous avons repris des sacs en 

Polyéthylène et il est évident que c'est bien notre volonté c'est de migrer dès la maturité du marché sur des sacs 

biodégradables. Le deuxième élément, c'est que les coûts d'un sac biodégradable sont très, nettement, supérieurs à un 

coût de sac en Polyéthylène, est-ce bien ou pas, chacun aura son avis sur la question mais on parlait tout à l'heure de 

quelques euros, je peux vous dire qu'on est dans un rapport de 1, 2, 3 voire 4 fois plus cher en fonction des éléments.  

Pourquoi est-ce que c'est plus cher ? Par nature, c'est plus cher mais, aussi, parce que le nombre d'acteurs dans le 

domaine est beaucoup plus réduis et donc quand vous avez une matière première qui coûte plus chère et que les acteurs 

qui répondent aux marchés sont plus réduis, quelque part, la concurrence est un peu moins féroce.  Est-ce qu'il y a des 

travailleurs qui vont devoir avec un cutter ouvrir un sac, je vais vous dire, forte heureusement non, je ne voudrais pas 

contribuer à ce mode de travail qui serait, particulièrement compliquée d'un point de vue sanitaire.  Les sacs rentrent 

dans une unité de biométhanisation de 100.000 tonnes par an et localisée sur notre territoire qui a sa propre unité de 

désemballage et donc, sur ce point de vue-là, pas d'inquiétude, et je voudrais vous dire, aussi, que si on regarde les 

projections des décrets par rapport aux amendements qui pourraient retournés sur les sols agricoles, et, notamment, 

par rapport à toutes les problématiques de la pollution, des métaux, des contaminations diverses, il a de forte à parier 

que sur quelques années, les restrictions deviendront telles qu'on ne pourra plus remettre en sols agricole. Je voudrais 

dire à propos, également, sur les déchets organiques parce que ça m'a échappé dans ma présentation, c'est que 

Monsieur l'Echevin de l'Environnement évoquait le meilleur déchet, c'est celui que l'on ne crée pas, s'agissant de 

déchets organiques, il y a une voie qui est, aussi, éminemment virtueuse, c'est la voie du compostage à domicile, alors 

tout le monde ne peut pas le faire et lorsqu'on peut le faire, le compostage à domicile, est une voie royale pour se 

débarrasser de ces déchets indépendamment du sac, indépendamment d'une fraction de collecte et de procéder à la 

valorisation en circuit court. Pour cela, HYGEA est, également, à  la manœuvre dans des cycles de formation de biles 

composteurs, de conseillers composteurs, nous pouvons former, également, les agents communaux qui le souhaitent, et 

nous avons œuvré à des compostes de  quartiers et ça n'est pas impossible, nous avons installé un composte de quartier 

à 100 mètres de la place de Mons, voilà, un élément que j'avais un peu omis dans ma présentation mais c'est aussi un 

outil qui me semble intéressant.   
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL. 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Juste pour rectifier ce qui s'est passé en commission, à aucun moment, je n'ai favorisé l'utilisation d'un sac plastique 

pour la récolte de l'organique, ce Monsieur DESQUESNES vient d'énoncer n'est pas exact, je réprouve l'utilisation d'un 

sac plastique pour récolter l'organique bien sûr mais donc je mettrais, personnellement, tout en œuvre pour qu'on 

arrive à une des meilleures solutions, je pense que c'est important de ne pas énoncer des choses qui ne se sont pas 

passées en commission et ça je ne voudrais pas.  J'en profite, aussi, d'ailleurs, pour rappeler un certain nombre de 

choses, ce dont il est question avec les sacs plastiques, c'est que le citoyen doive anticiper, je fais confiance dans le 

citoyen, je pense que le citoyen est plus malin que ça, il va anticiper, il achètera juste ce qu'il faut comme sacs 

plastiques et puis, même, ils vont s'arranger entre eux, donc, je pense que ça va être très intéressant le déploiement des 

stratégies des citoyens et je leur fais, pleinement, confiance.  Je voudrais, aussi, parler et Monsieur BORREMANS en a 

parlé, aussi, c'est de l'efficacité des services qui ont permis une très belle communication sur le sujet et en rapport 

d'ailleurs avec HYGEA, et cette communication ne doit pas être mise à mal par de multiples changements, je le 

rappelle, on doit avoir une ligne de conduite par rapport à ça.  Le troisième élément, c'est certainement aussi que, j'en 

ai parlé avec les citoyens, notre société doit s'adapter et je pense qu'elle va le faire parce qu'elle y a tout intérêt, on a 

parlé des générations futures, etc…je pense que je fais vraiment confiance pour que cette métamorphose dans la récolte 

des déchets ait lieu de manière sereine. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur LECLERCQ. 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Non, je propose c'est qu'on puisse passer au vote par rapport à la proposition de règlement général de police qui vous 

est soumis aujourd'hui en sachant que l'amendement 2 du groupe Ensemble est retiré et en sachant qu'au niveau de 

l'amendement, je propose qu'on puisse voter le règlement de police en l'amendant de la sorte, c’est-à-dire l'allongement 

de la période transitoire jusqu'au 30 juin 2021 avec l'utilisation des nouveaux sacs à partir du 1
re

 juillet 2021 qui est le 

premier jour de collecte, le jeudi 1
er

 juillet qui sera donc l'obligation d'utiliser les nouveaux sacs.  Est-ce que ça résume 

un peu les débats qu'on a pu avoir aujourd'hui et pouvons-nous passer au vote ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

En y ajoutant deux points, un, c'est l'évaluation qualitative, quantitative et financière au printemps 2022 et d'autre part, 

une demande forte à l'attention des grandes surfaces et des commerçants d'une façon générale de ne plus vendre de 

sacs blancs au-delà  de la mi-avril qui est le moment où on passe aux sacs moka. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je ne sais pas s'il faut le voter mais en tout cas  il y a un engagement formel.  Ça va dans le bon sens, c'est normal 

qu'un dispositif doit être évalué.  Par rapport aux courriers, bien entendu, il sera réalisé, il y  a de nombreux échanges 

qui sont déjà en train de se faire, de nombreuses communications, on en a parlé, longuement, l'importance de la 

communication qui est réalisée par HYGEA mais je pense qu'on doit pouvoir, tous, faire de la communication, je pense 

qu'on est tout, en tant que Conseiller communal de ce Conseil communal de la Ville de Soignies, des ambassadeurs et 

donc c'est à nous de porter ce projet qui est important pour l'avenir, pour l'environnement, on s'est bien que ça va être 

difficile pour les citoyens de changer des habitudes et je pense que ça va être le travail de tout un chacun d'avoir cet 

esprit pédagogique. 

Avant de passer au vote, je voulais, moi-aussi, remercier une équipe de femmes, c’est-à-dire Mesdames LEBRUN, 

BLAIRVACQ et LOPES qui travaillent au service Environnement de la Ville de Soignies, elles n'ont pas travaillé seules 

par rapport à tout ce changement, il y a derrière ça le service Etat-civil, Population, le service Finances, il y a d'autres 

services comme notre Direction générale qui ont dû mettre la main à la pâte pour faire en sorte qu'on tienne les délais 

qui j'avoue étaient vraiment très courts, Monsieur DE MOORTEL, on a déjà eu l'occasion d'en discuter au préalable, 

l'essentiel, c'est qu'on aboutisse et vraiment l'implication de nos services, il y a une réelle volonté d'aller de l'avant et ça 

fait chaud au cœur, pour le moment, le challenge est remporté. 

 

Vote sur l’amendement 1 du groupe Ensemble : moyennant modification de la date du 30 juin 2021 à l’article 7. 

 

Vote sur l’amendement 2 du groupe Ensemble : Après avoir entendu la direction de l’intercommunale et ses 

explications, le groupe retire son amendement et une évaluation sera réalisée endéans l’année sur le plan 

qualitatif et financier. 
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Vu la Constitution belge, notamment les articles 41, 162 et 170§2 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

  

Vu la Nouvelle Loi Communale ; 

  

Vu le décret du Gouvernement wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets, notamment son article 21 §2 ; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issusde l'activité usuelle des 

ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu le Plan Wallon des déchets-Ressources "Horizon 2025" adopté en date du 22 mars 2018 ;  

  

Vu le Règlement Général de Police coordonné des communes de Braine-le-Comte, Ecaussinnes, Le Roeulx et Soignies 

(version du 28 août 2017) ; 

  

Vu l'adhésion de la Ville de Soignies à l'intercommunale HYGEA ; 

  

Vu le dessaisissement de la Ville notamment de la responsabilité de collecte et du traitement des déchets au profit de 

l'intercommunale HYGEA ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 28 mai 2020 de modifier le schéma de collectes en porte-à-porte sur l'entité en 

2021 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29 décembre 2020 relative à l'inscription de la Ville dans le nouveau 

schéma de collecte HYGEA ; 

  

Vu le courrier de l'intercommunale du 26 octobre 2020 proposant un règlement spécifique relatif au schéma de collecte ; 

  

Considérant que le jeudi 22 avril 2021, le schéma de collecte des déchets ménagers sera modifié par l'intercommunale 

HYGEA sur le territoire de la Ville de Soignies ; 

  

Considérant que le schéma de collecte en 5 modes proposé par l’intercommunale est le suivant : 

 Déchets organiques (déchets alimentaires) collectés via des sacs verts de 20 litres chaque semaine, 

 Déchets résiduels collectés via des sacs moka de 25 ou 50 litres tous les 15 jours, 

 Papiers et cartons collectés via des conteneurs de 140 ou 240 litres toutes les 4 semaines, 

 PMC collectés via les sacs bleus tous les 15 jours, 

 Points d’apports volontaires (PAV) pour les déchets résiduels répartis dans la commune, accessibles avec un 

badge d’ouverture payant (même prix que le sac moka) ; 

  

Considérant que la Section 3 "De l'enlèvement des immondices", du Chapitre III "De la propreté de la voie publique", 

de la Partie I "Généralités" du Règlement Général de Police coordonné, doit être modifiée en conséquence ; 

  

Considérant que les modifications porteront notamment sur : 

- les contenants,  

- la fréquence de ramassage,  

- la zone dérogatoire,  

- les points d'apport volontaires,  

- la période de transition pour l'utilisation des sacs blancs ; 

  

Considérant que les modifications seront conséquentes ; que le système d'enlèvement des immondices est différent sur 

les 4 communes concernées par notre RGP coordonné ; 

  

Considérant que pour faciliter la lecture, il est proposé d'abroger pour la commune de Soignies, la partie concernant 

l'enlèvement des immondices du RGP coordonné et d'adopter un règlement spécifique applicable sur le territoire de la 

Commune de Soignies relatif à la collecte des déchets ménagers ; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu d'adapter le Règlement Général de Police pour Soignies et d'approuver le 

Règlement de police spécifique applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif à la collecte des déchets 

ménagers ; 
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Considérant qu'il importe de porter les nouvelles mesures de collecte des déchets à la connaissance du public par voie 

d'une ordonnance appropriée ; 

 

A l'unanimité,  
  

Décide : 
  

Article 1er : d'abroger la Section 3 "De l'enlèvement des immondices", du Chapitre III "De la propreté de la voie 

publique", de la Partie I "Généralités" du Règlement Général de Police coordonné pour la commune de Soignies ; 

 

Article 2 : que la modification du Règlement Général de Police coordonné entrera en vigueur le 19 avril 2021 ; 

  

Article 3 : d'approuver le Règlement de police spécifique applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif 

à la collecte des déchets ménagers repris ci-dessous ; 

  

Article 4 : que le Règlement de police spécifique applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif à la 

collecte des déchets ménagers entrera en vigueur le 19 avril 2021 ; 

  

Article 5 : de remplacer la Section abrogée à l'article 1er de la présente décision par le Règlement de police spécifique 

applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif à la collecte des déchets ménagers voté en date du 23 

février 2021 par le Conseil communal ; 

  

Article 6 : de notifier la présente délibération à : 

 aux Administrations communales de Braine-le-Comte, Ecaussinnes et Le Roeulx ; 

 à Monsieur Philippe HARDENNE, Secrétaire du Collège et du Conseil de Police ; 

 à Monsieur Bernard BASTIEN, Commissaire divisionnaire de Police, Chef de Corps de la Zone de police 

Haute Senne ; 

 à Madame Martine MAWET, Premier Commissaire Commissaire au service Proximité Soignies à la Zone de 

police Haute Senne ; 

 au Collège provincial de la Province de Hainaut ; 

 au Greffe du Tribunal de 1ère Instance de Mons ; 

 au Greffe du Tribunal de Police de Mons ; 

 au Fonctionnaire Sanctionnateur provincial ; 

 à l'intercommunale HYGEA ; 

  

Article 7 : le présent règlement sera publié par voie d'affiche conformément à l'article L1133-1 du Code de la 

Démocratie Local et de la Décentralisation. 

  

Règlement de police spécifique applicable sur le territoire de la Commune de Soignies relatif à la collecte des 

déchets ménagers 

Section Ière : GÉNÉRALITÉS 
Article 1er : Objet du règlement 

Le présent règlement spécifique remplace la Section 3 « De l’enlèvement des Immondices », du Chapitre III « De la 

propreté de la voie publique », de la Partie 1 « Généralités » comprenant les articles 104 à 129 du Règlement général de 

Police coordonné des communes de Braine-le-Comte, Ecaussinnes, Le Roeulx et Soignies. 

Il a pour objet d’organiser la collecte des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés et de fixer les modalités 

générales et particulières de cette collecte. 

  

Article 2 : Champ d’application du règlement 

Le présent règlement s’applique aux différentes fractions de déchets ménagers et de déchets ménagers assimilés 

produits par les ménages et les producteurs de déchets visés à l’article 3, 4°. 

  

Article 3 : Définitions 

Au sens du présent règlement, on entend par : 

1° Décret : le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

2° Catalogue des déchets : le catalogue des déchets repris dans les colonnes 1 et 2 du tableau figurant à l'annexe I de 

l’Arrêté du Gouvernement wallon du 10 juillet 1997 établissant un catalogue des déchets ; 

3° Déchets ménagers : les déchets provenant de l'activité usuelle des ménages (à l’exclusion des déchets dangereux tels 

que définis par le Décret) ; 

4° Déchets ménagers assimilés : 

1. les déchets « commerciaux » assimilés à des déchets ménagers, soit : 

- les déchets provenant des petits commerces (y compris les artisans), 
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- les déchets provenant des administrations, des bureaux, des collectivités, des indépendants et de l’HORECA (en ce y 

compris les homes, pensionnats, écoles et casernes) ; 

2. les déchets provenant de centres hospitaliers et maisons de soins de santé (sauf les déchets visés au n° 18 du 

catalogue des déchets : Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de la recherche associée (sauf 

déchets de cuisine et de restauration ne provenant pas directement des soins médicaux)) et assimilés à des déchets 

ménagers, soit : 

-          les déchets de cuisine, 

-          les déchets des locaux administratifs, 

-          les déchets hôteliers ou d’hébergements produits en dehors des zones d'hospitalisation et de soins ; 

  

5° Déchets visés par une collecte spécifique en porte-à-porte : les déchets ménagers et déchets ménagers assimilés qui, 

après tri à la source, consistent en : 

1. Papiers - cartons : journaux, revues, cartons, … ; 

2. PMC : bouteilles et flacons en plastique ainsi que tous les autres emballages en plastique (pots, raviers, barquettes, 

films et sacs, etc.), emballages métalliques et cartons à boissons, selon les modalités applicables par l’organisme de 

gestion des déchets ; 

3. Organiques : déchets de cuisine (restes de repas y compris les os, marcs de café, sachets de thé, épluchures de fruits 

et de légumes, coquilles d'œufs, de noix, de crustacés, les aliments périmés sans emballages,...), papiers-cartons souillés 

(essuie-tout, mouchoirs, serviettes et nappes, cartons à tartes, à pizza,...), litières biodégradables pour animaux, petits 

déchets verts (fleurs fanées, déchets végétaux du jardin, pelouse,…) ; 

6° Déchets résiduels : les déchets ménagers et assimilés autres que ceux pour lesquels une collecte spécifique en porte-

à-porte est prévue ainsi que ceux pour lesquels une collecte spécifique est prévue via des bulles à verre aériennes ou 

enterrées ; 

7° Recyparc : site aménagé pour accueillir certains déchets en vue de les recycler, de les valoriser ou de les éliminer 

dans le respect des exigences environnementales ; 

8° Déchets visés par une collecte spécifique via les Recyparcs : les déchets ménagers qui, après tri à la source, sont 

repris à l’annexe 1 du Règlement général des Recyparcs Hygea pour les usagers ; 

9° Bulle à verre : point fixe de collecte de déchets ménagers en verre en vue de les recycler. Il existe deux types de 

bulles à verre aériennes ou enterrées : les bulles vertes pour le verre coloré et les bulles blanches pour le verre incolore. 

10° Déchets visés par une collecte spécifique via les sites de bulles à verre aériennes ou enterrées : les déchets ménagers 

qui, après tri à la source, consistent en : verres d’emballage : bouteilles, flacons et bocaux, de couleur ou incolores en 

verre transparent ; 

11° Point d’apport volontaire (PAV) : point fixe de collecte de déchets ménagers et assimilés ménagers dont la 

répartition sur la voie publique est fixée par le Collège communal et dont les conditions d’accès sont définies par 

l’organisme de gestion des déchets ; 

12° Déchets visés par une collecte spécifique via les points d’apports volontaires (PAV) : les déchets ménagers et 

assimilés ménagers qui consistent notamment en déchets organiques ou en déchets résiduels voire d’autres déchets 

selon les modalités applicables par l’organisme de gestion des déchets ; 

13° Déchets visés par une collecte spécifique via les bulles à textiles : les déchets ménagers qui, après tri à la source, 

consistent en : vêtements, chaussures,… 

Il s’agit ici des vêtements et tissus en bon état, des vêtements usagés même déchirés, des vêtements en cuir, des 

chaussures liées par paires, des sacs à main et des couvertures et couvre-lits. 

Ne sont pas concernés les produits précédents souillés, les déchets de couture, les matelas et les oreillers ; 

14° Collecte spécifique de déchets : collecte en porte-à-porte de déchets triés sélectivement et non visés par la collecte 

périodique des déchets résiduels, tels que définis par l’organisme de gestion des déchets ; 

15° Collecte périodique des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés : collecte en porte-à-porte des ordures 

ménagères brutes. Il s’agit des déchets pour lesquels il n’existe pas de collecte en porte-à-porte spécifique ni de collecte 

via les bulles à verre, aussi appelés déchets résiduels ; 

16° Organisme de gestion des déchets : la Ville et/ou l’association de communes qui a été mandatée par la Ville (Hygea) 

et/ou tout organisme habilité qui assure la gestion de la collecte périodique des déchets et/ou des collectes spécifiques ; 

17° Contenant de collecte : 

1. Pour les déchets résiduels : Le sac d'une contenance de 25l ou 50l portant la mention Hygea et dont la couleur, les 

règles de tri, le prix, le mode de distribution et les points de ventes sont déterminés par l'organisme de gestion des 

déchets ; 

2. Pour les déchets organiques : Le sac de couleur verte d'une contenance de 20l portant la mention Hygea et dont les 

règles de tri, le prix, le mode de distribution et les points de ventes sont déterminés par l'organisme de gestion des 

déchets ; 

3. Pour les PMC : Le sac de couleur bleue d'une contenance de 60l portant la mention Hygea et dont les règles de tri, le 

prix, le mode de distribution et les points de ventes sont déterminés par l'organisme de gestion des déchets ; 

4. Pour les papiers-cartons : Excepté dans les rues visées à l’article 12 - Schéma de collecte dérogatoire, §1er. 
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Le conteneur normalisé de couleur grise, couvercle jaune, d'une contenance de 140l ou 240l portant la mention Hygea 

ainsi que les conteneurs mutualisés d’une contenance de 1.100l portant la mention Hygea et dont les critères et mode de 

distribution sont déterminés par l'organisme de gestion des déchets ; 

18° Contenant protecteur : récipient permettant de protéger contre les agressions extérieures (animaux et intempéries) 

les sacs verts contenant les déchets organiques lors de la collecte en porte-à-porte ; 

19° Usager : producteur de déchets bénéficiaire du service de gestion des déchets rendu par la Commune ou par 

l’organisme de gestion des déchets ; 

20° Zone de collecte : territoire défini conjointement par la Ville et l’organisme de gestion des déchets qui donne lieu à 

l’élaboration de son calendrier spécifique de collecte. 

  

Section II : COLLECTE PÉRIODIQUE DES DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS 
Article 4 : Objet de la collecte 

L’organisme de gestion des déchets organise la collecte périodique des déchets ménagers et des déchets ménagers 

assimilés de tout usager. 

  

Article 5 : Exclusions 

Ne font pas l'objet d'une collecte périodique organisée par l’organisme de gestion des déchets, les déchets suivants : 

1. les déchets dangereux, 

-   conformément à l'article 10, 2° de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 

subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, il est interdit aux agriculteurs 

et exploitants d'entreprises agricoles de remettre leurs emballages dangereux à la collecte périodique. Par emballages 

dangereux, on entend les emballages ayant contenu des déchets dangereux au sens du catalogue des déchets ; 

-   conformément à l'article 10, 3° de l'Arrêté susvisé, il est interdit aux médecins, dentistes, vétérinaires et prestataires 

de soins à domicile de mettre à la collecte périodique les déchets hospitaliers et de soins de santé de classe B2 au sens 

de l'arrêté du 30 juin 1994 ; 

2. les déchets provenant, entre autres, des grandes surfaces ; 

3. les déchets ménagers autres que ceux visés à l’article 3, 3°, 4°, 5° et 6° ; 

4. les déchets industriels (dont les déchets commerciaux) non assimilés à des déchets ménagers par le catalogue des 

déchets ; 

5. les déchets assimilés aux déchets ménagers provenant des commerces ambulants (marchés, friteries itinérantes, …). 

Ces déchets doivent être éliminés par le recours à des collecteurs agréés ou apportés aux points de collecte prévus à cet 

effet. 

  

Article 6 : Pouvoir du Bourgmestre de contrôler la bonne évacuation des déchets non collectés par la commune 

En vertu de l’article 133 de la Nouvelle Loi Communale, afin de constater que le Décret est bien appliqué, le 

Bourgmestre peut prendre toutes mesures utiles, notamment se faire produire le contrat passé entre le producteur de 

déchets renonçant à utiliser, totalement ou partiellement, les services de collecte organisés par l’organisme de gestion 

des déchets et un collecteur agréé ou enregistré. 

  

Article 7 : Conditionnement 

§1er. Les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés sont impérativement placés à l’intérieur des contenants de 

collecte tels que définis à l’article 3,17°, 1. Ces contenants sont soigneusement fermés de façon à ne pas souiller la voie 

publique. 

§2. Période de transition 

A dater du 22 avril 2021 et jusqu’au 30 juin 2021 inclus, les citoyens résidant dans la zone de collecte n°1 peuvent 

écouler leur stock de contenants de collecte affectés historiquement aux ordures ménagères brutes (sacs blancs de 30 ou 

60 litres) utilisés avant l’entrée en vigueur du présent règlement, tout en respectant le calendrier de collecte applicable à 

ce moment-là. 

A dater du 29 avril 2021 et jusqu’au 30 juin  2021 inclus, les citoyens résidant dans la zone de collecte n°2 peuvent 

écouler leur stock de contenants de collecte affectés historiquement aux ordures ménagères brutes (sacs blancs de 30 ou 

60 litres) utilisés avant l’entrée en vigueur du présent règlement, tout en respectant le calendrier de collecte applicable à 

ce moment-là. 

Les citoyens ont également la possibilité d’échanger leur stock de contenants de collecte affectés historiquement aux 

ordures ménagères brutes (sacs blancs de 30 ou 60 litres) utilisés avant l’entrée en vigueur du présent règlement contre 

de nouveaux contenants de collecte selon les modalités déterminées par la Ville. 

§3. Le poids de chaque contenant soulevé manuellement ne peut excéder 13 kg. Excepté pour les papiers-cartons 

déposés à la collecte en vrac au sein de la zone dérogatoire qui ne peuvent excéder 15 kg. 

  

Article 8 : Lieux et horaire de collecte 

§1er. Les déchets sont déposés au sol dans des contenants conformes aux prescriptions des articles 3, 17° et 7 et placés 

en bord de chaussée, sur le domaine public : 

-   devant l’immeuble d’où ils proviennent, 
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-   à l’entrée des voies inaccessibles aux véhicules de collecte, 

-   à la sortie des chemins privés. 

§2. Au jour de collecte fixé par le Collège communal au plus tard à 05h30 (sauf avis de l’organisme de gestion des 

déchets) et au plus tôt la veille au soir à partir de 18h, les riverains déposent leurs contenants de collecte devant leur 

habitation respective, le long des façades ou des murets des façades de manière à ne pas gêner la circulation et à être 

parfaitement visibles de la rue. 

Les contenants de collecte détenus par les collectivités sont déposés devant l’entrée principale de l’immeuble. 

Par dérogation, des lieux spécifiques de collecte des déchets des collectivités peuvent être autorisés ou imposés par le 

Collège communal en concertation avec l’organisme de gestion des déchets. 

Le dépôt ne peut se faire ni devant la maison ou la propriété voisine, ni au pied des arbres d’alignement, ni autour du 

mobilier urbain. 

§3. Au cas où une voirie publique en raison de son état ou suite à une circonstance particulière ne serait pas accessible 

aux véhicules de collecte à l’heure habituelle de passage (en raison de travaux en voirie par exemple), le Bourgmestre 

peut interdire le dépôt des contenants de collecte aux endroits visés au § 2 du présent article et inviter les usagers à 

placer leurs contenants de collecte, à un moment déterminé, dans la rue ou au coin de rue accessible aux véhicules de 

collecte le plus proche de leur habitation. 

§4. Les contenants déposés conformément aux dispositions du présent règlement sont enlevés une fois toutes les deux 

semaines par les services de collecte. Les différentes modalités de collecte sont fixées par le Collège communal en 

concertation avec l’organisme de gestion des déchets. 

§5. Les dates des collectes sont communiquées annuellement à la population sous forme d’un dépliant, d’un calendrier 

ou sous toute autre forme que la Ville ou l’organisme de la gestion des déchets jugerait opportune, pour autant que cette 

forme garantisse l’information de tous les usagers. 

§6. Il est permis à l’organisme de gestion des déchets de regrouper les contenants de collecte en divers points sur les 

trottoirs pour faciliter leur prise en charge. Dans ce cas, l’organisme de gestion des déchets reprendra l’ensemble des 

contenants regroupés. 

§7. Les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés présentés à la collecte d’une manière non conforme aux 

conditions prévues par le présent règlement ne sont pas enlevés par l’organisme de gestion des déchets. 

§8. Le cas échéant, les contenants de collecte qui ne sont pas collectés avec les déchets qu’ils contiennent doivent être 

retirés de la voie publique le jour même de la collecte par les usagers qui les y ont déposés. 

§9. Après enlèvement des déchets, le propriétaire ou le gestionnaire de l'immeuble dont ils sont issus est tenu de 

nettoyer le trottoir s'il s'avère que celui-ci a été souillé par leur présence. 

Le nettoyage incombera à l’organisme de gestion des déchets si le trottoir est souillé suite au regroupement de 

contenants de collecte défini au §6. 

§10. Si, pour quelque raison que ce soit (neige, verglas, grève,…), le ramassage n’a pas été effectué le jour fixé pour la 

collecte, les contenants de collecte et, d’une manière générale, les déchets non collectés le jour de la collecte par 

l’organisme de gestion des déchets doivent être retirés de la voie publique par les usagers qui les y ont déposés, et ce le 

jour même (sauf avis de la Ville sur recommandation de l’organisme de gestion des déchets). 

§11. Tout dépôt anticipé ou tardif d’un contenant de collecte sur la voie publique est interdit. 

Un dépôt est anticipé lorsqu’il ne respecte pas les modalités horaires fixées par le présent règlement. 

Un dépôt est tardif lorsqu’il est réalisé après le passage de l’organisme de gestion des déchets. 

Dans ce cas, les usagers sont tenus de retirer leurs contenants de la voie publique dans les plus brefs délais. 

  

Section III : COLLECTES SÉLECTIVES EN PORTE-À-PORTE 
Article 9 : Objet des collectes sélectives en porte-à-porte 

L’organisme de gestion des déchets organise des collectes sélectives en porte-à-porte de déchets pour les catégories de 

déchets énumérés à l'article 3, 5° du présent règlement. 

  

Article 10 : Modalités générales des collectes sélectives 

§1er. Les déchets visés par les collectes sélectives organisées en porte-à-porte sont : 

-   les organiques, 

-   les PMC, 

-  les papiers-cartons, 

dont les règles de tri sont définies par l’organisme de gestion des déchets. 

§2. Les dates des collectes sélectives sont communiquées annuellement à la population sous forme d’un dépliant, d’un 

calendrier ou sous toute autre forme que la Ville ou l’organisme de gestion des déchets jugerait opportune, pour autant 

que cette forme garantisse l’information de tous les usagers. 

§3. Les modalités générales de collectes sélectives sont celles déterminées à l’article 8 §§ 2 à 3 et §§ 6 à 11. 

§4. Les déchets collectés sélectivement sont déposés au sol dans des contenants conformes tels que définis à l'article 3, 

17°. Ils sont soigneusement fermés de manière à ne pas souiller la voie publique et placés en bord de chaussée, sur le 

domaine public : 

-   devant l’immeuble d’où ils proviennent, 

-   à l’entrée des voies inaccessibles aux véhicules de collecte, 
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-   à la sortie des chemins privés. 

  

Article 11 : Modalités spécifiques pour la collecte des organiques 

§1. Les organiques triés selon les consignes définies par l'organisme de gestion de ces déchets doivent être placés dans 

les contenants de collecte définis à l’article 3,17° 2. 

§2. Les contenants déposés conformément aux dispositions du présent règlement sont enlevés une fois par semaine par 

les services de collecte. 

§3. Seuls les sacs verts contenant des déchets organiques peuvent être placés dans un contenant protecteur (par exemple 

un contenant en plastique dur) lors de la collecte en porte-à-porte. 

Ce contenant protecteur ne peut dépasser la hauteur du sac, doit être présenté sans couvercle et doit offrir un espace 

suffisant pour que le sac puisse en être extrait facilement. 

Ce contenant protecteur devra être rentré par l’usager au plus tard le jour même de la collecte à 22h. 

  

Article 12 : Modalités spécifiques pour la collecte des papiers-cartons 

•          Schéma de collecte général 

§1. Les papiers et cartons triés selon les consignes définies par l'organisme de gestion des déchets doivent être placés 

dans les conteneurs définis à l’article 3,17° 4 de manière à ne pas se disperser sur la voie publique ni à entraver la 

circulation. 

Ces conteneurs doivent être rentrés le jour même de la collecte à 22h au plus tard. De facto, ils ne pourront être présents 

sur le domaine public au-delà de cette heure, le jour de la collecte jusqu’au jour précédant la prochaine collecte à 18h, 

conformément à l’article 8, §2. 

§2. Les contenants déposés conformément aux dispositions du présent règlement sont enlevés une fois toutes les quatre 

semaines par l’organisme de gestion des déchets. 

•          Schéma de collecte dérogatoire 

§1er. Les rues concernées par le schéma de collecte dérogatoire sur le territoire de Soignies, sont les suivantes : 

- Rempart du Vieux Cimetière    

- Rue Léon Hachez        

- Rempart Legros          

- Rue de la Station        

- Rue de Mons              

- Rue Ferrer                  

- Rue Neuve      

- Rue Billaumont           

- Rue Clerbois              

- Rue de l'École Moderne          

- Place Verte                

- Place Van Zeeland      

- Rue des Orphelins      

- Rue de la Régence     

- Rue Henry Leroy                     

- Rue du Cul de Sac      

- Grand'Place               

- Rue du Chanoine Scarmure     

- Rue d'Audiger            

- Rue des Jardins                     

- Ruelle du Vicaire         

- Rue Félix Eloy                        

- Rue Steenkerque jusqu'au sentier de Scaubecq : 

o         côté impair : des numéros 1 à 47 

o         côté pair : des numéros 2 à 18 

- Sentier du Scaubecq : 

o         côté impair : numéro 1 

o         côté pair : des numéros 2 à 10 

- Chemin de Nivelles entre la rue Neuve et la rue des Jardins : 

o         côté impair : des numéros 1 à 19 

o         côté pair : des numéros 2 à 6 

- Rue du Lombard 

- Place du Millénaire 

- Venelle des Artistes 

- Ruelle Scaffart 

- Rue des Martyrs de Soltau 

- Ruelle Brogniez : 
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o         uniquement les numéros 1 et 3 

- Rue de Neufvilles : 

o         uniquement côté pair : des numéros 2 à 10 

- Chemin du Tour Lette : 

o         côté impair jusqu’au Sentier de Naast, Motte aux Mégalithes : des numéros 1 à 47 

o         côté pair jusque la rue Général Henry : des numéros 2 à 78                   

- Rue Général Henry      

- Rue Grégoire Wincqz              

- Rue Pierre-Joseph Wincqz      

- Rue Alfred Stekke                  

- Rue Emile Vandervelde           

- Place Joseph Wauters. 

§2. Dans les rues visées au §1er, la collecte spécifique des papiers-cartons est organisée toutes les deux semaines. 

Les papiers et cartons triés selon les consignes définies par l’organisme de gestion des déchets doivent être conditionnés 

(colis ficelés ou placés dans des boîtes en carton dont les rabats sont refermés ou dans des sacs en papier de maximum 

15kg) de façon à ne pas se disperser sur la voie publique. 

  

Article 13 : Modalités spécifiques pour la collecte des PMC 

§1. Les PMC triés selon les consignes définies par l'organisme de gestion de ces déchets doivent être placés dans les 

contenants de collecte définis à l’article 3,17° 3. 

§2. Les contenants déposés conformément aux dispositions du présent règlement sont enlevés une fois toutes les deux 

semaines par l’organisme de gestion des déchets. 

  

Section IV : POINTS SPÉCIFIQUES DE COLLECTE 
Article 14 : Recyparc 

 §1er. Certains des déchets ménagers qui font l’objet de la collecte périodique peuvent être triés et amenés au Recyparc 

où ils seront acceptés gratuitement, moyennant le respect du règlement en vigueur pour la gestion du parc. 

§2. Les utilisateurs du Recyparc sont tenus de se conformer au règlement général des Recyparcs Hygea et aux 

injonctions du personnel sur les lieux. 

§3. La liste et les quantités de déchets acceptés, la liste des Recyparcs ainsi que le règlement général des Recyparcs 

Hygea peuvent être obtenus sur simple demande auprès de l'administration communale ou du Recyparc ou de 

l’organisme de gestion des déchets. Ces informations peuvent être également proposées à la population sous forme d’un 

dépliant, d’un guide pratique ou sous toute autre forme que la Ville ou l’organisme de gestion des déchets jugerait 

opportune, pour autant que cette forme garantisse l'information de tous les usagers. 

§4. Le règlement général des Recyparcs Hygea, comprenant les horaires d’ouverture des Recyparcs, est défini par 

l’organisme de gestion des déchets. 

  

Article 15 : Bulles à verre 

§1er. S’il s’agit de déchets ménagers de verre d’emballage, ils peuvent être déversés dans une bulle à verre à l’exception 

: des vitres et miroirs, des vitres de voitures, du verre armé, des ampoules et tubes néon, des bouteilles et cruches en 

grès ou en terre cuite, de la porcelaine, de la faïence, du Pyrex, de l’opaline et du cristal et de tout autre objet repris dans 

la liste de l’organisme de gestion des déchets. 

§2. Les commerçants, sociétés commerciales, artisanales et/ou industrielles doivent s’adresser à une société de collecte 

de déchets pour se défaire de leurs déchets de verre. 

§3. Le verre ne peut être présenté à l’enlèvement des ordures ménagères ordinaires ou lors de tout ramassage sélectif 

autre que celui décrit dans la présente section (sauf sous certaines conditions définies par l’organisme de gestion des 

déchets). 

§4. Le verre sera déposé dans les conteneurs à verre appropriés correspondant à sa couleur. Le verre plat, le verre de 

serre et le verre fumé peuvent être éliminés via le Recyparc. 

§5. Tous les objets en verre seront débarrassés de leur couvercle, bouchon, emballage et enveloppe et seront vides et 

suffisamment nettoyés. 

§6. Il est interdit de déposer d’autres déchets que le verre d’emballage dans les bulles à verre. 

Il est interdit d’abandonner des boîtes, des packs, des sacs, du verre ou d’autres objets, vides ou pleins, à côté des bulles. 

Cette pratique sera considérée comme un dépôt sauvage. 

§7. Afin de veiller à la tranquillité publique, il est interdit de déposer du verre dans les bulles à verre entre 22h00 et 

07h00. 

  

Article 16 : Bulles à vêtement et textiles 

§1er. S’il s’agit de déchets ménagers constitués de produits textiles conformément à l’article 3, 13°, ils peuvent être 

déposés dans des points fixes de collecte prévus à cet effet. 

§2. Les commerçants, sociétés commerciales, artisanales et/ou industrielles doivent s’adresser à une société de collecte 

de déchets pour se défaire de leurs déchets de textiles. 
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§3. Les textiles sont emballés dans des sacs fermés. Les produits suivants sont collectés pour autant qu’ils soient 

propres et en bon état : les vêtements et tissus en bon état, les vestes en cuir, les chaussures liées par paire, les sacs à 

main, les couvertures et couvre-lits. 

§4. Les produits suivants ne sont pas collectés : les produits visés à l’alinéa précédent s’ils sont sales, les déchets de 

couture, les matelas et oreillers. 

§5. Il est interdit de déposer d’autres déchets que le textile dans les bulles à vêtements et textiles. 

Il est interdit d’abandonner des boîtes, des packs, des sacs, du verre ou d’autres objets, vides ou pleins, à côté des bulles. 

Cette pratique sera considérée comme un dépôt sauvage. 

§6. Afin de veiller à la tranquillité publique, tout dépôt de déchets aux points de collecte du présent article ne peut 

s’effectuer entre 22h00 et 07h00. 

  

Article 17 : Points d'apports volontaires (PAV) 

§1er. Dans le cas où la Ville organise des points d’apports volontaires, dont la répartition sur la voie publique est fixée 

par le Collège communal, les habitants désignés par la Ville et/ou l’organisme de gestion des déchets se débarrasseront 

de leurs déchets dans ceux-ci. 

§2. S’il s’agit de déchets résiduels, ils peuvent être déposés dans les PAV prévus à cet effet, selon les modalités 

applicables par l’organisme de gestion des déchets. 

§3. S’il s’agit de déchets organiques, ils peuvent être déposés dans les PAV prévus à cet effet, selon les modalités 

applicables par l’organisme de gestion des déchets. 

§4. Afin de veiller à la tranquillité publique, tout dépôt de déchets aux PAV ne peut s’effectuer entre 22h00 et 07h00. 

§5. Il est interdit de déposer des déchets non conformes aux points d’apports volontaires. Un déchet est non conforme 

lorsqu’il n’est pas susceptible d’être recueilli au point spécifique de collecte du fait de sa nature, de son volume ou de sa 

quantité. 

§6. L'abandon de déchets autour des PAV est strictement interdit. 

§7. Il est interdit d’abandonner des déchets spécifiquement collectés autour de ces points de collecte même lorsqu’ils 

sont remplis. 

Cette interdiction vise l’abandon des déchets spécifiquement collectés aux points de collecte lorsque ces points de 

collecte sont saturés. 

Dans ce cas, l’usager est invité à en informer l’organisme de gestion des déchets ou l’administration communale et est 

tenu de déposer les déchets à un autre point de collecte spécifique ou à surseoir à leur dépôt. 

  

Article 18 : Divers 

§1er. S'il s'agit de déchets ménagers constitués de piles ou batteries, ils peuvent être déposés dans des points fixes de 

collecte spécifiquement destinés à ces déchets, moyennant le respect des consignes de tri imposées par l’organisme de 

gestion des déchets. 

§2. S’il s’agit de déchets de plastique agricoles non dangereux, ils peuvent être déposés par les agriculteurs et les 

exploitants d’entreprises agricoles au Recyparc ou tout autre point déterminé par la Ville en concertation avec 

l’organisme de gestion des déchets moyennant le respect des consignes de tri et des périodes imposées par l’organisme 

de gestion des déchets. 

§3. Chaque point de collecte ayant sa spécificité, il est interdit d'y déposer des déchets non conformes. 

§4. L'abandon de déchets autour des points de collecte spécifiques est strictement interdit. 

De plus, il est interdit d’abandonner des déchets spécifiquement collectés autour de ces points de collecte même 

lorsqu’ils sont remplis. Dans ce cas, l’usager est invité à en informer la Ville et/ou l’organisme de gestion des déchets et 

à verser ces déchets dans un autre point de collecte spécifique ou à surseoir à leur dépôt. 

  

Section V : INTERDICTIONS DIVERSES 
Article 19 : Ouverture de contenants destinés à la collecte 

Il est interdit d’ouvrir les contenants se trouvant le long de la voirie, d’en vider le contenu, d’en retirer et/ou d’en 

explorer le contenu, à l’exception du personnel qualifié et autorisé de l’organisme de gestion des déchets ainsi que toute 

personne habilitée à procéder à la constatation des infractions.  

  

Article 20 : Fouille des points spécifiques de collecte 

Il est interdit à quiconque de fouiller les points spécifiques de collecte (bulles à verre, à textile,…) d’en retirer et/ou 

d’en explorer le contenu, à l’exception du personnel qualifié et autorisé de l’organisme de gestion des déchets ainsi que 

toute personne habilitée à procéder à la constatation des infractions. 

  

Article 21 : Objets dangereux 

§1. Pour la sécurité des ouvriers qui collectent les déchets, il est interdit de jeter des objets tranchants ou coupants dans 

les contenants sans les avoir préalablement emballés dans du papier journal, par exemple. 

Cela concerne, notamment, les vieux couteaux, les piques à brochettes, les lames, les vases brisés, etc. 
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§2. Il est interdit de jeter des seringues dans les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés. Celles-ci doivent 

être déposées dans un Recyparc, dans un récipient solide et bien fermé, conformément aux consignes de l’organisme de 

gestion des déchets. 

  

Article 22 : Dépôts de contenants de collecte et de déchets en dehors des périodes autorisées 

Il est interdit de déposer ou de laisser des contenants de collecte et des déchets le long de la voirie publique à des jours 

et heures autres que ceux prévus pour la collecte, sauf autorisation écrite et préalable du Bourgmestre. 

Lorsqu'ils ne sont pas collectés en même temps que les déchets qu'ils contiennent, les contenants de collecte doivent 

être retirés de la voie publique le jour même de la collecte au plus tard à 22h. 

  

Article 23 : Dépôts de déchets dans les poubelles publiques 

Les poubelles publiques servent exclusivement au dépôt de menus déchets produits par des passants (papiers, 

mouchoirs, reliefs d’aliments, déjections canines,…). Il est interdit d’y déposer tout autre type de déchets ménagers ou 

assimilés, des déchets industriels, des déchets dangereux, des déchets en vrac ou enfermés dans des sacs ou dans 

d’autres contenants. 

  

Article 24 : Déversement de déchets dans les égouts 

Sans préjudice des dispositions du Code de l’Environnement, il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser 

s’écouler dans les égouts tous déchets solides ou liquides de quelque nature que ce soit tels que notamment peintures, 

huiles de vidange, graisses végétales, animales et minérales, déchets verts, et qui ne peuvent constituer des eaux usées 

au sens du Code de l’Environnement. 

  

Article 25 : Enlèvement des déchets présentés à la collecte 

Sauf autorisation écrite et préalable du Bourgmestre en concertation avec l’organisme de gestion des déchets, il est 

interdit à toute personne autre que la Ville et l’organisme de gestion des déchets d’emporter les déchets présentés à la 

collecte. 

  

Article 26 : Dépôt de déchets en dehors du contenant de collecte 

Les déchets présentés à la collecte doivent être systématiquement placés intégralement dans leur contenant spécifique, 

excepté pour les papiers-cartons au sein de la zone dérogatoire. 

Il est donc interdit de placer des déchets à côté ou sur le contenant de collecte lorsque celui-ci est requis. 

  

Article 27 : Dépôts de déchets d’autres communes 

Il est interdit de présenter des déchets provenant d’autres communes à la collecte des déchets ménagers et des déchets 

assimilés ménagers. 

  

Article 28 : Stockage de déchets 

Il est interdit de stocker les déchets en vue de les recycler, sans préjudice d’autres autorisations et/ou agréments requis. 

Cette interdiction ne vise pas le compostage individuel des déchets ménagers et des déchets assimilés ménagers. 

  

Article 29 : Versement des déchets dans le véhicule de collecte 

Il est interdit aux usagers de déverser eux-mêmes les déchets dans le véhicule de collecte des déchets. 

  

Section VI : FISCALITÉ 

Article 30 : Taxe 
§1er. La collecte des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés fait l'objet d'un règlement-taxe adopté par le 

Conseil communal conformément aux dispositions de l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la 

gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents. 

§2. La partie forfaitaire de la taxe couvre le service minimum, lequel comporte notamment les services de gestion des 

déchets suivants : 

1.  l'accès aux points et centres de regroupement de déchets ménagers tels que les Recyparcs et les points d'apport 

volontaire de l’organisme de gestion des déchets ; 

2.  la mise à disposition de bulles à verre permettant un tri par couleurs ou une collecte équivalente ; 

3. la collecte périodique et le traitement des déchets résiduels ; 

4. la fourniture d'un nombre déterminé de contenants de collecte adaptés à la collecte des déchets ménagers ou de tout 

autre système équivalent, assortie d'un nombre déterminé de collectes et/ou d'une quantité de déchets déterminés ; 

5. la collecte spécifique et le traitement des déchets suivants, telle qu’organisée par les dispositions du présent 

règlement : 

- les plastiques, métaux et cartons à boissons (PMC)  

- les papiers et cartons 

- les déchets organiques ; 
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§3. La partie variable de la taxe couvre les services complémentaires obligatoires suivants, fournis à la demande des 

usagers : 

1.  la fourniture de contenants de collecte supplémentaires payants 

2.  les services correspondants de collecte et de traitement (article 4 de l’arrêté susmentionné). 

  

Section VII : SANCTIONS 
Article 31 : Sanctions administratives 

Les contraventions aux dispositions du présent règlement sont passibles d’une amende administrative de 1 à 350€ 

conformément à l’article 119bis de la Nouvelle loi communale et à la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions 

administratives communales. 

  

Article 32 : Exécution d’office 

§1er. Pour l’exécution du présent règlement, si la sécurité, la propreté, la tranquillité ou la salubrité du domaine public 

est compromise, l’administration communale, à l’initiative du Bourgmestre, pourra pourvoir d’office aux mesures de 

remise en état aux frais, risques et périls du contrevenant, à défaut pour celui-ci d’y procéder volontairement et 

immédiatement. 

§2. Pour l’exécution du présent règlement, si la sécurité, la propreté, la salubrité ou la tranquillité publique est 

compromise par des situations ayant leur origine dans des propriétés privées, le Bourgmestre prendra les arrêtés qui 

s’imposent. 

Les propriétaires, locataires, occupants ou responsables à titre quelconque doivent s’y conformer. 

§3. En cas de refus ou de retard d’exécution des mesures prescrites par lesdits arrêtés, ainsi que dans les cas 

d’impossibilité de les notifier aux intéressés, le Bourgmestre pourra, en cas d’urgence, y faire procéder d’office aux 

frais, risques et périls des contrevenants, lesquels seront tenus solidairement aux frais. 

  

Section VIII : RESPONSABILITÉS  
Article 33 : Responsabilité pour dommages causés par des contenants présentés à la collecte 

§1er. Les usagers qui utilisent un contenant de collecte sont solidairement responsables de son intégrité jusqu'à la 

collecte si le contenant de collecte est collecté avec les déchets qu'il renferme. 

§2. Les usagers sont également solidairement responsables de l'intégrité du contenant de collecte laissé en place par les 

services de collecte lorsque ledit contenant n'est pas collecté avec les déchets qu'il renferme. 

§3. Sauf si le ramassage n’est pas exécuté par les services de collecte, les usagers qui utilisent des contenants de collecte 

pour la collecte périodique sont responsables des accidents pouvant résulter de leur présence sur la voie publique. 

  

Article 34 : Épandage de déchets sur la voie publique 

En cas d’épandage des déchets sur la voie publique, le ramassage des déchets sera effectué par : 

-    le riverain concerné, si le contenu se trouve sur le trottoir ; 

-    l’organisme de gestion des déchets si le contenu est répandu, même partiellement, sur la voirie. 

Le nettoyage incombera à l’organisme de gestion des déchets si le trottoir est souillé suite au regroupement de 

contenants de collecte défini à l'article 8 §6. 

  

Article 35 : Responsabilité civile 

Toute personne qui ne respecte pas le présent règlement est civilement responsable des dommages qui pourraient en 

résulter. La Ville de Soignies n’est pas responsable des dommages qui résulteraient du défaut d’observation du présent 

règlement. 

  

Article 36 : Services de secours 

Les interdictions et obligations visées au présent règlement ne sont pas applicables aux services de secours dans le cadre 

de leurs missions. 

  

Section IX : DISPOSITIONS ABROGATOIRES ET DIVERSES 
Article 37 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur le 19 avril 2021. 

  

Article 38 : Dispositions abrogatoires 

A la date d'entrée en vigueur du présent règlement, tous les articles des règlements et des ordonnances de police 

antérieurs dont l’objet est réglé par les dispositions du présent règlement sont abrogés de plein droit. 

  

Article 39 : Exécution 

Le Bourgmestre est chargé de veiller à l'exécution du présent règlement. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE quitte la séance. 
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3. DT2 - FINANCES - REGLEMENT-TAXE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES - TAUX DE COUVERTURE DU COUT-VERITE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le taux de couverture du 

coût-vérité. 

 

Le taux de couverture du coût-vérité devant se situer entre 95 et 110%, et étant appelé à varier d’une année à l’autre, le 

règlement est voté annuellement. 

 

Pour l’année 2021, le taux de couverture du coût-vérité est de 97.76%. 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée par le Gouvernement 

en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 

2021 ; 

  

Considérant que le taux de couverture du coût-vérité doit faire l'objet d'un point distinct du règlement-taxe et être voté 

par le Conseil communal ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 08 février 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 08 février 2021 et joint en annexe ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de marquer son accord sur le taux de couverture du coût-vérité à 97,76 % pour l'exercice 2021. 

  

Article 2 : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité à la Direction générale opérationnelle agriculture, 

ressources naturelles et environnement DGO3, département sols et déchets. 

  

Article dernier : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité au Gouvernement wallon dans le cadre de la 

tutelle spéciale d'approbation en même temps que le règlement-taxe relatif aux immondices. 

 

 

4. DT2 - FINANCES - REGLEMENT-TAXE COMMUNALE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES  DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES POUR L'EXERCICE 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le Règlement-Taxe 

communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés pour l’exercice 2021. 

 

Le montant de la taxe reste inchangé par rapport à 2020 et est fixé à : 

- 125€/isolés 
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- 139€/2-3 personnes 

- 164€/4 personnes et + 

- 132€/groupe de 10 personnes vivant en communauté, secondes résidences, activités indépendantes, libérales, 

commerciales 

- 40€/bénéficiaires RIS ou GRAPA 

- 65€/bénéficiaires de revenus de remplacement et familles monoparentales 

 

Cependant, le Collège communal propose d’exonérer de 50 % du paiement de la taxe, toute personne qui remplit ces 

deux conditions, à savoir qui : 

- exerce une profession indépendante/libérale ou une activité commerciale, industrielle ou autre, au 1
er

 janvier de 

l’exercice d’imposition ; 

- recoure aux services d’une société privée pour la collecte de leurs déchets, dont le contrat prévoit un 

enlèvement pour toutes les catégories de déchets pour l’entièreté de l’année en cours. 

 

 

Enfin, l’octroi du chèque poubelle annuel, va également être légèrement revu, puisque les contenants vont changer, suite 

au nouveau schéma de collecte. 

Désormais : 

1. les sacs blancs laisseront place aux sacs moka (déchets résiduels) et sacs verts (déchets organiques) 

2. les sacs bleus permettront d’accueillir beaucoup plus de déchets plastiques, comme les pots de yaourt, les 

barquettes de beurre, les sacs et films en plastique… 

3. les papiers-cartons seront collectés via des conteneurs (hors zone dérogatoire). 

 

Dès lors, la Ville n’octroiera plus de bons pour les sacs blancs puisqu’ils n’existeront plus, mais propose de distribuer 

des chèques d’un montant équivalent de 10€, comme suit : 

 1 chèque de 10€/ménage constitué d'une seule personne 

 1 chèque de 10€/ménage constitué de 2 et 3 personnes 

 2 chèques de 10€/ménage constitué de 4 personnes et plus 

 1 chèque de 10€/activités commerciales, industrielles ou autres et qui ne bénéficient pas de l'exonération de 

50% 

 

Ce chèque sera donc à négocier auprès des commerçants locaux, exclusivement en échange de sacs ou de badges (pour 

l’accès au Point d’apport volontaire), dont les prix sont les suivants : 

1 rouleau de 10 sacs verts de 20L = 3,5€ 

1 rouleau de 10 sacs bleus de 60L = 1,3€ 

1 rouleau de 20 sacs moka de 25L = 10,8€ 

1 rouleau de 10 sacs moka de 50L = 10€ 

1 badge pour 20 ouvertures au PAV = 10,80€ 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Messieurs PREVOT, BRILLET 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Tout d'abord Monsieur VENDY me signale qu'il a été déconnecté.  Pour notre groupe, nous allons voter, favorablement, 

je pense que l'exonération des 50 % pour les entreprises, les indépendants qui fourniraient, évidemment, la preuve de 
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l'utilisation d'un autre système, ça va dans le bon sens et c'était une demande qui avait été formulée à de très 

nombreuses reprises et je pense que c'est, aussi, un petit coup de pouce supplémentaire, on parlera tout à l'heure du 

plan de relance, pour ces entreprises et ces indépendants et un geste apprécié de la Ville de Soignies, je trouve très 

intelligent, également, et c'était la réflexion au sein de mon groupe de travailler avec des chèques parce qu'on sait 

qu'on a des consommations, en tout cas, des modes de gestion déchets qui varient en fonction des modes de vie des uns 

et des autres, de permettre aux personnes d'utiliser plutôt un chèque et d'acheter davantage de sacs moka que d'autres, 

nous semble, évidemment, d'aller dans le bon sens et  permettra, aussi, une gestion plus facile pour les personnes en 

fonction de leur gestion personnelle des déchets.   

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur BRILLET 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Il y a des points positifs, c'est vrai dans cette taxe, Monsieur PREVOT vient d'en relever un, maintenant, et vous l'avez 

relevé aussi, le fait que, par exemple, on ne distribue plus de sacs mais pour qu'il y ait ce choix, on distribue un chèque 

de 10 euros ou deux chèques de 10 euros cela semble assez intéressant.  D'autre part, on réduit la taxe des 

indépendants qui peuvent prouver qu'ils ont, par ailleurs, un contrat pour l'évacuation de leurs déchets avec d'autres 

sociétés privées, notamment, c'est une avancée intéressante.  Par contre, les indépendants, à titre complémentaire, 

paient 100 % de la taxe, alors que les aides que la Commune leur octroie dans la crise COVID sont nulles, nous ne 

trouvons pas ça logique au niveau du groupe Ensemble.  Le règlement prévoit un enrôlement de la taxe à partir du 1
er

 

janvier, or, si je ne m'abuse nous sommes dans le courant du mois de février bien entamé, nous sommes le 23 février et 

donc cette taxe est votée avec effet rétroactif.  Afin d'éviter un risque d'annulation par la tutelle, nous proposons un 

amendement de manière à être en règle pour la déclarer, cette taxe, un peu plus part, au 1
er

 juillet par exemple.  

Maintenant, voyons un peu l'avenir, nous avons reçu les chiffres pour 2021, nous avons fait les comparaisons, nous 

avons eu les tableaux en commission, mais où va-t-on dans les années à venir, nous n'en savons rien.  Nous aurions 

préféré avoir un tableau pluriannuel reprenant 2022-2023, etc…et c'est de la prudence parce que, depuis des années, 

tant IDEA qu' HYGEA, nous ont fait des promesses d'un meilleur service et de factures en baisse.  On voit ce qu'il en est 

advenu à l'heure actuelle, nous aurons l'occasion d'en reparler d'ici quelques instants.  Voici donc, les remarques que je 

tenais à vous faire, mon collègue Monsieur DESQUESNES, interviendra peut-être, un peu plus précisément, pour 

l'amendement. 

Merci de votre écoute ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BRILLET 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Par rapport à ce qui vient d'être évoqué, par rapport à la diminution des 50 %, je vous confirme que c'est bien 

d'application pour aussi les activités d'indépendants complémentaires, ce sont tous ceux qui sont taxés, comme ce n'est 

pas précisé et je peux comprendre qu'il y avait une ambiguïté, vous faites bien de le dire, ainsi que le message passe 

bien, les indépendants comme activité complémentaire sont, également, partis des personnes qui peuvent être exonérées 

à 50 %, ce n'était pas précisé tel quel, je vous le reprécise bien.  Votre autre question par rapport et là vous fait état de 

l'amendement que vous proposez de faire en sorte qu'on postpose en fait le règlement-taxe mais ça on ne peut pas le 

faire, en fait, et c'est ce que je vous disais un peu amont du point précédent, ce qu'on fait, ici, c'est avec le 

consentement, les conseils de notre tutelle, d'accord, et donc, comme c'est une taxe directe et annuelle comme elle 

touche un fait direct, elle peut être votée en cours d'année avec, notamment,  un effet rétroactif, avec les éléments que 

j'ai exposés tout à l'heure, en plus, ici, on n'y touche pas.  Du coup, il n'y a pas d'augmentation au niveau de la taxe, 

etc…ce qui est, encore, plus facile, pour s'y retrouver en tout cas.  C'est par rapport à la situation, ça par contre, c'est 

une obligation au niveau de notre tutelle, ce règlement-taxe doit être lié à la situation des ménages en date du 1
er

 

janvier. J'ai essayé d'être claire, c'est très technique, je suis désolée, mais ça vient de la réglementation régionale et tout 

ça a été, vraiment, fait dans les clous avec l'aval de la Région wallonne, ça, notre Directrice financière, vous la 

connaissez, elle est très carrée et c'est un travail remarquable, elle a pris ses assurances auprès de la tutelle avant de 

vous proposer les points soumis aujourd'hui au niveau de notre Conseil communal. Ai-je été assez claire Monsieur 

BRILLET ? 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Oui, il y a le plan pluriannuel et donc sachant comment travaille IDEA dans un temps et puis maintenant HYGEA, où 

va-t-on 2022, 2023 avec des nouveautés, nous ne sommes pas très avancés et je dois dire qu'en fonction de ce que nous 

avons vécu ces derniers mois, d'ailleurs, la preuve par le point suivant que vous avez tenu à mettre à l'ordre du jour, 

nous ne sommes pas très sûrs de ce qui va se passer et nous sommes assez inquiets pour l'avenir et donc je crois qu'un 

plan pluriannuel mérite d'être abordé peut-être dans les mois qui viennent.   
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Par rapport à votre demande, sachez que ça été aussi la demande du Collège et donc, au niveau de l'analyse faite par le 

service des finances de notre Ville, par rapport aux chiffres et aux règles qui existent, actuellement, si rien ne change, si 

on est toujours dans cet élément-là parce qu'il y a des éléments qui n'incombent pas à HYGEA non plus, il peut y avoir 

des changements de règles au niveau wallon, notamment, et donc, si rien ne change dans la configuration actuelle, je 

peux vous assurer qu'il n' y a pas d'augmentation  de taxe jusqu'à la fin de la mandature.  Maintenant, s'il devait y avoir 

des modifications qu'on ne connaît pas, maintenant, qui s'opèrent au niveau d'HYGEA ou des modifications qui 

s'opèrent au niveau wallon, on parlait tout à l'heure de l'augmentation du coût de l'incinération, par exemple, il y a 

peut-être d'autres choses qui pourraient émerger, là, ce sont des éléments qui viendraient s'ajouter et là, on ne sait pas 

prévoir.  Mais dans tout ce qui est connu, actuellement, on a les assurances de par l'analyse réalisée par notre service 

des Finances et donc par Madame LEBACQ et son équipe, qui n'aura pas d'augmentation de taxation d'ici 2024, on ne 

peut s'engager que jusque cette mandature-ci avec les éléments que l'on connait actuellement. C'était vraiment quelque 

chose qui tenait à cœur de la majorité, notamment, c'est vraiment pouvoir se positionner très clairement avec tous les 

éléments dont on dispose.  Est-ce que ça répond à votre question Monsieur BRILLET, 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Oui 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESENES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES 

Merci pour les explications, on est un peu surpris mais on fait confiance à la Directrice financière parce que ce n'était 

pas dans la note qu'elle avait déposée en complément du point, c'est la première fois que j'entends qu'une taxe 

communale peut-être votée après le moment où on l'enrôle mais si Madame LEBACQ dit que c'est comme ça, nous, en 

tout cas, on est prêt à la suivre en espérant que personne n'introduira un recours parce que ça, évidemment, il y aurait 

des conséquences négatives pour la Ville de Soignies, nous, on avait regardé sur le site de l'UVCW qui proscrivait, 

totalement, ce type de comportement, j'aurais l'occasion d'interroger sans doute le Ministre des Pouvoirs locaux pour 

avoir confirmation de la pratique et s'assurer que les choses mais si on a la parole de Madame la Directrice financière 

que vous nous répercutez, tenant compte que tous ces éléments-là sont en partie du PV de notre Conseil communal, on 

va donc, retirer notre amendement et soutenir le point qui est l'application , effectivement, du coût-vérité. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vais totalement confiance aux compétences de Madame LEBACQ et toute son équipe, quand elle s'engage dans 

quelque chose,  je sais qu'elle a fait toutes les vérifications et je pense que Monsieur BRILLET connaît bien Madame 

LEBACQ pour avoir  travaillé avec elle pendant de nombreuses années, c'est quelqu'un qui est très carrée et très 

professionnelle.  

Peut-on voter ce point ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ici, si tout le monde est d'accord, est-ce qu'on peut juste changer l'ordre du jour avant de parler du plan de relance 

sonégien, de parler, quelques minutes, de la motion qui est déposée, ici, tant qu'on a Monsieur DE MOORTEL qui est 

encore avec nous et que je remercie vraiment pour les échanges qu'on a pu avoir pour les trois points précédents.  Je 

donne lecture de la motion déposée par la majorité. 

 

Vu les articles 41,162 et 170 de la Constitution ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1133-1, 

L1133-2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le Décret du Conseil régional wallon du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'art. 1124-40 - §1er - 3°; 

  

Vu la Loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales;  

  

Vu le décret du 17 décembre 2020 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2021 

et plus particulièrement les articles 17 et 18; 

  

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège communal en matière de réclamation 

contre l'imposition ; 
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Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée par le Gouvernement 

en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la 

Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone pour l’exercice 2021 ; 

  

Vu le règlement général de police relatif à la collecte des déchets ménagers et asimilés ; 

  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté 

sur le citoyen en application du principe du pollueur-payeur ; 

  

Considérant qu’un service minimum et des services complémentaires de gestion des déchets sont applicables sur 

l’ensemble du territoire wallon ; 

  

Considérant que ce service doit concilier les objectifs de prévention des déchets, de hiérarchie des modes de traitement 

des déchets et de dissuasion des incivilités ; 

  

Vu le rapport relatif à la gestion du coût vérité des déchets soumis au conseil communal en cette même séance; 

  

Attendu que la taxe sur l’enlèvement des immondices doit couvrir le coût du service de 95 % à 110 % ; 

  

Considérant que par mesure sociale, il est nécessaire que la taxe fasse l’objet d’une ristourne pour autant que la 

demande soit basée sur une situation socio-familiale et financière en référence aux revenus modestes justifiés par la 

déclaration fiscale admise pour l’exercice précédent ; 

  

Considérant que, dans le cadre du service minimum, la commune fournira aux chefs des ménages des chèques de 10 € à 

négocier auprès des commerçants locaux en échange de sacs immondices ou de badges en lieu et place de sacs 

poubelles gratuits délivrés avant l'instauration de la nouvelle collecte au 1er avril 2021; 

  

Considérant que la fourniture de ces chèques a un objectif essentiellement pédagogique : de limiter les déchets et de se 

doter des contenants nécessaires pour un tri optimum et n'a pas pour but de répondre à l'ensemble des besoins annuels 

des ménages;     

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 08 février 2021 ; 

  

Vu l’avis rendu par la Directrice financière en date du 08 février 2021 et joint en annexe ; 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : 

Il est établi, pour l’exercice 2021, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 

des déchets ménagers assimilés. 

  

Sont visés, l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés, ainsi que les services de gestion des 

déchets résultant de l’activité usuelle des ménages sélectivement collectés par la commune. 

  

Article 2 : 

La taxe est due, et ce pour l’année entière : 

  

§1. Solidairement par les membres de tout "ménage" qui, au 1er janvier de l’exercice d’imposition sont inscrits aux 

registres de la population ou des étrangers. 

Constitue un « ménage » au sens du présent règlement, soit une personne vivant seule, soit la réunion de deux ou 

plusieurs personnes qui résident habituellement dans une même habitation. 
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§2. Par le titulaire du droit réel (propriétaire, usufruitier, locataire, etc.) de la seconde résidence à savoir les personnes 

qui, pouvant occuper un logement au 1er janvier de l’exercice, ne sont pas au même moment, inscrites, pour ce 

logement, aux registres de la population ou des étrangers ; 

  

§3. Par toute personne physique ou solidairement par les membres de toute association exerçant au 1er janvier de 

l’exercice d’imposition, une profession indépendante ou libérale ainsi que par toute personne morale exerçant, à la 

même date une activité commerciale, industrielle ou autre. 

  

§4. Par toute communauté en activité au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

  

Article 3 : 

Le montant de la taxe est fixé à : 

  

 125,00 euros pour les ménages constitués d’une seule personne ; 

 139,00 euros pour les ménages constitués de deux ou trois personnes ; 

 164,00 euros pour les ménages constitués de quatre personnes ou plus ; 

 132,00 euros pour les secondes résidences ; 

 132,00 euros pour les professions indépendantes et libérales ainsi que pour les activités commerciales, 

industrielles ou autres ; 

 132,00 euros par groupe de 10 personnes vivant en communauté. 

  

Pour les immeubles abritant de manière conjointe le « ménage » du redevable et les locaux destinés à sa profession 

indépendante ou libérale, son activité commerciale, industrielle ou autre, les deux taxes sont cumulées. 

  

Article 4 : 

Cas particuliers : 

  

§1 Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires d’un régime de pension, quel qu’en soit l’organisme débiteur, à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

  

 Bénéficiaires d’un régime de prépension quel qu’en soit l’organisme débiteur à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

  

 Bénéficiaires d’allocations de chômage de toute nature résultant d’un chômage involontaire soit complet soit 

partiel ; 

  

 Bénéficiaires d’indemnités légales d’assurance en cas de maladie ou d’invalidité ; 

  

 Bénéficiaires d’une allocation aux handicapés dont le droit a été fixé par le SPF Sécurité sociale – Direction 

des prestations aux personnes handicapées ; 

  

 Bénéficiaires d’un revenu de remplacement ayant trait aux traitements d’attente liquidés au personnel de 

l’Etat, des Villes, Communes et CPAS qui est mis en disponibilité ; 

  

 Exerçant une activité professionnelle à temps partiel involontaire. 

  

Ces personnes bénéficieront de ce taux à condition : 

  

 Qu’elles soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier ; 

  

 Que le montant total des ressources dont dispose leur ménage ne dépasse pas les plafonds prévus par 

l’Arrêté royal du 08 août 1997 fixant les conditions de revenus et les conditions relatives à l’ouverture, au 

maintien et au retrait du droit à l’intervention majorée de l’assurance visée à l’article 37 § 1er, de la loi 

relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, mais limité au 

montant pour isolé, auquel s’ajoute une seule fois la majoration pour personnes à charge, en cas de ménage 

de plus de deux personnes. 

  

Par dérogation à l’alinéa précédent, le taux visé dans cet article sera appliqué sans condition de revenus aux personnes 

engagées dans le cadre de l’article 60 § 7 de la loi organique des CPAS. 
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§2 Les usufruitiers bénéficieront du taux à 65,00 euros à condition : 

 Que la propriété dont ils ont la jouissance constitue leur seul bien immobilier ; 

 De respecter le montant maximum des ressources du ménage défini ci-dessus. 

  

§3 Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les familles monoparentales : 

  

Constitue une famille monoparentale, tout ménage composé d’une personne majeure ayant à sa charge un ou plusieurs 

enfants mineurs ou un ou plusieurs enfants majeurs fréquentant un établissement d’enseignement de plein exercice. 

  

Afin de pouvoir bénéficier de ce taux, ces familles devront remplir les conditions suivantes : 

  

 Le montant des revenus annuels imposables globalement du ménage devra être inférieur ou égal à 26.500,00 

euros ; 

 Le ménage ne pourra, au plus, être propriétaire que d’un seul bien immobilier. 

  

§4 Le montant de la taxe est fixé à 40,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale alloué conformément à la loi du 26 mai 2002 ; 

 Bénéficiaires de la Garantie de Revenu aux Personnes Agées instituée par la loi du 22 mars 2001. 

  

Ces personnes bénéficieront de ce taux pour autant que ce revenu constitue la seule ressource du ménage et qu’elles 

soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier. 

  

§5 Sont exonérés du paiement de la taxe, les immeubles situés à plus de 50 m du parcours suivi par le service 

d’enlèvement des immondices. 

  

§6 Sont exonérés de 50 % du paiement de la taxe, les redevables repris à l’article 2 § 3 qui recourent aux services d’une 

société privée pour la collecte des déchets à leur domicile. Le contrat doit prévoir un enlèvement pour toutes les 

catégories de déchets pour l’entièreté de l’année en cours. Toute demande d'exonération devra être introduite 

annuellement et accompagnée du contrat conclu avec la firme de ramassage. 

  

  

Article 5 : 

  

De distribuer pour les ménages visés à l'article 2 § 1 et 3, des chèques à négocier auprès des commerçants locaux 

exclusivement en échange de sacs ou de badges comme suit : 

  

 1 chèque de 10 € / ménage constitué d'une seule personne. 

 1 chèque de 10 € / ménage constitué de 2 et 3 personnes. 

 2 chèques de 10 € / ménage constitué de 4 personnes et plus. 

 1 chèque de 10 € / activités commerciales, industrielles ou autres et qui ne bénéficient pas de l'exonération 

prévue à l'article 4 § 6. 

  

Article 6 : 
La taxe est perçue par voie de rôle. 

  

Article 8 : 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 9 : 
A défaut de paiement dans les délais impartis, le recouvrement de la taxe s'effectuera conformément aux articles L3321-

1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. En cas de non-paiement à l'échéance, un rappel est 

envoyé au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront mis à charge du redevable, ceux-

ci sont recouvrés par la contrainte. 

  

Article 10 : 

La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 
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Article dernier : 

La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publication prévues aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

5. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET 

DE LA DECENTRALISATION - MOTION DEPOSEE PAR LES GROUPE PS – MR – ECOLO DEMANDANT 

A HYGEA DE REMPLIR SES MISSIONS EN FOURNISSANT UN TRAVAIL DE QUALITE 

 

 

L'urgence est déclarée par les membres dont les noms suivent : 

  

F. WINCKEL, M. VERSLYPE, de SAINT MOULIN, C. DELHAYE, B. LECLERCQ, H. DUBOIS, J. BRILLET, J.-M. 

MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. 

FERAIN, B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. 

LAMDOUAR, M. BECQ, J. RAUX, A. LAAIDI. 

  

Considérant qu’en date du 18 février dernier, suite à un arrêt de travail spontané des équipes en charge des collectes en 

porte-à-porte sur le site d’HYGEA Manage, la collecte des ordures ménagère n’a pas été réalisée à Soignies et dans les 

villages; 

  

Considérant que le jeudi précédent, soit le 11 février 2021, une partie des collectes n’avait pas non plus été réalisée en 

raison des conditions climatiques difficiles ; 

  

Considérant que, malgré les demandes répétées de la Ville de Soignies, aucune collecte de rattrapage n’a pu être mise en 

place par HYGEA ; 

  

Considérant que, là où la salubrité publique était mise en jeu, ce sont une fois de plus les agents communaux qui ont dû 

effectuer des collectes au pied levé et que ces prestations seront facturées à l’intercommunale ; 

  

Considérant que, ces dernières années, outre des mouvements sociaux sauvages empêchant la réalisation des collectes, 

des nombreux manquements sont régulièrement constatés comme des oublis, des collectes effectuées partiellement ou 

bâclées, engendrant un mécontentement récurrent chez de nombreux Sonégien.ne.s ; 

  

Considérant qu’un apaisement au niveau du climat social pourrait certainement améliorer la qualité du travail ; 

  

Considérant que lors de chaque incident, la communication émanant d’HYGEA se fait au compte-goutte, de manière 

trop vague et tardive, mettant systématiquement la Ville de Soignies en difficulté dans sa propre communication vers 

ses citoyens ; 

  

Considérant que le personnel au service des plaintes chez HYGEA était aux abonnés absents durant les nombreux mois 

du 1er confinement, une période durant laquelle nos services ont dû gérer les nombreux appels de réclamations ainsi 

que de nombreuses interventions sur le terrain ; 

  

Considérant qu’en novembre 2020, le Collège communal avait déjà interpellé l’intercommunale sur l’importance de 

maintenir le contrat de confiance qui existe entre elle et la Ville de Soignies ; 

  

Considérant qu’à la veille de la mise en place du nouveau schéma de collecte sur son territoire, la Ville de Soignies émet 

de vives inquiétudes quant aux capacités de l’intercommunale HYGEA dans la mise en œuvre de ce projet ambitieux et 

dans sa réussite ; 

  

Considérant que dans son plan stratégique 2020 – 2022, HYGEA ambitionne de « contribuer à l’embellissement du 

cadre de vie par la mise en œuvre de solutions globales et modernes de gestion environnementale » ; 

  

Considérant que c’est dans cet objectif que la Ville de Soignies a confié les missions de collecte et de traitement des 

déchets à l’intercommunale ; 

  

Considérant que le Conseil communal est aujourd’hui obligé de constater que cet objectif n’est pas atteint et que le 

service rendu au citoyen ne correspond pas aux attentes de la Ville de Soignies ; 

A l'unanimité, 
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Article premier : réaffirme sa volonté de vouloir fournir un service de qualité en matière de collecte et de traitement 

des déchets aux citoyen.ne.s sonégien.ne.s ; 

  

Article 2 : constate que cet objectif n’est pas atteint par l’intercommunale HYGEA et fait part de son inquiétude à la 

veille de la mise en place du nouveau schéma de collecte des déchets ; 

  

Article 3 : en conséquence, demande à l’intercommunale de tout mettre en œuvre afin que le service au citoyen puisse 

être amélioré et qu’un travail de qualité et professionnel puisse être fourni ; 

  

Article 4: demande à l’intercommunale HYGEA de mettre en place, avant la mise en œuvre du nouveau schéma de 

collecte, une procédure qui pourrait être enclenchée rapidement en cas d’impossibilité de réaliser une collecte, de 

manière à ce que le service au citoyen puisse être rendu dans les meilleurs délais ; 

  

Article 5 : demande à l’intercommunale que des améliorations soient apportées en matière de communication et que des 

informations rapides, claires et sans ambiguïté puissent être communiquées aux Sonégien.ne.s ; 

  

Article 6 : demande à ce que le sujet soit abordé au niveau de la Communauté Urbaine du Centre afin de pouvoir avoir 

une position concertée entre les différentes villes affiliées à l’HYGEA. 

  

Article dernier : transmet la présente motion au directeur général de l’intercommunale HYGEA, au président de 

l’intercommunale HYGEA et aux 23 autres communes collaborant avec HYGEA. 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

Monsieur DUBOIS 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

Merci Madame la Bourgmestre, d'abord je voudrais remercier, également, tous les agents communaux qui ont du palier 

aux difficultés ces derniers jours et, effectivement, y compris travailler le samedi pour faire en sorte que la salubrité soit 

le plus possible présente dans nos rues même si ça reste toujours compliqué et il reste toujours des endroits qui ne sont 

pas collectés.  Il y a différentes raisons à ça mais moi ce qui m'interpelle dans la motion que votre Collège dépose sur 

laquelle nous n'avons pas de difficulté sur le fonds, c'est le problème qu'on a l'impression que ce n'est pas la première 

fois, ce n'est pas l'impression, c'est la certitude, ce n'est pas la première fois qu'on vient avec ce genre de motion au 

Conseil communal, ça fait des années, des années, avant Monsieur DE MOORTEL, mon intervention n'est pas du tout 

ciblée sur sa direction et ses activités au sein de l'intercommunale mais je pense qu'aujourd'hui dans la façon dont nous 

avons décidé, nous, collectivement, communes de la région du Centre, et c'est pour ça que c'est important que le débat 

revienne à la CUC. Je pense qu'il y a peut-être dans le mode de fonctionnement, dans le mode de l'organisation du 

service, des choix qui doivent être reconsidérés, remis à plat, au-delà des enjeux que vous ciblez ici, quand une 

commune dit qu'on souhaite des améliorations qui soient apportées au service, à la collecte, à la communication et que 

c'est une redite une fois, deux fois, trois fois, que des prédécesseurs de Monsieur DE MOORTEL sont venus, ici, au 

Conseil communal, je me souviens, nous promettre monts et merveilles que maintenant ça allait changer, qu'on allait 

avoir un meilleur service, etc…et qu'est-ce qu'on regarde quand on regarde les régions autour de nous, 

malheureusement, on constate qu'elles ont fait d'autres choix d'organisation de mise en œuvre du service des déchets et 

des immondices et que la qualité du service est meilleure et que le coût du service est moins important pour nos 

concitoyens et donc, je pense qu'à un moment donné, on doit faire une évaluation sans tabou du mode de gestion de nos 

déchets et de se dire quel est le meilleur mode, quelle est la meilleure façon pour évoluer dans les prochaines années de 

façon à offrir à nos concitoyens un rapport qualité/prix qui soit de qualité.  Je regrette, par exemple, qu'on ait fait le 

choix de ne pas utiliser les conteneurs de façon systématique pour le ramassage des déchets, on a juste le conteneur 

pour les papiers sur une partie de la Ville, on en a parlé tout à l'heure parce que le fait de soulever, évidemment, les 

poubelles, on le sait, c'est un travail lourd, épuisant et qui, à un moment donné, fait que des agents ne puissent plus 

continuer à travailler et ça, structurellement, c'est une charge importante de coût pour l'intercommunale et ce mode de 

gestion-là, aujourd'hui, et le fait de ne pas passer avec un système mécanique qui évite la fatigue des hommes, un 

système qui, à mon avis, sur le long terme, est, malheureusement, extrêmement, onéreux pour la collectivité et donc 

pour la facture du citoyen.  On va soutenir, évidemment, cette motion mais on espère que, notamment, avec la CUC et 

au sein aussi de l’IDEA qui est, finalement, à l'origine de la création d'HYGEA, on puisse avoir des discussions sans 

tabou sur la nécessaire évolution de l'organisation de ces services au sein de notre région et au service des citoyens, 

notamment, sonégiens. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DUBOIS, ensuite Monsieur PREVOT 

 

Monsieur DUBOIS : 

Je voulais, simplement, rappeler que, Madame la Bourgmestre, nous sommes tous, ici, je crois que je m'adresse à la 

population au nom de tous admiratifs du travail qui est fait par ces ouvriers de collectes, s'il y a un problème 

d'organisation, c'est une certitude et là, c'est à Monsieur DE MOORTEL à trouver des solutions, mais ce métier qui est 

réalisé par ces collecteurs, par ces travailleurs, chaque semaine, est un métier qui est admirable et on se rend compte 

de l'inconvénient que nous visons quand les collectes n'ont pas lieu et du rôle essentiel de tous ces travailleurs jouent, 

hebdomadairement, dans le confort de tous les citoyens.  Merci à eux en tout cas. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DUBOIS, Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT :  

Je suis tout à fait d'accord avec ce que vient de dire Monsieur DUBOIS et donc je n'ajouterai rien de plus dans le débat. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

On se souvient du moment où il y avait la période COVID, notamment, à Soignies, il y avait plusieurs sonégiens qui 

mettaient "merci" sur les poubelles, etc…c'est vrai que c'est une profession qui n'est pas évidente et qui est tellement 

importante pour la salubrité de nos villes, c'est vrai que c'est bien d'avoir souligné cet élément-là en remerciant le 

travail qui est réalisé mais pour l'ensemble des travailleurs et c'est vrai qu'il ne faut quand même pas se cacher qu'il y a 

des difficultés et donc il faut pouvoir atteindre un équilibre entre la demande de nos sonégiens, la demande d'un service 

qui soit réalisé et le climat social au sein de l'intercommunale avec les demandes des travailleurs, les demandes du 

Conseil d'Administration, les demandes de la Direction.  Ici, on devait quand même en discuter, on en a parlé, 

longuement, au Collège parce que ça, aussi, cela atteint nos services administratifs parce que quand il y a quelque 

chose qui est défaillant, forcément, nous, ça nous demande beaucoup plus d'implication au niveau de notre personnel 

communal que ce soit administratif ou des travaux et donc, c'est important de pouvoir trouver le bon équilibre. 

Monsieur DE MOORTEL, voulez-vous ajouter quelque chose ? 

 

Monsieur DE MOORTEL :  

Je trouve intéressant dans vos interventions, elles sont mesurées et c'est toujours agréable d'avoir des interventions 

mesurées, je ne sais pas ce que vous ont dit mes prédécesseurs, je ne vous dirai pas que demain tout ira mieux et 

parfaitement d'ailleurs, quelle organisation est imperméable aux aléas.  Sans doute, sommes-nous plus vite exposés à 

ces aléas en termes de visibilité, que si, à un moment donné, un bus arrive en retard ou un trottoir n'est pas réparé en 

temps et en heure et finalement, les citoyens paient et donc ils attendent un service et en termes de logique, ça ne me 

gêne, absolument, pas.  Peut-être vous expliquer les tenants et aboutissants, bien que ça ne change en rien le travail et 

le service qui doivent être rendus mais peut-être que la connaissance des éléments qui permettront d'avoir une autre 

lecture. On parle de quoi, les intempéries, elles s'imposent à nous, rouler avec un camion de collectes de 26  tonnes 

dans des rues parfois pentues, avec des pavés parfois un peu verglacées, ça reste compliqué, c'est à l'appréciation du 

chauffeur, avons-nous des chauffeurs qui sont, particulièrement, prudents ou d'autres qui sont, particulièrement, 

téméraires, je ne sais pas mais, en tout cas, je suis prêt à faire confiance dans l'appréciation de mes chauffeurs et si 

jamais il devait y avoir des cas vraiment non raisonnables, certaines personnes ont été prévues en audition.  Sur les 

évènements de la semaine passée, ils sont dus, finalement, à deux choses, la reconduction d'un élément majeur et la 

non-reconduction d'un contrat de travail pour des raisons objectivées et qui ne sont pas contestées par les 

organisations mais qui ont créé un émoi dans le chef des travailleurs.  A cela, c'est ajouté ce que les travailleurs 

perçoivent comme des difficultés au sein du département de collectes mais, en aucun cas et Monsieur DUPONT, le 

Président de l'Intercommunale s'est exprimé à ce sujet, en aucun cas, il y avait là à matière de faire une grève sauvage.  

Une organisation syndicale nous a remis un préavis de grève avec un préavis d'une durée de 0 seconde, pour moi, 

recevoir un préavis de grève sans délai, ça revient à m'envoyer un papier pour une grève sauvage et cela, on ne peut 

pas l'autoriser parce que ce n'est pas conforme aux droits et ensuite parce que, ça empêche les parties d'entretenir la 

concertation sociale.  Au moins, il faut se laisser la possibilité, un de dire qu'il y a un problème et que s'il n'est pas 

résolu de manière substantielle dans un délai  requis, alors, chacun prend ses responsabilités y compris le droit de faire 

grève, c'est encore un droit qui est obligé en Belgique.   Ce que je regrette c'est d'avoir mis les citoyens de l'entité 

de Soignies en difficulté, je ne le souhaite pas sur le principe dans une relation fournisseur/client, je ne le souhaite pas 

parce que ça désert l'intercommunale, l'intercommunale œuvre dans beaucoup de domaines avec des choses souvent 

intéressantes mais, finalement, ça passe en dessous du radar parce que la partie la plus visible est encore perfectible.  

Si je devais mettre de côté les évènements tout à fait ponctuels, c'est vrai qu'oublier un sac qui n'a pas été vu, ainsi que 

suite, ça peut arriver, les gens ont des exigences que ce soit fait sans aucune erreur, je l'entends, on doit s'y atteler, nous 

mettons des outils informatiques en place pour le faire.  Maintenant, sur ce que vous appelez un problème 

d'organisation, je peux entendre et balayer devant ma porte en disant il y a peut-être çà et là, des éléments qui doivent 
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être améliorés mais il faut, aussi, que l'ensemble des acteurs qui soit travailleurs, organisations syndicales ou 

managements, s'inscrire dans le respect du droit et dans l'exercice loyal du contrat de travail.  Je crois que ce moment 

et je crois qu'on peut dire que c'est, carrément,  un momentum, va nous obliger et Monsieur DUPONT s'est engagé avec 

moi dans cette voie, au travers du bureau exécutif et le Conseil d'Administration de ce matin était beaucoup plus 

houleux je peux vous le dire, quelque chose va devoir se passer, n'ayez aucun doute là-dessus, parce que ça ne peut pas 

continuer comme ça.  Je ne peux pas encore vous dire quoi mais mon rôle est de revenir vers des propositions et alors le 

bureau exécutif et le Conseil d'Administration ont formulé la demande en ce sens, mais, par nature profonde, je dirai 

que je suis plutôt quelqu'un de discret mais s'agissant de concertation sociale et d'organisation interne, ce sont, 

évidemment, des éléments dont je vais réserver la primeur au bureau exécutif et au Conseil d'Administration et, ensuite, 

aux partenaires sociaux.  Mais, je regrette qu'effectivement que les citoyens de Soignies aient été mis à mal par une 

attitude qui était déraisonnable et vraiment qui met à mal l'intercommunale et je considère ce qui met à mal 

l'intercommunal met, finalement, à mal les citoyens mais, également, les travailleurs et ça, il faut que tout le monde 

l'entende même si c'est inconfortable.  Je n'en dirai pas plus parce que, finalement, je dirais que ce sont des débats qui 

sont plutôt internes mais je voulais que vous soyez éclairés sur les circonstances, il ne s'agit pas d'un manque de 

concertation comme j'ai entendu, ce matin, au Conseil d'Administration, je dirai d'autres que moi vous diront qu'on doit 

développer, parfois, des trésors d'imagination et de diplomatie pour mener la concertation à HYGEA, c'est une réalité.  

Le rapport de force n'est pas en notre faveur puisque je dirai à l'inverse d'un bus quand vous ne pouvez pas prendre le 

bus le lundi, le mardi, vous ne pouvez  pas le prendre deux fois, ce bus, il est, définitivement, perdu.  Dans notre cas, on 

ne peut pas prendre un sac le lundi et bien, il faudra le prendre le mardi et les partenaires sociaux, en fonction de leur 

loyauté, de leur conviction, ont bien compris que c'était un levier, extrêmement, fort pour autant, je trouve, en tant que 

responsable de l’entité, je me dois de garder un cap qui est conforme aux prescrits du Conseil d'Administration, au 

valeur en général et au service client dont je suis redevable auprès des citoyens et des communes. 

Merci ! 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL pour ces échanges et d'assumer vos responsabilités et qu'on ait un échange serein, 

qu'on puisse se dire les choses et de voir l'avenir en fait, de pouvoir mettre sur pieds des choses qui vont améliorer votre 

organisation interne, la communication, les services aux citoyens, je pense que tout le monde en sortira plus positif, je 

pense que c'est vraiment important de travailler dans ce sens-là. 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur LAMDOUAR 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller LAMDOUAR : 

Merci Madame la Bourgmestre, je ne vais pas revenir sur le fond parce que Madame la Bourgmestre s'est déjà exprimée 

et mes collègues, Conseillers communaux, également, je vais plus aborder un axe, je peux entendre que certains 

éléments ne sont pas entre vos mains, je peux, également, entendre que les travailleurs décident, à un moment donné, de 

poser des actes tels qu'un préavis de grève.  Maintenant, là où moi, j'ai plus un problème et j'étais déjà intervenu là-

dessus à un précédent Conseil, c'est sur la communication auprès des différents citoyens, la dernière fois, les différentes 

communications allaient à l'opposé des unes et des autres, cette fois-ci, elles étaient presque inexistantes, on nous a dit 

qu'il y avait, effectivement, un problème et que la collecte ne sera pas réalisée. Dans l'après-midi, lorsque je suis rentré 

chez moi, je vois un camion passé, je n'ai pas été un bon élève, je n'ai pas rentré mon sac et dont il a été emporté, par 

contre, dans ma rue, la majorité des citoyens avaient été bon élève et n'avaient plus leur poubelle sur le trottoir et ils 

n'avaient pas été mis au courant.  Je peux, vraiment, regretter, il y a des éléments qui ne sont pas entre vos mains et je 

peux l'entendre, par contre, la communication en ce qui concerne les différents problèmes, la manière dont vous allez 

régler le problème, les prochains ramassages qui vont être organisés sur quel format, par contre, c'est entre vos mains, 

si je ne me trompe pas, la communication est sortie cet après-midi, fin de journée et donc, finalement, la veille du jour 

où les citoyens allaient ressortir leur poubelle, on est, vraiment, deux guerres en retard.  Je l'entends et vous avez fait 

une présentation sur les problèmes qui existent au sein de l'HYGEA mais ces éléments-là sont entre vos mains, je crois 

qu'il y a un réel manquement de part d'HYGEA dûment au niveau de sa communication minimum. 

Merci Madame la Bourgmestre et merci Monsieur DE MOORTEL si vous avez des éléments à apporter ! 

 

Monsieur DE MOORTEL : 

Oui, en effet, j'ai des éléments, la situation, c'est que le conflit est arrivé le jeudi et le vendredi, le vendredi, malgré tous 

les efforts que nous avons déployés, personne n'avait aucune forme de certitude sur la reprise du travail du lundi.  Deux 

attitudes peuvent exister, soit je communique en disant "le travail reprend lundi" et parfois dans celles des travailleurs 

et des organisations syndicales, ça crée une espère de crispation qui est inutile à ce moment-là, soit je ne communique 

pas et je communique quand je peux reconnaître le redémarrage et alors, on me dit que je communique trop tard, c'est 

difficile, je n'ai pas, vraiment, de solution miracle dans ce domaine.  Il y a un élément qui est important, c'est que le 

vendredi, après-midi, si je me souviens bien, le bureau exécutif extraordinaire que j'ai convoqué, sur ma proposition, a 

admis ou  a accepté le fait que je recours à des acteurs privés pour procéder au rattrapage.  Je suis le vendredi, vers 11 
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– 12 h 00, et je prends mon téléphone pour démarcher un certain nombre d'acteurs, il est évident que ces gens ne sont 

pas là en train d'attendre mon coup de téléphone avec des gens qui sont prêts à démarrer avec des camions qui sont en 

train de ronronnés pour être tout à fait chauds.  Donc, ça s'est terminé pour la journée du lendemain où nous avons 

tourné sur Seneffe, ça s'est terminé vers un transfert de données environ vers 20 heures.  Effectivement, c'est trop tard 

pour communiquer mais, en l'occurrence, c'est le seul moment où j'ai pu avoir la certitude que trois camions 

tourneraient sur Seneffe.  Concernant le rattrapage, il se poursuit, nous devions trouver environ 26 tournées et donc 

autant de chauffeurs et environ 46  chargeurs et donc, là, il a fallu multiplier les contacts où je n'ai jamais eu 

d'assurance formelle sur le nombre de camions que les partenaires privés pouvaient mettre à ma disposition, parce 

qu'eux-mêmes ont des obligations vis-à-vis de leurs clients et ils concédèrent, à juste titre, que s'ils ont une panne, ils 

vont plutôt utiliser un camion de réserve pour eux-mêmes plutôt que de l'affecter à HYGEA qui arrive, de manière 

inopinée, leur demander une prestation.  S'agissant de Soignies sur lequel nous avons communiqué aujourd'hui pour 

demain, j'ai reçu la confirmation du prestataire au environ de 13 heures-14 heures, plus le temps de comprendre ce qui 

peut faire, les périmètres et essayer d'avoir une communication un peu claire parce que c'est une exigence, c'est tombé 

vers 15 heures.  Aujourd'hui, je peux vous dire ce qu'il tournera demain en collectes extérieures mais je ne peux pas 

vous dire ce qu'il tournera jeudi parce que je n'aurai l'information que demain.  C'est une réalité, elle est inconfortable 

pour vous d'abord mais c'est une réalité, maintenant, si la commune, les mandataires souhaitent que je les tienne 

informés de l'état d'avancement pour dire "oui, il y a quelque chose qui se passe et donc il n'y a pas un blackout, on est 

dans l'incertitude", je peux l'entendre, ce n'est pas, à priori, mon mode de fonctionnement mais je dois, aussi, me 

questionner sur ce point de vue-là.  Quant au passage de cet après-midi, c'est à la fois, une réaction intéressante mais 

qui, finalement, conduit à une image plutôt négative puisque  si un travailleur qui travaillait, aujourd'hui, sur une autre 

commune et qui a sa tournée attitrée sur Soignies, jeudi et il a connaissance des problèmes et il s'est présenté à la 

collecte en disant "je suis prêt, si vous me donnez un équipage et chargeurs, à poursuivre et je vais déjà aller travailler 

sur Soignies, sur ma collecte, comme ça je me donne le plus de chance possible pour Soignies parce qu'ils y tiennent, la 

plupart du temps, leur collecte et à leurs citoyens, je vais essayer d'avancer le travail, c'était une initiative, on l'a 

acceptée parce que quand on a un élan de ce type, on est plutôt preneur mais on ne pouvait pas communiquer parce que 

ce camion, il allait faire quoi seul, peu de choses, si on devait communiquer alors il fallait dire les rues et puis on nous 

aurait dit "vous communiquez trop tard", Monsieur THYS, que certains connaissent bien, ici autour de la table, était, ce 

matin, sur votre territoire pour se forger l'opinion des équipes de rattrapage en mettre en œuvre et il a dit "ce sera tout 

à fait utile parce qu'on va, vraiment, avoir beaucoup de boulots", voilà pourquoi nous en sommes arrivés aujourd'hui, 

j'entends ce que vous me dites mais voilà un éclairage. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DE MOORTEL 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais remercier Monsieur DE MOORTEL pour la franchise dont il a fait preuve ce soir parce que ce  n'est pas 

toujours le cas dans le cadre d'échanges, d'une façon générale, avec les interlocuteurs qui travaillent avec la commune, 

vous avez été très cache et très correcte en la matière et je voulais vous en remercier et je voudrais, en tout cas, ce qui 

concerne mon groupe, quand vous tenez ce genre de discours et quand vous avez ce genre d'attitude, vous pouvez 

compter sur notre soutien, je pense que la crédibilité du service public et  c'est un service public particulier, vous l'avez 

expliqué, c'est un service continu qui ne peut pas s'arrêter, il est, extrêmement, sensible et important donc j'espère qu'on 

va pouvoir vous aider dans les prochaines semaines à remettre les choses à plat pour que vous ne soyez pas dans une 

situation comme celle d'aujourd'hui, c’est-à-dire de bricoler, malheureusement, pour compenser les choses, il faut, 

j'espère, pouvoir compter sur les autres groupes politiques pour aider à remettre les choses à plat et faire, en sorte, 

qu'on ait un service public performent de ramassages de nos déchets et qui puisse travailler dans une situation de 

confort pour les travailleurs, pour l'équipe de direction et pour les services des citoyens.  

Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci à toutes et tous, je vois qu'il n'y a plus d'autres demandes d'intervention. 

Je m'associe, aussi, aux remerciements des collègues pour votre présence, aujourd'hui, pour votre franchise dans les 

propos et dans les échanges cordiaux et sereins qui ont été réalisés, ici, au sein de ce Conseil communal, et, je sais bien 

que vos travailleurs et vous-même allez être attentifs à la motion déposée, ici, avec  les demandes, je pense que c'est 

important, quand vous expliquez d'un exemple du travailleur qui veut faire bien en faisant collecter sur Soignies, on 

peut lui dire que "merci", la seule difficulté, c'est que comme on ne le sait pas, on ne le comprend pas, après ça devient 

quelque chose qui est critiqué, c'est ce qui est dommage en fait.  Tout notre soutien à toute votre équipe et qu'on puisse 

arriver, de nouveau, à pouvoir travailler sereinement tous ensemble. 

Je propose de passer au vote. 

Encore Merci Monsieur DE MOORTEL, les échanges ont été long mais je pense que ça été nécessaire et intéressant au 

demeurant, un grand merci et bon travail pour la suite, vous savez qu'on attend beaucoup que ce soit par rapport au 
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parc à conteneurs, par rapport à la gestion des déchets, à ce qui est fait par après avec nos déchets, au traitement des 

déchets et par rapport à la collecte, voilà, les éléments qui sont, vraiment, importants. 

 

Monsieur DE MOORTEL : 

Merci beaucoup et, en effet, merci pour votre la courtoisie de nos échanges, les sujets sont délicats, importants et 

peuvent vraiment agacer, moi, le premier d'ailleurs.  Je voudrais terminer en disant qu'on est convaincu de ce que nous 

voulons faire et du niveau que nous voulons avoir, on connait l'objectif après il faut trouver le chemin et j'entends que je 

pourrais bénéficier, en tout cas, le management, pourrait bénéficier d'une écoute à ce sujet.  Je voudrais terminer, aussi, 

sur une petite note, je dirais qu'il nous projette, dans l'avenir, j'avais reçu, un jour, une demande de la Ville de Soignies 

qui m'interrogeait sur la possibilité, par exemple, de délivrer les cartes "quota" sans devoir se déplacer sur le site de 

Manage vous concernant, et là, aussi, j'avais pu expliquer les difficultés parce que ça paraît simple, Colruyt envoie bien 

les cartes "achat" par courrier, pourquoi est-ce qu'on ne pourrait pas faire la même chose ?  Je voulais vous dire qu'on 

avance, aussi, sur d'autres domaines, ce matin, le Conseil d'Administration a voté le fait que, d'ici le mois d'octobre, 

parce que ça demande du développement, les citoyens pourront faire leur demande de carte "quota d'accès au 

Recyparc" au travers d'un portail internet et que la carte leur sera envoyée au domicile moyennant un système 

d'activation, ceux qui ne le souhaitent pas, peuvent toujours se rendent sur notre site de Manage mais ceux qui le 

souhaitent, peuvent faire usage de ce dispositif et la commune pourrait, selon sa libéralité, aussi introduire,  pour le 

compte d'un citoyen qui serait peut-être un peu moins à l'aise avec cela, la demande pour lui au travers du portail 

internet avec un même code de validation, voilà quelque chose qui répond à une demande des communes et qui nous 

projette, aussi, dans l'évolution des technologies qui nous aident bien à cet égard mais soyons attentifs aussi à tenir 

compte des gens qui sont moins à l'aise avec cela.  Je voulais, vraiment, terminer sur une note positive. 

Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci d'avoir répondu favorablement à la demande de la Ville de Soignies, c'était quelque chose qui était demandée 

depuis longtemps par les habitants de Soignies, un grand merci, il faut faciliter, simplifier d'un point de vue 

administratif les choses, etc...on sera très attentif à la suite par rapport à cet élément-là. 

 

Mesdames les Conseillères VOLANTE et DIEU quittent la séance. 
 

6. DT2 - FINANCES - CORONAVIRUS (COVID 19) – PLAN DE RELANCE - MESURES D'ALLEGEMENT 

FISCAL COMPENSEES PAR LA REGION WALLONNE POUR L'EXERCICE 2021 – VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le Plan de relance 

sonégien contenant des mesures d’allègement fiscal visant à soutenir les acteurs économiques ainsi que le secteur 

associatif et sportif qui ont été à nouveau très fortement touchés par ce second confinement.  

 

A l’instar de ce qui a été fait lors du premier confinement, le Collège communal a souhaité montrer une fois encore son 

soutien envers les secteurs les plus touchés lors de ce deuxième confinement.  

Souvenez-vous, lors du conseil communal de mai 2020, plus de 400.000€ d’aide avaient été accordés au secteur 

économique local impacté par cette crise sanitaire. Cette aide comprenait de nombreuses mesures d’allègement fiscal, 

des exonérations pour non activité, ainsi qu’une prime sanitaire. 

D’autres mesures avaient rapidement suivi, avec entre autres : 

- l’achat de deux masques par citoyen pour un montant de 120.000€  

- l’octroi de « Bons d’achat » de 10€ à chaque habitant pour augmenter le pouvoir d’achat et relancer 

l’économie pour un montant de 299.000€ (frais d’impression, envoi, logistique… compris dans 

l’estimation) 
 

Alors que cette crise dure depuis près d’un an, certains secteurs la subissent toujours de plein fouet.  

Face à ce constat, le Collège communal de la Ville de Soignies a pris des mesures pouvant apporter une petite bouffée 

d’oxygène à ces différents acteurs.  

1. Des allègements fiscaux 

Du côté du Service des finances, il a été décidé de supprimer, pour l’année 2021, la taxe sur les débits de boissons, la 

taxe sur les loges foraines, mobiles et fixes, ainsi que la redevance sur les droits d’emplacements sur les marchés 

publics. Cette mesure aura un impact financier de 93.600€. Un montant qui sera compensé par la Région Wallonne, 

selon la circulaire du 4 décembre 2020 relative à la compensation fiscale octroyée aux communes et provinces 

wallonnes dans le cadre de la crise du COVID-19. 

Au-delà de cette compensation régionale, le Collège communal a également décidé de supprimer, pour l’exercice 2021, 

la taxe sur les dancings qui représente 3.720€, mais aussi d’exonérer les dix premiers kilowatts de la taxe sur la force 
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motrice. Une mesure qui aura un impact financier de 39.000€ et qui concerne principalement les cafetiers, les 

restaurateurs, les bouchers, les boulangers, les agriculteurs, les Carrières… 

Aussi, il a été décidé d’octroyer une contribution complémentaire aux associations qui œuvrent pour des activités utiles 

à l'intérêt général et encore plus spécifiquement suite aux conséquences de la crise sanitaire de la Covid 19. C’est 

pourquoi le Collège communal a décidé d’octroyer respectivement au Dépannage alimentaire de Soignies et l’ASBL 

« L’envol » un subside de 5.000€ et 1.000€. 

2. Des mesures de soutien au secteur économique 

Etant donné que le second confinement a aggravé fortement la situation de la majorité des acteurs économiques locaux 

déjà lourdement impactés par la crise sanitaire, le Collège communal a décidé de prendre les mesures complémentaires 

suivantes: 

1. La mise en place d'une prime de soutien à la relance sous forme d'une prime unique défiscalisée de 1.000€ 

par activité concernée dans le but de venir en aide aux 150 activités encore contraintes à une fermeture en ce 

début d’année. L’impact financier serait donc de 150.000€. Pour pouvoir recevoir cette prime, un dossier devra 

être remis entre le 1
er

 mars et le 30 avril 2021 auprès de l’ADL et selon le règlement défini ; 

 

2. Le renouvellement de l'action "bon d'achat" de 10€ pour les citoyens pour un montant total d'environ 

284.000€ dans le but de venir en aide à l'ensemble des autres activités économiques, en y intégrant les activités 

toujours contraintes à la fermeture à ce jour, tout en augmentant légèrement le pouvoir d’achat de nos 

citoyens ; 

 

3. La mise en œuvre d'une "prime loyers" ; 

 

4. La promotion des outils "coup de pouce" et "prêt ricochet" auprès des activités économiques concernées, ainsi 

que le projet "Créashop" pour lancer une activité ; 

 

5. L’interpellation de l'IDEA quant à la faisabilité de mise en œuvre d'un outil de type "avance sur trésorerie" à 

destination des TPE, à l'instar de ce qui a été mis en œuvre par IDELUX ; 

 

6. L’étude du (ré)aménagement de terrasses attractives dans la perspective d'une réouverture du secteur 

HORECA. 

 

Enfin, La pandémie liée à la Covid-19 a également eu de nombreuses répercussions sur l’ensemble du tissu associatif 

et sportif sonégien. Pratiquement tout le secteur a dû ralentir fortement, voire  mettre à l’arrêt ses activités. Le Collège 

communal a donc également décidé de mettre en place les mesures suivantes destinées à venir en aide aux associations 

et clubs sportifs sonégiens. 

3. Des mesures de soutien au secteur associatif 

3.1 La création d'un chèque "Activités" de 20€ par enfant, en vue de relancer le secteur associatif sonégien. Ce 

chèque pourra être utilisé pour les enfants de 4 à 18 ans (soit 4.730 enfants) pour une activité dans une 

association sonégienne. Le montant total pour cette mesure est estimé à 94.060€. Une mesure qui permet 

également d’augmenter légèrement le pouvoir d’achat des citoyens et de stimuler les jeunes à reprendre 

une activité ; 

3.2   Comme évoqué précédemment, le Collège a également pris la décision d’octroyer respectivement un subside 

de 5.000€ et 1.000€ au Dépannage alimentaire de Soignies et l’ASBL « L’envol ».  

4. Des mesures de soutien aux clubs sportifs 

4.1  Pour l'année 2021, l’octroi de la gratuité d'occupation pour toutes les infrastructures communales mises à la 

disposition des clubs sportifs de manière récurrente ; 

4.2   L’augmentation de l'enveloppe budgétaire dévolue à la Prime Communale d'Aide au Fonctionnement de 

10.000€ en 2021, soit 90.000€ au lieu des 80.000€ initialement prévus ; 

4.3   La création d'un fonds spécial Covid de 10.000€ en vue d'aider   les clubs qui ne bénéficient pas de la Prime 

Communale d'Aide au Fonctionnement, ni d'une occupation gratuite dans une infrastructure de la Ville. 

Pour pouvoir recevoir cette aide, un dossier devra être remis entre le 1
er

 mars et le 30 avril 2021 auprès du 

service des sports et selon le règlement défini. 

 

Au total, ces dernières mesures d’allègement fiscal et ce plan de relance représente un montant de près de 700.000€, 

dont 93.600€ (seulement) seront pris en charge par la Région wallonne.  

Depuis le début de la crise, la Ville de Soignies aura donc accordé plus d’1.500.000€ d’aide aux acteurs économiques, 

associatifs et sportifs !  
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Un montant important, auquel s’ajoutent malheureusement des pertes financières liées à la crise sanitaire. 

Une somme colossale que le Collège communal a tenté de répartir au mieux afin d’apporter son soutien à tout un 

chacun, allant de l’acteur économique au citoyen, en passant par les secteurs associatifs et sportifs. 

Le CPAS reste aussi à disposition pour toute aide sociale.    

Notons, enfin, que malgré ce contexte, aucune taxe n’est augmentée et que les investissements continuent. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Notre groupe souhaite voter point par point Madame la Bourgmestre. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Je ferai une intervention globale sur l'ensemble des aides, au niveau et au nom de mon groupe et je pense qu'il n'y a pas 

de volonté de faire un instant Cocorico mais qu'on peut, vraiment, être fiers, ce soir, d'être sonégien.ne.s, je pense que 

la solidarité, à un certain moment, a été le maître-mot depuis le début de cette pandémie, on ne reviendra pas sur les 

manquements et les difficultés, parfois à d'autres niveaux de pouvoir, je pense que lorsqu'une Ville comme Soignies, 

28.000  habitants, peut se permettre de dégager plus 1.500.000 euros d'aide directe pour nos différents secteurs sur 

l'entité, c'est, évidemment, faire preuve et pour cela je vous remercie et je remercie l'ensemble du Collège d'une belle 

solidarité.  Evidemment, on ne peut pas faire tout ça si on n'a pas une situation financière saine, là, aussi, je pense que 

l'orthodoxie financière ou la rigueur financière avec laquelle la Ville est gérée, singulièrement, depuis une vingtaine 

d'années, nous permet de pouvoir, aujourd'hui, voter de telles mesures.  Alors, c'est difficile de contenter tous les 

secteurs et on l'a vu à différents niveaux de pouvoir, Fédéral, de la région, il y a parfois eu des pans entiers de 

professions qui ont été oubliées et, ici, le fait que la ville,  le pouvoir communal vienne suppléer, palier des 

manquements en proposant des aides supplémentaires, des aides complémentaires  qui ne se retrouvent pas dans bons 

nombres d'autres villes et communes, parfois, par choix politique, parfois, parce que certaines villes ou communes sont 

dans l'incapacité de pouvoir aider parce que leur situation budgétaire ne le permet pas et tout ça, et c'est intéressant de 

le souligner et vous ne l'avez pas dit, je pense ou alors j'ai été inattentif, sans augmenter, évidemment, les taxes parce 

qu'il n'y a pas de volonté et c'est, également, un engagement, du Collège de donner d'une main ce qu'on pourrait 

reprendre de l'autre. Il y a, et vous l'avez dit, ces exonérations des taxes pour les cafetiers, les forains, les maraîchers 

pour un montant de 96.000 euros, c'est, évidemment, quelque chose de très intéressant et on pense à notre secteur 

HORECA, nos cafetiers qui, malheureusement, continuent  à rester fermer, les restaurants qui vivent de très grande 

difficulté parce qu'ils n'ont pas la possibilité même si à l'un ou l'autre endroit, certains font du take away mais de faire 

leur travail, normalement, et bien le fait de se sentir soutenu par le pouvoir communal, je pense que c'est de nature, 

aussi, à leur mettre un peu de baume au cœur même si les temps restent durs pour la plupart.   Cette exonération, ça 

m'a fait rire quand vous avez parlé de dancings, je pense que c'est dans notre temps, qu'on parlait de dancing, même les 

autres générations sur les discothèques, c'était, évidemment, quelque chose t'attendu, c'est intéressant que la Ville y ait 

pensé, le secteur n'a pas été oublié.  La force motrice et ça je pense que, sans préjuger, des interventions des membres 

de l'opposition, c'est quelque chose qui est revenue, régulièrement, dans le débat et donc d'exonérer les 10 premiers 

kilowatt au niveau de la force motrice, vont de nature à soulager quelque peu, aussi, toute une série de professions pour 

lesquels, certains secteurs sont encore, aujourd'hui, à l'arrêt et qui ne peuvent pas reprendre le cours de leur travail.  

La prime unique des 1000 euros et cette clarification et cette précision importante que vous venez de faire et qui est de 

défiscaliser, on sait qu'à d'autres niveaux, parfois, des primes ont été accordées et qu'au final, après fiscalité, elles 

avaient fondues comme neige au soleil, ici, le fait d'avoir cette prime de 1000 euros, ce sont vraiment 1000 euros 

d'argent de poche qui arrive et qu'il ne sera pas soumis à la fiscalité et ça, évidemment, c'est un élément important.  Là-

dedans, vous avez repris les secteurs d'activités qui ont été contraints de fermer, qui sont encore, aujourd'hui, à l'arrêt, 

vous l'avez dit, la restauration, les services traiteurs, les bars, les coiffeurs, l'ensemble des métiers de contact et 

d'esthétique, pour ces femmes et ces hommes, également, savoir que leur Ville est derrière eux et leur octroie une aide 

supplémentaire, je pense que là aussi, c'est faire preuve d'une belle solidarité.  Le bon d'achat de 10 euros, lors de la 

première vague, lors de la première campagne de bons d'achat aux citoyens, 60 % sont venus les chercher, je peux vous 

dire que nombre de commerçants m'en ont parlé et étaient très contents de voir s'accumuler dans leur tiroir-caisse, pas 

des billets mais ces bons d'achat sonégiens qui valaient argent puisque lorsqu'ils étaient échangés auprès de la 

commune, c'était de la monnaie sonnante et trébuchante pour eux également et donc c'était un vrai win-win, donner un 

peu de pouvoir d'achat aux citoyen.ne.s par les temps qui courent, ce n'est pas une mauvaise affaire et, aussi, inciter 

nos citoyen.ne.s. à acheter local, à pousser la porte de nos commerces locaux, c'était déjà un très bon calcul la 

première fois et on avait souligné la première démarche et je peux vous dire que nombreux commerçants étaient 

demandeurs pour une deuxième campagne de bons d'achat, c'est, aujourd'hui, chose faite et on ne peut que s'en 

féliciter.  Vous l'avez rappelé 284.000 euros au niveau de cette mesure, c'est un effort de la part du Collège mais j'ai 

l'impression c'est un vrai win-win intelligent et qui permettra d'instaurer une dynamique à celles et ceux qui, 

aujourd'hui, n'ont pas encore le réflexe de pousser la porte, régulièrement, de nos commerces locaux. Vous l'avez dit, 

l'amélioration, également, des terrasses de nos cafetiers pour les rendre plus conviviales et pour améliorer l'attractivité, 
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c'est aussi une bonne chose et je voudrais revenir sur une mesure qui va dans le bons sens, c'est ce fameux chèque 

"activité" et vous le savez, je suis dans le secteur associatif et sportif depuis de nombreuses années, et on se rend 

compte que cette année particulière aura, parfois, éloigné, malheureusement, nos jeunes de leurs activités antérieures, 

de leur club sportif et ces mêmes clubs sportifs, d'ailleurs, ou ces mêmes secteurs associatifs vivent des difficultés 

également, il faudrait avoir une mesure incitative pour permettre à nos jeunes de retourner vers le secteur associatif ou 

vers leur club sportif lorsqu'il leur sera permis de le faire, ce petit coup de pouce communal, je l'espère, va inciter ces 

jeunes qui, aujourd'hui, malheureusement, pour certains sont complètement à l'arrêt, de retourner ou de se tourner vers 

des activités sur  notre entité qui n'en manquent pas, je voudrais terminer par cette parfaite aide aux secteurs 

associatifs, vous avez parlé de deux association que nous connaissons bien à Soignies, l'Envol et également le 

dépannage alimentaire qui ont, énormément de travail dans ces temps difficiles et c'est plus qu'un geste symbolique, 

c'est une vraie reconnaissance du travail qu'ils fournissent au quotidien que le message que  Collège a décidé de leur 

faire parvenir avec ces aides.  L'augmentation de l'enveloppe qui passe de 80.000 à 90.000 euros pour les aides aux 

clubs sportifs, cette prime communale aux clubs sportifs ainsi que la gratuité des installations communales pour 

d'autres secteurs et d'autres clubs sportifs.  Je pense avoir été relativement complet et être revenu sur les éléments que 

vous avez pointés dans une seule et même intervention mais, au niveau de mon groupe, on tient à vous remercier 

chaleureusement d'avoir essayé de contempler le plus grand nombre, on pourra, toujours, écouter l'un ou l'autre esprit-

chagrin et de dire que ce n'est pas suffisant, que ça aurait pu être davantage, ce que je constate c'est que quand on jette 

un rapide coup d'œil autour de nous, dans d'autres villes et communes, on se rend compte que Soignies est très 

volontariste et est au côté de tous ces secteurs et on ne peut que s'en féliciter et merci d'avoir pensé au plus grand 

nombre et j'espère que ces secteurs pourront reprendre très prochainement et que la relance pourra être effective dans 

les prochaines semaines, dans les prochains mois mais en attendant savoir que la Ville est à leur côté, c'est évidemment 

une bonne chose. 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur PREVOT pour vos remerciements, c'est l'occasion, aussi, pour moi de remercier l'ensemble des 

membres du Collège communal, on a eu, énormément, d''échanges pour arriver à vous proposer ce qu'il vous est 

proposé aujourd'hui.  On aurait bien aimé faire plus, on aurait bien aimé contenter encore davantage, faire beaucoup 

plus d'aides mais, à un moment donné, il faut être réaliste et il faut pouvoir penser à l'avenir et il faut pouvoir faire en 

fonction des budgets dont on dispose.  Vous dire que c'est terminé peut-être pas, l'idée c'est de pouvoir continuer le 

dialogue, de voir les difficultés de terrain et, le cas échéant, si besoin de revenir avec d'autres propositions d'aides peut-

être dans le futur, on ne savait pas en 2020 comment les choses allaient évoluer, ici, on est à une situation avec une 

analyse qui a été réalisée par l'ensemble des services, merci pour l'ensemble des services qui ont contribué à faire cette 

proposition, je pense que c'est parce qu'aussi ces services communaux connaissent bien les différents acteurs sonégiens, 

c'est un travail mûrement réfléchi et ça été un défi de pouvoir vous proposer ce qui vous est  proposé aujourd'hui. 

L'autre élément, ça m'y a fait penser quand je vous ai entendu par rapport à la défiscalisation, je n'ai pas été assez 

précise, il y a bien la défiscalisation pour les acteurs économiques mais, également, pour les secteurs associatifs et puis 

il y a, donc, cette prolongation puisque fin juin 2021, c'est quand même quelque chose qui est important pour les 

différents secteurs concernés et c'est l'occasion pour moi de remercier le Ministre Pierre-Yves Dermagne pour sa 

disponibilité, sincèrement parce qu'il n'y a pas beaucoup de Ministres qui répondent  aussi vite et avec une réponse 

aussi plaisante et encore merci pour avoir pris cette mesure-là parce que c'est vraiment indispensable, vous l'avez dit, 

on ne peut pas donner quelque chose qu'on reprend de l'autre main, c'est vraiment pour nous, on trouvait que c'était 

inacceptable et c'est vrai que c'était pour être totalement correct, c'était Monsieur DESQUESNES qui avait attiré notre 

attention sur la date du 31 mars par rapport à la défiscalisation et donc on s'est renseigné et qu'on a eu toutes nos 

assurances.  J'ai été correcte et j'ai essayé de répondre à quelques questions. 

 

Monsieur DESQUESNES 

        

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre, je voudrais d'abord  faire une remarque général de forme, on est un peu étonné et 

surpris de voir la présentation des mesures des plans de relance dans la presse la semaine passée, alors que ce n'était 

pas encore voté au niveau du Conseil communal.  Lors de la précédente discussion que nous avions eue au printemps 

sur les premières mesures d'aides communales, je trouvais que le mécanisme avait été plus correcte, c’est-à-dire que 

l'expression publique avait eu lieu au moment du vote, aujourd'hui, comme Conseillers communaux, on n'a plus 

tellement le choix puisque tout est déjà annoncé, on a fait un appel un peu à essayer de retrouver, à l'avenir, pour ce 

genre de dossiers, à fortiori, où on a besoin d'être uni dans l'action de soutien aux sonégiens les plus touchés, on 

souhaiterait éviter ce genre de situation d'autant que nous avons fait preuve de beaucoup de constructivités dans le 

cadre du dossier, on a fait parvenir toute une série de remarques y compris après la commission pour améliorer les 

textes, pour faire en sorte que certains secteurs qui avaient été oubliés puissent être repris dans le dossier.  Vous avez 

évoqué, vous-même tantôt les tatoueurs, les personnes qui font des percings mais, également, je n'ai pas entendu les 

auto-écoles qui figurent dans la liste de ce que j'ai pu avoir comme dernier contact avec votre Cheffe de cabinet. Ce 

sont toute une série d'éléments qui nous semble, évidemment, sur le fond importants.  Ceci étant dit et mes collègues 

auront l'occasion de mettre quelques accents sur des éléments, nous soutenons, évidemment, ce plan qui, pour nous, 

devrait faire l'objet d'une évaluation concernant l'utilisation effective et vous avez expliqué que vous essayez de faire les 
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mesures qui étaient les plus légères possible sur le plan administratif, je pense qu'une évaluation sera nécessaire pour 

s'assurer qu'on ait atteint l'objectif en la matière, ceci clôture l'élément général de réactions du groupe Ensemble sur le 

plan de relance que vous avez présenté, sur le point 5, nous n'avons pas d'autres remarques, nous sommes donc prêts à 

le voter.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur DESQUESNES.  Deux petits éléments, un, la communication a été réalisée après notre commission 

mais, à un moment donné, on a eu déjà les possibilités d'échanger en commission, il n'y a pas eu beaucoup d'échanges, 

les échanges sont venus par après pour être correcte.  On a pu intégrer certains éléments et on essaie d'être correct en 

la matière, ici, on a quand même au niveau de nos services, beaucoup de demandes, il faut rassurer et donner des 

informations et on a eu la correction de le faire juste après la commission préparatoire du Conseil communal.  Ce que 

je propose peut-être c'est qu'on passe au point 5 pour le vote, comme vous vouliez anticiper le point 5. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 et 173 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1124-40, L3131-1 ; 

  

Vu la circulaire du 4 décembre 2020 relative à la compensation fiscale octroyée aux communes et provinces wallonnes 

dans le cadre de la crise du COVID-19 ; 

  

Vu les mesures prises par le Comité de concertation pour limiter la propagation du virus dans la population ; 

  

Considérant que ces mesures sont de nature à ralentir voire arrêter certaines activités commerciales, industrielles, 

touristiques, culturelles ; 

  

Considérant qu’au cours de la crise, de nombreux secteurs ont été impactés ; que des mesures de soutien aux différents 

secteurs impactés ont déjà été prises par l’Etat fédéral et les entités fédérées ; que toutefois, les secteurs des cafetiers, 

des restaurants, des hôtels, ainsi que des maraîchers/ambulants et des forains ont été, et le sont toujours actuellement, 

particulièrement affectés par les mesures de restriction d’activités et de confinement ; 

  

Considérant les pertes financières parfois considérables liées à ce ralentissement voire à l’arrêt total de l’activité 

économique que subissent les secteurs précités ; 

  

Considérant qu’il y a donc lieu d’adopter des mesures de soutien aux secteurs des cafetiers, des restaurants, des hôtels, 

ainsi que des maraîchers/ambulants, des forains et des cirques en 2021 ; 

  

Considérant les moyens et capacités budgétaires de la commune ; 

  

Considérant qu’il y a dès lors lieu de ne pas appliquer, pour l’exercice 2021, certaines taxes et/ou redevances ; 

  

Vu la délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la 

taxe sur les DEBITS DE BOISSONS ; 

  

Vu la délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la 

taxe sur les LOGES FORAINES, LOGES MOBILES ET FIXES ; 

  

Vu la délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les DROITS D'EMPLACEMENT SUR LES MARCHES PUBLICS ; 

  

Considérant que la suppression de la taxe sur les DEBITS DE BOISSONS aura un impact financier de 3.600,00 € ; 

  

Considérant que la suppression de la taxe sur les LOGES FORAINES, LOGES MOBILES ET FIXES aura un impact 

financier de 40.000,00 € ; 

  

Considérant que la suppression de la redevance sur les DROITS D'EMPLACEMENT SUR LES MARCHES 

PUBLICS aura un impact financier de 50.000,00 € ; 

  

Vu la communication du dossier au Directrice financière en date du 03/02/2021 ; 

  

Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 4 février 2021 et joint en annexe ; 

A l'unanimité, 
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DECIDE : 

  

Article premier : 

  

De ne pas appliquer pour l’exercice 2021, les délibérations suivantes : 

  

 La délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 

2025, la taxe sur les DEBITS DE BOISSONS ; 

  

 La délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 

2025 , la taxe sur les LOGES FORAINES, LOGES MOBILES ET FIXES. 

  

 La délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 

2025 , la redevance sur les DROITS D'EMPLACEMENT SUR LES MARCHES PUBLICS. 

  

Article 2 : 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code 

de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier : 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Madame la Conseillère DIEU rentre en séance. 
 

 

7. DT2 - FINANCES - CORONAVIRUS (COVID 19) - PLAN DE RELANCE - MESURES D'ALLEGEMENT 

FISCAL POUR L'EXERCICE 2021 - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Madame DEPAS 

 

Madame la Conseillère DEPAS : Le groupe Ensemble ne peut que féliciter la majorité pour cette prise de décision vu 

que l’allègement de la taxe sur la force motrice était une mesure que nous défendions dans notre programme électoral. 

Cette mesure coûtera à La Ville 39.000 euros mais qui ne représente que – de 0,01% du budget. Dès lors, nous 

encourageons le Collège à transformer cette mesure ponctuelle en une mesure durable,  pérenne et ce principalement 

pour les artisans, commerçants et agriculteurs qui ont bien besoin de ce coup de pouce. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Madame DEPAS. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170 et 173 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1124-40, L3131-1 ; 

  

Vu les mesures prises par le Comité de concertation pour limiter la propagation du virus dans la population ; 

  

Considérant que ces mesures sont de nature à ralentir voire arrêter certaines activités commerciales, industrielles, 

touristiques, culturelles ; 

  

Considérant qu’au cours de la crise, de nombreux secteurs ont été impactés ; 

  

Que des mesures de soutien aux différents secteurs impactés ont déjà été prises par l’Etat fédéral et les entités fédérées ;  

  

Que certains secteurs restent malgré tout particulièrement touchés par les mesures toujours en cours soit par une 

fermeture totale ou partielle ou par une baisse significative de leur chiffre d'affaire à savoir l'Horeca, les activités 

commerciales, industrielles, agricoles, métiers de contact, l'événementiel, les spectacles et divertissements ; 
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Considérant que ces secteurs sont des piliers de toute société et un levier du développement humain et du 

développement économique ; 

  

Considérant que la volonté de la commune est de soutenir ces secteurs en allégeant la fiscalité communale de manière 

temporaire ; 

  

Considérant les moyens et capacités budgétaires de la commune ; 

  

Considérant qu’il y a dès lors lieu de ne pas appliquer ou d'exonérer, pour l’exercice 2021, certaines taxes ; 

  

Vu la délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la 

taxe sur les DANCINGS ; 

  

Considérant que la suppression de la taxe sur les DANCINGS, pour l'exercice 2021, aura un impact financier de 

3.720,00 € ; 

  

Vu la délibération du 26 novembre 2019 approuvée le 30 décembre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025, la 

taxe sur la FORCE MOTRICE ; 

  

Considérant que l'exonération des dix premiers kilowatts de la taxe sur la FORCE MOTRICE, pour l'exercice 

2021, aura un impact financier de 11.930,00 € ; 

  

Vu la communication du dossier au Directrice financière en date du 08 février 2021 ; 

  

Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 08 février 2021 et joint en annexe ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : 

- De ne pas appliquer pour l'exercice 2021 

le règlement taxe sur les DANCINGS voté en séance du Conseil communal du 26 novembre 2019 et approuvé le 30 

décembre 2019, pour les exercices 2020 à 2025. 

  

- De modifier pour l'exercice 2021 

le règlement taxe sur la FORCE MOTRICE voté en séance du Conseil communal du 26 novembre 2019 et approuvé le 30 

décembre 2019, pour les exercices 2020 à 2025, 

en accordant une exonération des dix premiers kilowatts appliquée à l'ensemble des moteurs. 

  

  

Article dernier : 
La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation. 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

8. DT2 - FINANCES - CORONAVIRUS (COVID 19) - BUDGET COMMUNAL 2021 - PLAN DE RELANCE - 

OCTROI DE SUBSIDES AUX ASSOCIATIONS AJOUT N°1 - APPROBATION – VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur HOST 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

On remercie la majorité d'avoir pu concrétiser une demande que nous avions formulée, il y a quelques mois, pour le 

dépannage alimentaire, singulièrement, le dépannage alimentaire, ce sont 1000 ménages qui le fréquentent toutes les 

semaines et qui, plus est, d'une manière plus ardue pour l'instant, ça fait 10 % de la population qui y transite, doubler 

de 5000 à 10.000 euros nous semble être une bonne chose, la pérenniser sera bon parce que, comme je vous l'avais déjà 

dit lors du budget au mois de décembre, les recettes par contre de cette association ont été très diminuées suite au 

COVID, c'est la même chose pour l'Envol et donc notre groupe souligne cette bonne action pour ces deux associations, 
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merci de pouvoir pérenniser cela pour l'avenir, c'était important pour ces deux associations qui oeuvrent dans des 

créneaux très importants de notre société. 

Merci. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Il faut quand même préciser aussi que le dépannage alimentaire a eu aussi des aides européennes qui sont arrivées 

tardivement mais elles sont arrivées cette année-ci, il y a eu, aussi, le choix du CPAS d'aider, financièrement, l'Envol 

dont il n'y a pas que ces 10.000 euros venant de la Ville mais il y a, aussi, eu une aide financière venant du CPAS avec 

des achats de produits alimentaires et l'aide européenne.   

Monsieur DUBOIS, voulez-vous dire quelque chose ? 

 

Monsieur DUBOIS : 

J'en parlerai quand je ferai le topo du PCS parce que je comptais en parler à ce moment-là mais c'est vrai qu'on y 

apporté quelques améliorations, j'en parlerai tout à l'heure. 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement les articles L3331-1 à l’article 

L3331-9 ; 

  

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative aux contrôles de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, publiée au 

Moniteur Belge du 6 décembre 1983, principalement ses articles 3, 4,5, 7- 1° et 9 ; 

  

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation qui réforme la législation applicable aux subventions attribuées par les collectivités 

décentralisées ; 

  

Considérant que ces subventions sont octroyées en vue de promouvoir des activités utiles à l’intérêt général 

conformément à l’article L3331-02 du code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu la délibération du conseil communal du 15 décembre 2020 approuvant l'octroi des subsides aux sociétés dans le 

cadre du budget 2021; 

  

Considérant que complémentairement à sa délibération du 15 décembre 2020 octroyant les subsides aux sociétés pour 

l'exercice 2021, il y a lieu, d'allouer une contribution ou une contribution complémentaire aux associations qui oeuvrent 

pour des activités utiles à l'intérêt général et encore plus spécifiquement suite aux conséquences de la crise sanitaire 

de la Covid 19; 

  

Que la poursuite de fins d'intérêt public est justifiée soit par l'aide du dépannage alimentaire aux personnes dans le 

besoin, soit par le soutien à la valorisation des ressources dans une dynamique d'économie circulaire, soit encore par 

le soutien à la lutte contre la maltraitance animale;  

  

Considérant que les nouveaux crédits et crédits complémentaires nécessaires seront inscrits en modification budgétaire 

du service ordinaire de l'exercice 2021; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

A l'unanimité, 

  

Article premier: 

D'octroyer, en 2021, un subside complémentaire aux associations et aux conditions citées ci-après :  

  

Code budgétaire Bénéficiaires Subside conditions d'utilisation 

Justification exigée et 

délai dans lequel la 

justifications doit être 

produite 

84010/321-02 
Dépannage alimentaire de 

Soignies 
Supplément 5.000,00 € Frais de fonctionnement 

1) Justification par 

toutes pièces probantes 

du subside alloué.  

2) Production des 

bilans et des comptes 

ainsi qu'un rapport de 

gestion et de situation 

financière. 
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Délai de production des 

justificatifs  => à la 

clôture des comptes de 

l'année pour laquelle le 

subside à été octroyé. 

876/321-01 ASBL L'Envol - Recyclerie 
Supplément 

1.000,00 € 
Frais de fonctionnement 

1) Justification par 

toutes pièces probantes 

du subside alloué.  

2) Production des 

bilans et des comptes 

ainsi qu'un rapport de 

gestion et de situation 

financière. 

  

Délai de production des 

justificatifs  => à la 

clôture des comptes de 

l'année pour laquelle le 

subside à été octroyé. 

                                                                                     

                                                   

  

Article 2: L’exécution de la présente décision est subordonnée à l’approbation par l'autorité de tutelle de la modification 

budgétaire du service ordinaire de l'exercice 2021. 

  

Article dernier: La présente délibération sera transmise à Madame la Directrice Financière pour information. 

 

 

9. DO5 - AFFAIRES ECONOMIQUES – CORONAVIRUS (COVID 19) - PLAN DE RELANCE EN FAVEUR 

DES ACTIVITES ECONOMIQUES - MESURES COMPLEMENTAIRES – VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Merci Madame la Bourgmestre pour la prise de parole.  Je suis un peu perdu parce que dans la délibération proposée 

sur IMIO n'a pas changé alors que vous indiquiez qu'il y avait des modifications, je vous fais confiance et je fais 

confiance à mon chef de groupe en la matière. Je voulais vous parler des oubliés éventuels de cette prime de 1000 

euros, visiblement, les oubliés n'auraient pas été oubliés. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Excusez-moi Monsieur BIST mais je n'ai pas répondu à la question de Monsieur DESQUESNES avant votre 

intervention mais les auto-écoles y sont comprises. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Ce qui signifie que les adaptations pour le règlement à 1000 euros ont été actées suite à notre discussion , c'est un 

élément positif, nous avons pu construire.   

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je continue en saluant effectivement les bons d'achat qui vont être redistribués aux citoyens comme ça avait été le cas 

l'année passée, comme Monsieur PREVOT l'a signalé, visiblement, il y a 60 % des chéques qui avaient  été recoltés par 

les habitants, ça veut dire que 40 % des personnes soit, qui n'en avaient pas l'utilité mais le rappeler qu'on peut les 

offrir ces bons, les donner à des asbl caritatives, ça veut quand même dire que 40 % de personnes qui ne sont pas venus 

les chercher.  Il faudrait  peut-être réfléchir à un autre système pour la distribution d'autant plus qu'inviter les 

personnes à venir à l'hôtel de ville, ce n'est peut-être pas la meilleure façon de diminuer le risque de transmission du 

virus et ça avait été suggéré par certains en commission, il faudrait peut-être réfléchir à un autre système pour la 

distribution, par exemple, si on peut les distribuer en même temps que les bons d'achat pour les sacs poubelles moka 

qu'on aura bientôt, ça pourrait être une bonne chose, la petite proposition de réfléchir à un autre méthode de 

distribution par exemple par la poste.  J'attire votre attention aussi sur le fait pour la prime de 1000 euros, si j'ai bien 
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compris, les indépendants complémentaires ne sont pas concernés alors que les indépendants à titre principal, qui ont 

eu une fermeture que partielle, y ont droit, il faudra veiller à ce qu'il y ait un juste équilibre entre les deux mesures.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BISET.  En fait, il y a eu des propositions de modifications sur base de discussions avec Monsieur 

DESQUESNES mais aussi après des discussions que j'ai eus avec les services, avec la responsable du service, Madame 

GAUTIER, il y a la suppression de la définition de petite ou micro-entreprise pour éviter la confusion, il y a la 

suppression de la notion de vitrine sur le domaine public comme ça les activités à domicile sont, également, intégrées 

dans le dispositif. Il y a le fait que le siège social est pris en considération si l'activité y est exercée, il y a la 

reformulation de la mention du chiffre d'affaires principal en provenance des codes NACE éligibles, c'est une 

clarification dans la formulation, on avait retiré le fait que ces 1000 euros défiscalisés, on l'avait retiré du règlement, je 

propose qu'on le laisse retirer même que j'ai eu les apaisements de la part du Ministre DERMAGNE parce que ce n'est 

pas une décision de la Ville, c'est une décision du Fédéral, on a ajouté les secteurs auto-écoles, tatoueurs, etc…et on a 

retiré le secteur blanchisserie parce qu'il y avait eu une confusion. Pour revenir à vos différentes remarques, il y a, à un 

moment donné, il faut faire des choix, c'est compliqué qu'on a plusieurs de nos concitoyens qui vivent des difficultés, 

maintenant, ici, la philosophie du règlement par rapport aux 1000 euros, c'est vraiment de pouvoir aider un acteur 

indépendant dont c'est sa seule activité on va dire et  sa seule activité qui a été mise à l'arrêt voir même pourquoi  ce 

qu'on a  dit "partiellement", on va prendre, par exemple, l'expérience d'un traiteur, oui, il peut survivre en faisant 

quelques repas en vente pour le moment mais ce n'est rien en rentrée financière comparée à ce qu'il pouvait avoir leur 

banquet, les boissons, etc… Je n'ai pas envie de rentrer dans ce type de débat, il y a vraiment eu toute une réflexion qui 

a été réalisée par les services en place pour essayer d'être le plus objectifs possible et, encore une fois, la porte n'est 

pas fermée, une fois qu'on aura des rentrées de dossiers, les discussions avec l'un et les autres, on peut toujours ré-

échanger, le cas échéant, mais, à un moment donné, il faut pouvoir statuer, il faut pouvoir donner une direction et ça, 

c'est la première direction qui est donnée. Bien entendu, je reviens sur ce que je disais au départ, franchement, on 

aurait bien, au niveau Collège, donné davantage mais il faut rester réaliste et on reste toujours avec cet objectif qui est 

de ne pas augmenter la taxation au niveau de Soignies parce que c'est aussi une belle manière de soutenir nos 

sonégiens peu importe la profession, peu importe leurs difficultés et autres. 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Et pour la distribution ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Pour la distribution, vous avez raison, nos services sont déjà en train d'échanger par rapport à cette faisabilité, c’est-à-

dire de pouvoir, à un moment donné, faire d'une pierre deux coups pour soulager au nvieau des coûts, etc…que ce soit 

avec le chèque de 10 auros et les autres mais on est occupé à s'assurer de la sécurité de cette procédure, de voir un peu 

ce qui est le mieux pour finir ce sont des enveloppes qui contiendront quand même pas mal de valeur et donc, ce n'est 

pas de l'argent mais c'est quand même une valeur financière qui sera dans ces enveloppes si on choisit cette possibilité-

là, pour le moment, nos services, ils ont beaucoup travaillé sur les points qui vous sont proposés aujourd'hui avec les 

règlements proposés, il y a déjà eu des rencontres dans nos différents services pour faire de la transversalité et pour que 

ce soit  plus opérationnel mais il n'y a pas encore eu de décisions  arrêtées en la matière parce qu'il y a aussi la 

question de la sécurité sur l'envoi de ces chéques.  En fait, ici, il y avait une urgence à faire passer ces points parce qu'il 

y avait, notamment, l'urgence de pouvoir très vite accorder les 1000 euros aux acteurs indépendants, ça c'était pour 

nous l'urgence pour le moment car on sent qu'on va aller, en tout on l'espère tous, vers un déconfinement avec 

l'ouverture des coiffeurs de la semaine dernière, avec d'autres secteurs qui vont peut-être pouvoir, à nouveau, ouvrir et 

certainement que ça va leur engendrer des coûts supplémentaires pour l'ouverture ou peut-être une autre manière de 

travailler, c'est une manière de pouvoir les soutenir pour leur réouverture.  

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

 

 

Vu les différentes mesures de soutien aux activités économiques déjà prises par la Ville de Soignies en 2020 et faisant 

suite aux graves difficultés rencontrées par le secteur dans le cadre de la crise sanitaire; 

  

Considérant que le second confinement qui se prolonge a aggravé encore fortement la situation pour la majorité des 

acteurs économiques locaux; 

  

Considérant qu'après une enquête réalisée par la DO5 Affaires économiques faisant le point sur les aides reçues jusqu'à 

présent ainsi que sur les attentes de ces acteurs économiques; 

  

Considérant qu'après analyse de ces besoins, le Collège communal a décidé en séance du 4 février 2021 de prendre les 

mesures complémentaires suivantes: 
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 Mise en place d'une prime de soutien à la relance sous forme d'une prime unique défiscalisée de 1.000€ par 

activité concernée dans le but de venir en aide aux 150 activités encore contraintes à une fermeture, soit 

totalement soit partiellement. 

 Renouvellement de l'action "bon d'achat" pour les citoyens pour un montant total d'environ 284.000 € dans 

le but de venir en aide à l'ensemble des autres activités économiques, en y intégrant les activités toujours 

contraintes à la fermeture à ce jour. 

 Mise en oeuvre d'une"prime loyers". 

 Promotion des outils "coup de puce" et "prêt ricochet" auprès des activités économiques concernées. 

 Interpellation de l' l'IDEA quant à la faisabilité de mise en oeuvre d'un outil de type "avance sur trésorerie" à 

destination des TPE, à l'instar de ce qui a été mis en oeuvre par IDELUX; 

 Etude du (ré)aménagement de terrasses attractives dans la perspective d'une réouverture du secteur 

HORECA par la DO5 Affaires économiques; 

  

Considérant la proposition de règlement légiférant l'octroi de la prime de 1000 € susmentionnée; 

  

Considérant l'avis favorable de la Directrice financière; 

A l'unanimité; 

  

Article premier: marque son accord sur la mise en place d'une prime de soutien à la relance sous forme d'une prime 

unique défiscalisée de 1.000€ par activité concernée dans le but de venir en aide aux 150 activités dites "non 

essentielles" contraintes à une fermeture, soit totalement, soit partiellement, encore en ce début d'année 2021. 

  

Article 2: marque son accord sur le renouvellement de l'action "Bon d'achat" pour les citoyens pour un montant total 

d'environ 284.000 € dans le but de venir en aide à l'ensemble des acteurs économiques. 

  

Article dernier: copie de la présente est transmise à Madame la Directrice financière, ainsi qu' aux DT2 Finances et 

DO5 Affaires économiques pour disposition. 

 

 

10. DO5 - AFFAIRES ÉCONOMIQUES - CORONAVIRUS (COVID 19) – PLAN DE RELANCE - PRIME DE 

SOUTIEN - REGLEMENT – VOTE  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Par rapport à ce point-là, pourrions-nous recevoir la version qu'on vient de voter au niveau du règlement très 

rapidement pour qu'on soit sûr qu'il n'y ait plus de coquilles, merci. 

 

Vu les différentes mesures de soutien déjà mises en oeuvre en faveur des acteurs économiques dans le cadre de la crise  

sanitaire "Coronavirus (Covid-19)"; 

 

Considérant qu'au niveau local, ce sont pas moins de 150 acteurs économiques exerçant leurs activités à titre principal 

qui étaient toujours contraints à une fermeture totale ou partielle de leurs activités au 12.02.2021 inclus; 

Vu la délibération du Collège communal du 4 février dernier décidant d'octroyer à ces derniers une prime de soutien à la 

relance sous forme d'une prime de 1.000€ par activité concernée; 

 

Considérant qu'il convient qu'un règlement définisse la procédure d'introduction de la demande de prime, les critères 

d'éligibilité et documents à fournir ainsi que les conditions d'octroi; 

 

Considérant que ce règlement doit notamment  reprendre les critères et conditions validées par le Collège communal, à 

savoir: 

 le bénéficiaire doit exercer son activité à titre principal 

 disposer d'au moins 1 des codes NACE répertoriés dans la liste qui sera annexée au règlement 

 activité dont l'unité d'établissement dispose d'une adresse sur le territoire de l'entité sonégienne 

 être une petite ou une micro-entreprise - répondre la notion de commerce indépendant 

 pouvoir prouver une activité avant le 31.12.2020 

 s'engager à rouvrir l'établissement 

 

Vu le projet de règlement établi en concertation avec Madame la Directrice financière; 

 

A l’unanimité,  

  

Article premier: arrête le règlement encadrant l'octroi de la prime de soutien à la relance de 1.000€ destinées aux 

activités toujours contraintes à la fermeture au 12.02.2021 comme suit:  
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Système de prime de soutien à la relance 

Règlement 
Dans le cadre du programme de soutien aux activités économiques, la Ville de Soignies a décidé d’octroyer une prime 

de soutien à la relance en faveur des activités contraintes soit totalement soit partiellement à une fermeture. 

Article 1 : Définitions 
  

- Commerce indépendant : toute entreprise, en personne physique ou morale (répondant à la définition européenne de 

PME), qui a pour objet la vente d’une marchandise ou d’une prestation de service principalement aux particuliers.  

  

- Commerce franchisé : la franchise est un contrat de distribution, consistant en un accord (droit d’exploitation) passé 

entre deux parties (le franchiseur et le franchisé). Le franchisé, en échange d’une compensation directe ou indirecte, 

aura le droit d’exploiter une franchise dans le but de commercialiser certains types de produits et/ou des services 

spécifiques. 

  

- Enseigne : il s’agit d’un commerce faisant partie d’une chaîne ou d’un ensemble de magasins partageant la même 

signature corporative et un système de gestion centralisé (marketing, promotion, approvisionnement, etc.). Cette 

formule permet d’appliquer les mêmes pratiques commerciales à cet ensemble, tout en étant géré par une société mère. 

  

- Entité enregistrée à la BCE : doivent s’inscrire auprès de la BCE et sont considérées comme des entités 

enregistrées : 

Toute personne morale de droit belge ; 

Toute personne physique qui exerce en Belgique une activité professionnelle de manière indépendante, hormis les 

personnes physique visées à l’article III.49, §2, 6° et 9° du Code de droit économique, à savoir les personnes physiques 

dont l’activité professionnelle à titre indépendant consiste en l’exercice d’un ou de plusieurs mandats d’administration 

ainsi que les personnes physiques qui exercent en Belgique une activité relevant de l’économie collaborative ; 

Toute personne morale de droit étranger ou international possédant un siège ou une succursale en Belgique ; 

Toute organisation sans personnalité juridique qui, en Belgique, soit est une entreprise, soit est soumise à la sécurité 

sociale en tant qu’employeur, soit est soumise à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

Tout établissement, toute instance ou tout service de droit belge qui exerce des missions d’utilité publique ou liées à 

l’ordre public et qui possède une autonomie financière et comptable, distincte de celle des personnes morales de droit 

public belge dont ils dépendent ; 

Toute personne physique, personne morale de droit étranger ou international ou toute autre organisation sans 

personnalité juridique tenue de s’enregistrer en exécution de la législation particulière belge. 

  

- Unité d’établissement : une unité d’établissement est un lieu géographiquement identifiable par une adresse, où 

s’exerce au moins une activité de l’entité ou à partir duquel l’activité est exercée. Le siège social n’est pas une unité 

d’établissement. Le siège social où l’activité de l’entreprise n’est pas exercée ne sera pas pris en compte. 

  

- Code NACE : il s’agit d’une nomenclature européenne (généralement à 5 chiffres) qui détermine les activités 

économiques des entreprises. 

  

- Dossier d’indemnisation : dossier à introduire via le formulaire de demande de prime joint en annexe. 

  

Article 2 : Bénéficiaires  de la prime 
Sont potentiellement éligibles les commerces possédant au moins l’un des codes NACE répertoriés dans la liste figurant 

en annexe du présent règlement, et dont l’unité d’établissement dispose d’une adresse sur le territoire sonégien. Par 

ailleurs, le chiffre d’affaires principal de l’établissement doit  provenir de l’activité liée aux codes Nace concernés par le 

présent règlement. 

  

Les commerces dits de « biens et services essentiels » (tels que définis par les différents arrêtés ministériels du 

Gouvernement fédéral et plus spécifiquement celui du 1er novembre 2020), les commerces ayant pu rouvrir leurs portes 

le 1er décembre 2020, les enseignes, les indépendants en activité complémentaire, les ASBL et les commerces 

électroniques (vente en ligne, e-shopping) ne sont pas admis à l’octroi d’une quelconque prime. 

Une franchise d’enseigne éligible peut bénéficier d’une prime à condition de pouvoir prouver son caractère de 

commerçant indépendant (notamment au travers du dépôt dans le dossier d’indemnisation d’un contrat de franchise en 

bonne et due forme). 

  

Article 3 : Montant de la prime 
Il s’agit d’une prime unique de 1000€ par bénéficiaire. 

  

Article 4 : Dépôt du dossier d’indemnisation 
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Les demandes d’indemnisation doivent être introduites via le formulaire de demande de prime dûment complété et 

transmis par courrier (Service Affaires Economiques – Place Verte 32 à 7060 Soignies) ou par mail à l’adresse 

adl@soignies.be 

  

Les dossiers d’indemnisation pourront être introduits du 01/03/2021 jusqu’au 30/04/2021. Passé ce délai, plus aucune 

demande ne sera instruite, sauf cas de force majeure (que le commerçant devra dûment justifier auprès du Collège 

communal). 

  

Article 5 : Instruction du dossier d’indemnisation 
La D05 Affaires Economiques sera seule compétente pour vérifier la complétude des dossiers. Ceux-ci seront ensuite 

instruits par le service des Finances de la Ville de Soignies. 

  

Article 6 : Décision 
Les demandes d’indemnisation seront examinées par le Collège communal sur base des critères d’analyse repris à 

l’article 9 du présent règlement. Chaque commerçant sera prévenu personnellement de la décision prise par le Collège 

communal à l’égard de la demande qu’il a introduite. 

  

Article 7 : Modalités de paiement de la prime 
Les versements seront effectués après analyse des dossiers, sur base des données communiquées par le commerçant 

dans son dossier d’indemnisation. 

  

Article 8 : Critères de recevabilité et de complétude des candidatures 
Pour qu’un dossier soit déclaré complet et recevable, les conditions suivantes sont requises : 

 Le candidat doit avoir plus de 18 ans et justifier son statut juridique ; 

 Le candidat déclare être en règle avec les dispositions légales qui régissent l’exercice de son activité vis-à-

vis notamment des législations et réglementations fiscales, sociales et environnementales 

 Le candidat devra joindre un relevé d’identité bancaire 

  

Article 9 : Critère d’analyse des dossiers 
Considérant que pour pouvoir être éligible à cette prime, chaque commerçant devra remplir cumulativement les 

conditions suivantes : 

  

1. Etre une petite ou micro-entreprise et répondre à la notion de « commerce indépendant » (voir définitions à 

l’article 1 du présent règlement) 

2. Disposer d’un code NACE éligible (voir article 2 du présent règlement) et être actif au sein de ce secteur 

d’activité  

3. Prouver l’existence de l’activité, exercée à titre principal, avant le 31 octobre 2020 

4. L’Activité doit disposer d’une unité d’établissement disposant d’une adresse sur le territoire de Soignies 

5. S’engager sur l’honneur à rouvrir l’établissement dès autorisation des autorités compétentes 

6. Etre en ordre au niveau des taxes communales (le montant d’éventuels arriérés sera le cas échéant prélevé 

d’autorité par la Direction financière sur la prime à verser). 

  

Article 10: Adhésion au règlement 
Pas simple fait du dépôt de son dossier, le candidat se soumet au présent règlement et en accepte dès lors toutes les 

clauses et conditions. 

  

Article 11: Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur le 1er jour de sa publication. 

  

Article 12: Contestations 
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf dans l’éventualité d’un recours juridictionnel, sont 

tranchées souverainement et sans appel par le Collège communal. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non 

prévus par le présent règlement. 

  

Article 13: Dispositions diverses 
Le Collège communal peut décider pour des raisons notamment budgétaires de ne pas décerner l’ensemble du budget 

alloué dédié à cette opération. Il se réserve le droit de ne retenir aucune candidature et d’interrompre cet appel en tout 

temps et cela à sa plus entière discrétion. Le Collège communal ne pourra en aucun cas être tenu responsable des pertes, 

dommages ou préjudices qui pourraient en résulter. 

  

  

  

mailto:adl@soignies.be
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Division Code NACE Libellé 
56 56101 Restauration à service complet 

56 56102 Restauration à service restreint 

56 56210 Services des traiteurs 

56 56301 Cafés et bars 

85 85531 Auto-écoles 

93 93130 Centres de culture physique 

96 96021 Coiffure 

96 96022 Soins de beauté 

96 96040 Services liés au bien-être 

96 96092 Services de tatouage et de piercing 

  

  

Article 2: d'arrêter le formulaire de demande d'obtention de la prime de soutien à la relance, qui sera annexé au 

règlement,  comme suit: 

CORONAVIRUS (Covid-19)  

Mesures complémentaires 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE LA PRIME DE SOUTIEN A LA RELANCE 
  

1. Renseignements concernant le demandeur  

Nom ou dénomination 
Nom du commerce/de l’établissement concerné : 

Numéro d’entreprise : 

  

Personne(s) légalement autorisée(s) à engager le commerce/l’établissement 
Nom :                                                                                                                                Prénom : 

Fonction :                                                                                                                        E-mail : 

Téléphone :                                                                                                                    Gsm : 

  

Personne de contact pour le suivi du dossier 
Nom :                                                                                                                                Prénom : 

Fonction :                                                                                                                        E-mail : 

Téléphone :                                                                                                                  Gsm : 

  

Informations bancaires liées à l’établissement concerné 
Compte bancaire ou IBAN:                                                                                      BIC : 

Titulaire du compte : 

Adresse complète du titulaire : 

  

Adresse/Siège social 
Rue :                                                                                                                                  N° : 

Code postal :                                                                                                                  Commune : 

Téléphone :                                                                                                                    E-mail : 

  

Adresse de l’unité d’établissement concerné 
Rue :                                                                                                                                  N° : 

Code postal :                                                                                                                  Commune : 

Téléphone :                                                                                                                    E-mail : 

  

Secteur(s) concerné(s) par votre activité commerciale 

 Restauration à service complet 

 Restauration à service restreint 

 Services des traiteurs 

 Cafés et bars 

 Centre de culture physique 

 Coiffure 

 Soins de beauté 

 Services liés au bien-être 

 Services de tatouage et de piercing  
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 Autos écoles  

  

2. Déclaration du demandeur 
Le demandeur déclare solliciter auprès de la Ville de Soignies le montant de la prime unique et forfaitaire de 1000€ 

mise en œuvre par décision du Collège communal des 04 et 05.02.2021 suite à l’arrêt total ou partiel de son activité 

(tels que définis par les différents arrêtés ministériels du Gouvernement fédéral et plus spécifiquement celui du 1er 

novembre 2020). 

Il déclare avoir pris connaissance du règlement et des conditions d’octroi de l’aide et y souscrire sans réserve. 

Le demandeur déclare sur l’honneur être dans les conditions reprises ci-dessous. 

  

3. Les critères d’octroi sont définis comme suit : 
Afin de  pouvoir être éligible à cette prime, le demandeur devra remplir cumulativement les conditions suivantes : 

  

1. Etre une petite ou micro-entreprise et répondre à la notion de « commerce indépendant » (voir définitions à 

l’article 1 du présent règlement) 

2. Disposer d’un code NACE éligible (voir article 2 du présent règlement) et être actif au sein de ce secteur 

d’activité  

3. Prouver l’existence de l’activité, exercée à titre principal, avant le 31 octobre 2020  

4. L’activité doit disposer d’une unité d’établissement disposant d’une adresse sur le territoire de Soignies 

5. S’engager sur l’honneur à rouvrir l’établissement dès autorisation des autorités compétentes 

6. Etre en ordre au niveau des taxes communales (le montant d’éventuels arriérés sera le cas échéant prélevé 

d’autorité par la Direction financière sur la prime à verser). 

  

Le demandeur déclare avoir pris connaissance des conditions liées à l’obtention de la présente prime unique et 

forfaitaire et être dans les conditions requises. 

Il déclare sur l’honneur que toutes les données communiquées dans le présent formulaire sont correctes, sincères et 

véritables. 

Date, lieu, signature(s), nom(s) et qualité(s) de la (ou des personnes) légalement autorisée(s) à engager l’organisme. 

A  _______________________________________ le ___________________________________ 

Nom ____________________________________ qualité ________________________________ 

Précédez la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé » 

Signature 

  

  

Votre dossier sera instruit par l’Administration dès réception du présent formulaire dûment complété et de ses 

annexes 

Document à joindre : 
 C Relevé d’identité bancaire 

  

  

Votre dossier sera instruit par l’Administration dès réception du présent formualire dûment complété  

Document à joindre : 
 C Relevé d’identité bancaire" 

  

Article dernier: copie de la présente délibération est transmise pour disposition à la DO5 Affaires économiques ainsi 

qu'à Madame la Directrice financière. 

 

 

11. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - CORONAVIRUS (COVID 19) - PLAN DE RELANCE EN FAVEUR DU 

SECTEUR ASSOCIATIF ET SPORTIF – MESURES COMPLEMENTAIRES – VOTE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur BISET 

 

Monsieur le Conseiller BISET : 

Je voulais juste saluer la mesure prise, ici, sur le secteur associatif et sportif, notamment, la prime pour les clubs qui 

n'ont pas la prime d'aide au fonctionnement ou l'occupation des bâtiments communaux et donc, c'est une belle manière 

de les soutenir et comme l'a signalé tout à l'heure ma collègue Madame DEPAS, notre groupe défend cette mesure 

depuis longtemps et on trouve que c'est l'occasion de recommencer cette opération chaque année et de rendre la mesure 

pérenne, c'est une forme de soutien supplémentaire aux clubs sportifs même s'ils 'n'ont pas forcément une école de 
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jeunes, même si ce n'est pas forcément un sport collectif, c'est une belle façon de soutenir les secteurs associatifs et 

sportifs qui se bougent chez nous. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BISET 

Pour répondre à votre question, ce que je propose c'est qu'on puisse faire l'évaluation de ce qu'on met en place, est-ce 

que ça répond aux secteurs, par rapport à la facilité de rentrer le dossier, etc…et puis qu'on puisse en tirer les 

conclusions pour la suite.  Parce que je pense que c'est la même réaction, notamment, pour le chèque "activité" de 20 

euros, c'est aussi quelque chose qu'on doit pouvoir évaluer et voir s'il y a l'opportunité de pérenniser cette action ou 

autre. 

 

 

Considérant que la pandémie de Covid-19 a eu de nombreuses répercussions sur l’ensemble du tissu associatif et sportif 

sonégien et que la quasi-totalité du secteur a dû ralentir fortement, voire  mettre à l’arrêt, ses activités;  

  

Considérant qu'en séance du 5 février 2021, le Collège communal, conscient de la richesse de son tissu associatif et 

sportif et de l’importance de sa survie, a décidé de mettre en place les mesures suivantes destinées à venir en aide aux 

associations et clubs sportifs sonégiens: 

  

 Création d'un chèque "Activités" en vue de relancer le secteur associatif sonégien, d'une valeur de 20,00 € 

par enfant, pour les enfants de 4 à 18 ans pour une activité dans une association sonégienne, pour un 

montant total estimé au 12/01/2021 (soit 4.730 enfants) à 94.060,00 €. 

 Pour 2021, octroi de la gratuité d'occupation pour toutes les infrastructures communales mises à la 

disposition des clubs sportifs de manière récurrente. 

 Octroi de la gratuité pour la location de la buvette du Tennis Club Sonégien pour tous les mois non exploités 

en 2021, à l'instar de la buvette de la piscine et du hall omnisports.  

 Octroi de la gratuité de la location de la buvette de la salle de l'EEPSIS lors de son ouverture et jusque la fin 

2021. 

 Création d'un fonds spécial Covid de 10.000,00 € en vue d'aider les clubs qui ne bénéficient pas de la Prime 

Communale d'Aide au Fonctionnement, ni d'une occupation gratuite dans une infrastructure sportive de la 

Ville. 

 Augmentation de l'enveloppe budgétaire dévolue à la Prime Communale d'Aide au Fonctionnement de 

10.000 € en 2021, soit 90.000,00 € au lieu des 80.000,00 € initialement prévus. 

  

Considérant l'avis favorable de la Directrice financière; 

A l'unanimité; 

  

Article premier : marque son accord sur la création d'un chèque "Activités" en vue de relancer le secteur associatif 

sonégien, d'une valeur de 20,00 € par enfant, pour les enfants de 4 à 18 ans pour une activité dans une association 

sonégienne, pour un montant total estimé au 12/01/2021 (soit 4.730 enfants) à 94.060,00 €. 

  

Article 2 : marque son accord sur la création d'un fonds spécial Covid de 10.000,00 € en vue d'aider les clubs qui ne 

bénéficient pas de la Prime Communale d'Aide au Fonctionnement, ni d'une occupation gratuite dans une 

infrastructure de la Ville. 

  

Article 3 : marque son accord sur l'augmentation de 10.000,00 € en 2021 de  l'enveloppe budgétaire dévolue à la Prime 

Communale d'Aide au Fonctionnement, soit un montant de 90.000,00 € au lieu des 80.000,00 € initialement prévus. 

  

Article dernier : charge la Directrice financière de prévoir les budgets nécessaires en modification budgétaire n°1 pour 

financer ces mesures prises pour la relance du secteur associatif. 

 

 

12. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE - CORONAVIRUS (COVID 19) - PLAN DE RELANCE – FONDS SPECIAL 

COVID - REGLEMENT – VOTE  

 

 

Vu la décision du Collège communal du 05 février 2021,de créer un fonds spécial Covid de 10.000,00 € (enveloppe 

fermée) en vue d'aider les clubs qui ne bénéficient pas de la Prime Communale d'Aide au Fonctionnement, ni d'une 

occupation dans une infrastructure sportives de la Ville et de charger la DO4 Sports et jeunesse de la rédaction d'un 

règlement définissant les modalités d'octroi. 
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Considérant la proposition de règlement de la DO4 relatif à l'indemnisation des clubs sportifs dans le cadre de la 

pandémie de la Covid 19 : 

  

"PREAMBULE 

Suite à la pandémie de Coronavirus, la Ville de Soignies a souhaité débloquer un fonds spécial Covid d’un montant de 

10.000 € destiné à venir en aide aux associations et clubs sportifs qui ont subi la crise de plein fouet. 

OBJECTIFS ET MOTIVATION 
La crise du COVID-19  a eu de nombreuses répercussions sur l’ensemble du tissu sportif sonégien. En effet, la quasi-

totalité du secteur a dû ralentir fortement, voire  mettre à l’arrêt  ses activités pendant de nombreuses semaines. 

Consciente de la richesse de son tissu associatif sportif et de l’importance de sa survie, la Ville de Soignies a décidé 

d’intervenir afin de venir en aide à ces clubs. 

L’objectif de cette indemnisation est de permettre à ces clubs et associations de reprendre leurs activités de la manière la 

plus sereine possible. 

Le présent règlement a pour but de légiférer l’octroi d’une aide financière unique aux associations et clubs sportifs qui 

ne sont pas éligibles à la Prime Communale d’Aide au Fonctionnement et ne bénéficient pas de l’occupation d’une 

infrastructure sportive communale. 

Ce règlement est explicité et précisé comme suit. 

  

ARTICLE 1 : Bénéficiaires de l’aide 
Les bénéficiaires de ladite aide sont : 

 les associations sportives constituées en asbl 

 les associations qui exercent leurs activités sur le territoire de l’entité sonégienne 

 les associations qui ne sont pas éligibles à la prime communale d’aide au fonctionnement 

 les associations qui ne bénéficient pas de l’occupation d’une infrastructure sportive communale 

 les associations qui n’ont aucune dette envers la Ville de Soignies 

 les associations qui sont en ordre au niveau urbanistique 

 les associations qui apportent la preuve qu’elles ont fait face à des frais de fonctionnement fixes (facture 

d’énergie, location, remboursement d’emprunt …) durant la saison 2020-2021 

 les associations qui ont rentré leur dossier de demande d’indemnisation selon les modalités précisées à 

l’article 3 

  

ARTICLE 2 : Montant des aides octroyées 
Le fonds spécial Covid d’un montant total de 10.000 € sera réparti de manière équitable et proportionnelle aux frais 

justifiés, entre les clubs et associations sportives répondant aux conditions énumérées à l’article 6 du présent règlement, 

à concurrence de 30% des frais justifiés et avec un plafond de 2000€. 

  

ARTICLE 3 : Dépôt du dossier d’indemnisation 
Les dossiers d’indemnisation doivent être introduits par les associations ou clubs sportifs  à l’adresse suivante : 

Service des sports - Hôtel de Ville Place Verte, 32 – 7060 Soignies 

ou par mail à l’adresse sports@soignies.be 

Le Service des Sports se tient à disposition des clubs et associations pour leur apporter une aide vis-à-vis de 

l’introduction de leur dossier. La responsabilité des employés du service ne pourra être engagée en aucune manière. 

Les dossiers d’indemnisation pourront être introduits jusqu’au   …………. à minuit. 

  

ARTICLE 4 : Instruction du dossier d’indemnisation 
Le Service des Sports sera seul compétent pour vérifier la complétude des dossiers. Ceux-ci seront ensuite instruits par 

ce même service, de sorte à ce que chaque dossier puisse être soumis à la décision du Collège communal. 

  

ARTICLE 5 : Modalités de paiement de la subvention 
Après décision favorable du Collège communal, le Service des sports adressera à la Direction financière un listing 

d’imputations (précisant le montant final des aides à verser aux clubs sportifs et associations), accompagné des 

différents dossiers d’indemnisation. 

Les versements seront effectués après analyse des dossiers, sur base des données encodées par les associations sportives 

dans son dossier d’indemnisation. 

Le Conseil communal délègue au Collège communal l’exécution du présent règlement ainsi que la libération des 

subsides. Les subsides seront libérés conformément aux articles L3331-1 et suivants du CDLD. 

Si jamais les conditions d’octroi de l’aide n’étaient pas respectées par les associations et clubs sportifs, la Ville de 

Soignies se réserve le droit de ne verser aucune aide et de se faire représenter en justice. La Ville de Soignies ne pourra 

être tenue pour responsable si une autre aide n’était pas compatible avec les présentes primes. 

  

ARTICLE 6 : Critères d’analyse des dossiers 
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Considérant que pour pouvoir être éligible à cette aide, chaque association et club sportif devra remplir cumulativement 

les conditions suivantes : 

1. Être constitué.e en ASBL 

2. Exercer ses activités sur le territoire de l’entité de Soignies 

3. Ne pas être éligible à la Prime Communale d’Aide au Fonctionnement 

4. Ne pas bénéficier de l’occupation d’une infrastructure sportive communale 

5. N’avoir aucune dette envers la Ville de Soignies 

6. Être en ordre au niveau urbanistique 

7. Remettre une fiche de renseignements d’indemnisation et apporter la preuve de frais de fonctionnement 

fixes (facture d’énergie, location, remboursement d’emprunt …) engagés durant la saison 2020-2021 

8. S’engager sur l’honneur à reprendre ou poursuivre son activité 

  

ARTICLE 7 : Adhésion au règlement 
Par le simple fait du dépôt de son dossier, le candidat se soumet au présent règlement et en accepte dès lors toutes les 

clauses. 

  

ARTICLE 8 : Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur le 1er jour de sa publication. 

  

ARTICLE 9 : Contestations 
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours juridictionnel, sont 

tranchées souverainement et sans appel par le Collège communal. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non 

prévus par le présent règlement. 

  

ARTICLE 10 : Dispositions diverses 
Le Collège communal peut décider pour des raisons, notamment budgétaires,  de ne pas décerner l’ensemble du budget 

alloué dédié à cette opération. Il se réserve le droit de ne retenir aucune candidature et d’interrompre cet appel en tout 

temps et cela à sa plus entière discrétion. Le Collège communal ne pourra en aucun cas être tenu responsable des pertes, 

dommages ou préjudices qui pourraient en résulter".; 

A ll'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article unique : d'approuver le règlement proposé par la DO4, relatif à l'indemnisation des clubs sportifs dans le cadre 

de la pandémie de la Covid 19 : 

  

"PREAMBULE 

Suite à la pandémie de Coronavirus, la Ville de Soignies a souhaité débloquer un fonds spécial Covid d’un montant de 

10.000 € destiné à venir en aide aux associations et clubs sportifs qui ont subi la crise de plein fouet. 

  

OBJECTIFS ET MOTIVATION 
La crise du COVID-19  a eu de nombreuses répercussions sur l’ensemble du tissu sportif sonégien. En effet, la quasi-

totalité du secteur a dû ralentir fortement, voire  mettre à l’arrêt  ses activités pendant de nombreuses semaines. 

Consciente de la richesse de son tissu associatif sportif et de l’importance de sa survie, la Ville de Soignies a décidé 

d’intervenir afin de venir en aide à ces clubs. 

L’objectif de cette indemnisation est de permettre à ces clubs et associations de reprendre leurs activités de la manière la 

plus sereine possible. 

Le présent règlement a pour but de légiférer l’octroi d’une aide financière unique aux associations et clubs sportifs qui 

ne sont pas éligibles à la Prime Communale d’Aide au Fonctionnement et ne bénéficient pas de l’occupation d’une 

infrastructure sportive communale. 

Ce règlement est explicité et précisé comme suit. 

  

ARTICLE 1 : Bénéficiaires de l’aide 
Les bénéficiaires de ladite aide sont : 

 les associations sportives constituées en asbl 

 les associations qui exercent leurs activités sur le territoire de l’entité sonégienne 

 les associations qui ne sont pas éligibles à la prime communale d’aide au fonctionnement 

 les associations qui ne bénéficient pas de l’occupation d’une infrastructure sportive communale 

 les associations qui n’ont aucune dette envers la Ville de Soignies 

 les associations qui sont en ordre au niveau urbanistique 

 les associations qui apportent la preuve qu’elles ont fait face à des frais de fonctionnement fixes (facture 

d’énergie, location, remboursement d’emprunt …) durant la saison 2020-2021 
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 les associations qui ont rentré leur dossier de demande d’indemnisation selon les modalités précisées à 

l’article 3 

  

ARTICLE 2 : Montant des aides octroyées 
Le fonds spécial Covid d’un montant total de 10.000 € sera réparti de manière équitable et proportionnelle aux frais 

justifiés, entre les clubs et associations sportives répondant aux conditions énumérées à l’article 6 du présent règlement, 

à concurrence de 30% des frais justifiés et avec un plafond de 2000€. 

  

ARTICLE 3 : Dépôt du dossier d’indemnisation 
Les dossiers d’indemnisation doivent être introduits par les associations ou clubs sportifs  à l’adresse suivante : 

Service des sports - Hôtel de Ville Place Verte, 32 – 7060 Soignies 

ou par mail à l’adresse sports@soignies.be 

Le Service des Sports se tient à disposition des clubs et associations pour leur apporter une aide vis-à-vis de 

l’introduction de leur dossier. La responsabilité des employés du service ne pourra être engagée en aucune manière. 

Les dossiers d’indemnisation pourront être introduits jusqu’au 30 avril 2021 à minuit. 

  

ARTICLE 4 : Instruction du dossier d’indemnisation 
Le Service des Sports sera seul compétent pour vérifier la complétude des dossiers. Ceux-ci seront ensuite instruits par 

ce même service, de sorte à ce que chaque dossier puisse être soumis à la décision du Collège communal. 

  

ARTICLE 5 : Modalités de paiement de la subvention 
Après décision favorable du Collège communal, le Service des sports adressera à la Direction financière un listing 

d’imputations (précisant le montant final des aides à verser aux clubs sportifs et associations), accompagné des 

différents dossiers d’indemnisation. 

Les versements seront effectués après analyse des dossiers, sur base des données encodées par les associations sportives 

dans son dossier d’indemnisation. 

Le Conseil communal délègue au Collège communal l’exécution du présent règlement ainsi que la libération des 

subsides. Les subsides seront libérés conformément aux articles L3331-1 et suivants du CDLD. 

Si jamais les conditions d’octroi de l’aide n’étaient pas respectées par les associations et clubs sportifs, la Ville de 

Soignies se réserve le droit de ne verser aucune aide et de se faire représenter en justice. La Ville de Soignies ne pourra 

être tenue pour responsable si une autre aide n’était pas compatible avec les présentes primes. 

  

ARTICLE 6 : Critères d’analyse des dossiers 
Considérant que pour pouvoir être éligible à cette aide, chaque association et club sportif devra remplir cumulativement 

les conditions suivantes : 

1. Être constitué.e en ASBL 

2. Exercer ses activités sur le territoire de l’entité de Soignies 

3. Ne pas être éligible à la Prime Communale d’Aide au Fonctionnement 

4. Ne pas bénéficier de l’occupation d’une infrastructure sportive communale 

5. N’avoir aucune dette envers la Ville de Soignies 

6. Être en ordre au niveau urbanistique 

7. Remettre une fiche de renseignements d’indemnisation et apporter la preuve de frais de fonctionnement 

fixes (facture d’énergie, location, remboursement d’emprunt …) engagés durant la saison 2020-2021 

8. S’engager sur l’honneur à reprendre ou poursuivre son activité 

  

ARTICLE 7 : Adhésion au règlement 
Par le simple fait du dépôt de son dossier, le candidat se soumet au présent règlement et en accepte dès lors toutes les 

clauses. 

  

ARTICLE 8 : Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur le 1er jour de sa publication. 

  

ARTICLE 9 : Contestations 
Les contestations relatives à l’application du présent règlement, sauf l’éventualité d’un recours juridictionnel, sont 

tranchées souverainement et sans appel par le Collège communal. Ce dernier statue en équité dans tous les cas non 

prévus par le présent règlement. 

  

ARTICLE 10 : Dispositions diverses 
Le Collège communal est chargé de la mise en oeuvre de la présente décision, de régler toute difficulté et peut décider 

pour des raisons, notamment budgétaires, de ne pas décerner l’ensemble du budget alloué dédié à cette opération. Il se 

réserve le droit de ne retenir aucune candidature et d’interrompre cet appel en tout temps et cela à sa plus entière 
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discrétion. Le Collège communal ne pourra en aucun cas être tenu responsable des pertes, dommages ou préjudices qui 

pourraient en résulter". 

  

Article dernier : Le Collège communal est chargé de la mise en oeuvre de la présente décision et de régler toute 

difficulté. 

 

 

13. DO5 - AFFAIRES ECONOMIQUES - CREASHOP PLUS - REGLEMENT - ADAPTATIONS - 

APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février les adaptations apportées 

au règlement « Créashop Plus ».  
 

Ces adaptations ont été demandées par la Cheffe de projet Créashop Plus à la Région wallonne et font suite à la décision 

du comité "Créashop Ville - Créashop Plus". 

 

Différents documents types liés au dispositif ont également été adaptés/édités et transmis aux Villes participantes, par la 

Région wallonne. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Juste pour signaler que notre groupe n'a pas de difficulté pour les points suivants jusqu'au point 18. 

 

 

Vu le mail du 21.01.2021 de Madame Marichal, Chef de projet Créashop plus,  informant la Ville des adaptations 

apportées au  règlement de base par décision du comité "Creashop Ville - Creashop Plus"; 

  

Vu les différents documents types liés au dispositif qui ont également été adaptés/édités et transmis aux Villes 

participantes et qui sont annexés au présent point; 

  

Considérant que les modifications, qui ont donc été apportées au règlement "local",  sont les suivantes : 

 Au point 3 : Ajout de définitions, notamment sur le contenu minimum d’un plan financier. 

 Au point 6 : Précisions quant à la justification du choix du comptable et suppression du paragraphe relatif à 

la souveraineté du jury. En effet, le jury est souverain après analyse et présentation du dossier. Il n’est 

cependant pas souverain sur les critères d’éligibilité d’un dossier. 

  

Considérant sa délibération du 4 février adoptant le règlement modifié relatif au projet "Creashop Plus"; 

  

Considérant que ces modifications sont soumises à ratification du Conseil communal; 

  

Considérant que la DO5 soumet aussi l'ensemble des documents relatifs à la prime "Creashop Plus" pour validation; 

A l'unanimité,  

  

  

Article premier: prend connaissance du mail du 21.01.2021 de Madame Marichal, Chef de projet Créashop plus, 

 informant la Ville des adaptations apportées au  règlement par décision du comité "Creashop Ville - Creashop Plus"; 

 

Article 2 : prend connaissance des différents documents types liés au dispositif qui ont également été adaptés/édités et 

transmis aux Villes participantes; 

 

Article 3 : marque son accord pour l'adaptation du règlement au niveau local, tenant compte des modifications qui y ont 

été apportées et validées en collège communal du 4 février 2020: 

 Au point 3 : Ajout de définitions, notamment sur le contenu minimum d’un plan financier. 

 Au point 6 : Précisions quant à la justification du choix du comptable et suppression du paragraphe relatif à 

la souveraineté du jury. En effet, le jury est souverain après analyse et présentation du dossier. Il n’est 

cependant pas souverain sur les critères d’éligibilité d’un dossier. 
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Article 4 : ratifie les modifications apportées au règlement local creashop; 

 

Article 5: valide l'ensemble des documents annexés relatifs à la prime "Creashop Plus";  

 

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise à la DO5 Affaires économiques pour suite.  

 

 

 

14. DT2 - FINANCES - REGLEMENT - TAXE COMMUNALE SUR LA DISTRIBUTION GRATUITE 

D'ECRITS PUBLICITAIRES OU D'ECHANTILLONS PUBLICITAIRES NON ADRESSES ET DE 

SUPPORTS DE PRESSE REGIONALE GRATUITE - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le nouveau règlement 

« Taxe Communale sur la distribution gratuite d’écrits publicitaires ou d’échantillons publicitaires non adressés 

et de supports de presse régionale gratuite » pour une période se terminant le 31 décembre 2025. 

 

Ce nouveau règlement fait suite aux différents recours auprès du Tribunal de Première Instance où les décisions étaient 

en notre défaveur, faute d’une motivation suffisante. 

 

Notre présent règlement a dès lors été adapté afin d’éviter d’autres recours à l’avenir.  

 

 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution, 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

  

Vu les articles L1122-30, L1133-1 et 2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1 et L3321-1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation ; 

  

Vu le Décret du Conseil régional wallon du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’art. 1124 – 40 – § 1 – 3° ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu le décret du 17 décembre 2020 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour l'année budgétaire 2021 

et plus particulièrement les articles 17 et 18; 

  

Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège communal en matière de réclamation 

contre une imposition. 

  

Vu les recommandations de la Circulaire du 09 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne, pour l’année 2021 ; 

  

Considérant que le règlement du 26 novembre 2019, établissant une taxe sur les écrits publicitaires non adressés est 

insuffisamment motivé ; 

  

Qu’il y a lieu de revoir ce règlement en lui apportant une motivation subséquente adéquate ; 

  

Qu’il y a lieu de voter ce nouveau règlement pour une période se terminant le 31 décembre 2025 ; 

  

Considérant que cette taxe se justifie principalement par l’objectif financier qui est de permettre à la commune de se 

doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public mais aussi par des objectifs 

accessoires, non financiers, d’incitation ou de dissuasion ; 

  

Vu la politique sociale de la commune et la volonté de favoriser la diffusion d’informations locales sur son territoire et à 

ses habitants ; 

  

Vu la volonté de la commune de tenir compte des facteurs environnementaux ; 
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Vu l’Arrêt du Conseil d’Etat du 18.04.2008 (arrêt n° 182.145) qui confirme qu’ajouter une fin écologique à la 

justification financière est utile pour justifier le respect du principe d’égalité et de non-discrimination : « (...) il n’est pas 

manifestement déraisonnable d’assigner une fin écologique à la taxe, l’abondance des écrits publicitaires étant telle, par 

rapport au nombre des autres écrits, qu’il n’est pas contestable que l’intervention des services communaux de la 

propreté publique soit plus importante (…) » ; 

  

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par ailleurs, au financement 

de la commune, alors même qu’ils bénéficient de plusieurs avantages découlant de l’exercice, par la commune, de ses 

missions ; 

  

Qu’en effet, notamment, les redevables de la taxe font usage, aux fins de procéder à la distribution gratuite d’écrits 

publicitaires non adressés, des voiries sur le territoire de la commune ; 

  

Que 90 % des voiries et de leurs dépendances sur le territoire de la commune sont gérées et entretenues par la commune 

; 

  

Que la commune est tenue d’assurer la sécurité et la commodité du passage sur celles-ci ; 

  

Que dans la mesure où la distribution gratuite d’écrits publicitaires non adressés n’a de sens que si elle a pour effet, 

pour les annonceurs, d’attirer les clients en nombre, ce qui n’est possible que grâce aux équipements publics liés à 

l’accessibilité (voirie, aires de stationnement, etc…), le secteur doit participer au financement communal ; 

  

Considérant que la distribution gratuite d’écrits publicitaires « toutes boîtes » génère concrètement de nombreux frais 

d’enlèvement et de traitement des vieux papiers ; qu’il est équitable que ces annonceurs participent également de 

manière spécifique au financement de la commune ; 

  

Considérant que la distribution gratuite d’écrits publicitaires « toutes boîtes » contribue à l’augmentation des déchets de 

papier et que la commune estime cette augmentation peu souhaitable compte tenu de la politique de réduction des 

déchets qu’elle mène auprès de ces citoyens, notamment en levant une taxe sur les déchets ménagers ; 

  

Considérant que par le biais d’une politique fiscale, il est possible d’influencer tant les annonceurs que les distributeurs 

en les incitant à choisir des modes de diffusion de la publicité qui ont un impact minimum en termes de quantité de 

déchets ; qu’afin de sensibiliser les différents acteurs de la diffusion des écrits publicitaires non adressés à la 

problématique de la quantité de déchets qu’ils produisent, il convient de créer une solidarité entr’eux ; 

  

Considérant que la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires « toutes boîtes » non adressée, se distingue 

encore de la distribution à titre onéreux d’écrits publicitaires (tels que les quotidiens ou hebdomadaires payants) 

lesquels, en raison de leur caractère payant, font l’objet d’une distribution réduite et engendrent moins de déchets ; que 

la distribution gratuite à domicile décrits publicitaires non adressés se distingue également de la distribution, même 

gratuite, d’écrits adressés (tels que catalogues de vente par correspondance), que ces écrits distribués de manière 

onéreuse ne sont envoyés aux clients qui, soit ont expressément demandés leur envoi, soit ont été sélectionnés dans des 

banques de données en raison de l’intérêt qu’ils ont marqué pour certains types de produits, de sorte que ces écrits 

adressés présentent une moindre nuisance, que la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés se 

distingue enfin de la distribution ailleurs qu’au domicile, tel que par exemple de la distribution de flyers en rue, laquelle 

se limite généralement à la distribution d’écrits composés d’une seule feuille d’un format souvent réduit ; 

Considérant que le Conseil d’Etat a estimé que : « (…) à la différence de la presse adressée qui est distribuée 

uniquement à leurs abonnés, à leur demande et à leurs frais, les journaux « toutes boîtes » visés par la taxe litigieuse 

sont diffusés gratuitement à l’ensemble des habitants de la commune, sans que les destinataires n’en fassent la demande 

; qu’il en découle que cette diffusion « toutes boîtes » est de nature à provoquer une grande production de déchets sous 

forme de papier ; que l’affirmation de la requérante selon laquelle la distribution « toutes boîtes » ne se distingue pas de 

la distribution gratuite adressée et des publications diverses qui sont mises dans le commerce ne peut donc être suivie 

(…) » ((CE, arrêts des 09.03.2009, 20.10.2011), confirmé par la Cour d’Appel de Liège (arrêt du 13.05.2015)) ; 

  

Considérant que la distribution d’imprimés publicitaires gratuits adressés vise, en raison du coût plus élevé du mode de 

diffusion choisi, exclusivement une clientèle potentielle dont l’adresse est connue, soit en raison de la demande qu’elle 

a faite de recevoir ces imprimés ou de l’adresse donnée à l’occasion d’achats effectués, qu’ainsi la distribution est 

nettement plus sélective, que la distribution par envoi postal est plus onéreuse que la distribution « toutes boîtes » de 

sorte que le distributeur d’envois adressés et ceux d’envois distribués en « toutes boîtes » ne font pas partie d’une même 

catégorie d’opérateurs économiques en raison des contraintes économiques distinctes qui pèsent sur ces deux catégories 

d’envoi ; 
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Considérant que le Conseil d’Etat considère que cette différenciation est justifiée de façon objective et raisonnable, à 

savoir que la production de déchets sous forme de papier est beaucoup plus abondante pour les écrits publicitaires non 

adressés que les écrits adressés ou les publications diverses à diffusion limitée ou événementielle et que ces écrits non 

adressés sont distribués sans discernement et de façon généralisée ; 

  

Considérant qu’il se justifie parfaitement que le critère de taxation soit établi en fonction du poids des écrits et/ou 

d’échantillons distribués dès lors que, plus le poids est important, plus le volume de déchets est important ; 

  

Que ce critère est objectif et proportionné tant à l’objectif budgétaire qu’à l’objectif environnemental dès lors qu’il tient 

compte de la réalité du volume de déchets produits ; 

  

Considérant qu'un traitement différencié de la presse régionale gratuite est justifié par le fait que celle-ci apporte 

gratuitement des informations d'utilité générale (rôles de garde, agendas culturels,…), les annonces publicitaires y 

figurant par ailleurs étant destinées à financer la publication de ce type de journal, alors qu'un écrit publicitaire a pour 

seule vocation de promouvoir l'activité d'un commerçant et d'encourager à l'achat des biens ou services qu'il propose; 

  

Que la presse régionale gratuite permet notamment de diffuser des informations locales et de couvrir des événements 

locaux ainsi que d’atteindre une population qui n’en aurait pas nécessairement connaissance autrement ; 

  

Qu’afin d’assurer le respect de cette mission d’information et de s’assurer de la pertinence de ces informations, le 

règlement prévoit des critères objectifs minimaux permettant de qualifier la presse régionale gratuite ; 

  

Que les critères requis pour relever de la presse régionale gratuite identifiant les domaines d’information à couvrir, le 

nombre d’information d’intérêt général et la régularité minimale de distribution, sont objectifs, généraux, cohérents et 

proportionnés à l’objectif budgétaire et à l’objectif social du règlement ; 

  

Que dans ces conditions, qu’eu égard au but spécifique poursuivi par la presse régionale gratuite qui poursuit des 

missions d’intérêt général et d’utilité publique, il convient d’adapter un traitement raisonnable différencié de celui 

réservé aux autres écrits publicitaires ; 

  

Que compte-tenu de la distinction ainsi opérée, les éventuels cahiers publicitaires insérés dans les écrits de presse 

régionale gratuite et qui ne respecte pas les critères minimaux pour être qualifiés comme tel ne pourront bénéficier du 

taux distinct ; 

  

Vu la communication du projet de délibération au Directeur financier faite en date du 3 février 2021 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par le Directeur financier en date du 4 février 2021 et joint en annexe ; 

  

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : 
Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale annuelle indirecte sur la distribution gratuite d’écrits 

publicitaires ou d’échantillons publicitaires non adressés et de supports de la presse régionale gratuite. 

Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire. 

Au sens du présent règlement, on entend par : 

- Ecrits publicitaires ou échantillons publicitaires non adressés : les écrits ou les échantillons à vocation commerciale 

(publicitaire c’est-à-dire visant un intérêt particulier, celui de l’annonceur) qui ne comportent pas le nom et/ou l’adresse 

complète du destinataire (rue, n°, code postal et commune) et qui sont diffusés gratuitement sur le territoire de la 

commune ; 

- Echantillon publicitaire : toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour en assurer la promotion et/ou la 

vente (est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, le cas échéant, 

l’accompagne) ; 

- Support de la presse régionale gratuite (PRG) : l’écrit qui réunit les conditions suivantes : 

1) Le rythme périodique doit être régulier et défini avec un minimum de 12 parutions par an ; 

2) L’écrit du PRG doit contenir, outre de la publicité, du texte rédactionnel d’informations liées à l’actualité récente, 

adaptée à la zone de distribution mais essentiellement locales et/ou communales et comportant à la fois 5 des 6 

informations d’intérêt général suivantes, d’actualité et non périmées, adaptées à la zone de distribution et, en tous cas 

essentiellement communales : 

a) les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires,…) ; 
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b) les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune taxatrice et de sa région, de ses 

A.S.B.L. culturelles, sportives, caritatives ; 

c) les « petites annonces » de particuliers ; 

d) une rubrique d’offres d’emplois et de formation ; 

e) les annonces notariales ; 

f) des informations relatives à l’application de lois, décrets ou règlements généraux qu’ils soient régionaux, 

fédéraux ou locaux des annonces d’utilité publique ainsi que des publications officielles ou d’intérêt public telles 

que : enquêtes publiques, autres publications ordonnées par les cours et tribunaux,… 

  

3) Le contenu « publicitaire » présent dans l’écrit de la PRG doit être multi-enseignes ; 

  

4) Le contenu rédactionnel original dans l’écrit de la PRG doit être protégé par les droits d’auteur ; 

  

5) L’écrit de PRG doit obligatoirement reprendre la mention de l’éditeur responsable et le contact de la rédaction (« 

OURS »). 

  

Si la presse régionale gratuite insère des cahiers publicitaires supplémentaires dans leurs éditions, ces "cahiers" sont 

taxés au même taux que les écrits publicitaires. 

  

Zone de distribution :  

  

Le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes. 

  

Les informations mentionnées dans la publication elle-même doivent, à elles seules, être suffisamment précises pour 

renseigner complètement le lecteur, sans qu'il soit nécessaire pour lui de recourir à d'éventuels liens inte0rnet ou 

numéros de téléphone renvoyant vers des boîtes vocales. 

  

Article 2 :  
  

La taxe est due: 

  

· par l’éditeur 

· ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur 

· ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont pas connus, par le distributeur 

· ou, si l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur ne sont pas connus, par la personne physique ou morale pour compte de 

laquelle l’écrit publicitaire est distribué. 

  

Article 3 : 
  

La taxe est fixée à : 

  

A. Cotisation ponctuelle 

  

La taxe est fixée à : 

  

· 0,015 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu’à 10 grammes inclus, 

· 0,039 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 et jusqu’à 40 

grammes inclus, 

· 0,0585 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 et jusqu’à 225 

grammes inclus, 

· 0,1050 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 225 grammes. 

  

Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux uniforme de 0,010 euro 

par exemplaire distribué, quel que soit le poids. 

  

Lors d’un envoi groupé de « toutes boîtes », il sera appliqué autant de taxes qu’il y a d’écrits distincts dans l’emballage.  

  

B. Imposition forfaitaire trimestrielle  

  

A la demande du redevable, le Collège communal accorde, pour l’année, un régime d'imposition forfaitaire trimestrielle, 

à raison de 13 (treize) distributions par trimestre dans le cas de distributions répétitives, en remplacement des 

cotisations ponctuelles. 
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Dans cette hypothèse : 

  

- Le nombre d'exemplaires distribués est déterminé par le nombre de boîtes aux lettres installées, et non réellement 

desservies, sur le territoire de la commune en date du 1er jour du trimestre visé ; 

- le taux uniforme appliqué à ces distributions est alors le suivant : 

· pour les écrits de presse régionale gratuite : 0,010 euro par exemplaire. 

· pour tous les autres écrits publicitaires : le taux applicable à l'écrit publicitaire annexé à la demande d’octroi du régime 

d’imposition forfaitaire. 

  

Par ailleurs, le redevable s’engage, à ce que ses écrits respectent bien la catégorie pondérale justifiant le taux qui lui est 

appliqué. 

  

Le non-respect de cet engagement entraînera, conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation, l’enrôlement d’office de la taxe. 

  

Article 4 : 

  

La taxe est perçue par voie de rôle. 

  

Article 5 : 

  

A l’exception des dispositions prévues pour la taxation forfaitaire trimestrielle, lors de la première distribution de 

l'exercice d'imposition, l'Administration communale adresse au contribuable concerné un extrait du règlement ainsi 

qu'une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance y 

mentionnée. 

  

Lors des distributions suivantes, le redevable est tenu de faire au plus tard le 5ème jour qui suit la distribution, une 

déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation, à l'Administration communale. 

  

A défaut de déclaration dans les délais prévus ou de déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du 

redevable, sera entamée la procédure de taxation d’office conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation. 

  

En cas d'enrôlement d'office, la taxe due sera majorée de la manière suivante :  

  

 1ere infraction : + 50 % du montant initialement dû ; 

 2eme infraction : + 100 % du montant initialement dû ; 

 3eme infraction et infractions suivantes : + 200 % du montant dû. 

  

  

Article 6 :  
  

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure 

devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de réclamation contre une imposition. 

  

Article 7 :  
  

A défaut de paiement dans les délais impartis, le recouvrement de la taxe s’effectuera conformément aux articles L3321-

1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. En cas de non-paiement à l'échéance, un rappel est 

envoyé au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront mis à charge du redevable, ceux-

ci sont recouvrés par la contrainte. 

  

Article 8 :  
  

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier :  
  

La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publication prévues aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 



Conseil du 23 février 2021 

 

223 

 

  

15. DT2 - FINANCES - REGLEMENT - TAXE SUR LES ENTREPRISES D'EXPLOITATION DE 

CARRIERES - EXERCICE 2021 – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février 2020 le montant total de 

la taxe communale sur les entreprises d’exploitation de carrières pour l’exercice 2021. 

 

Depuis 2016, la Région wallonne prenait en charge elle-même le paiement des taxes communales sur les carrières pour 

compenser l’introduction de la taxe kilométrique pour les camions, une mesure qui touche lourdement le secteur des 

carrières. 

 

Une mesure qui a malheureusement, pour les entreprises de granulats et les Carrières, été revue.  

 

En effet, selon la dernière circulaire du 04 décembre 2020, la compensation de la Région wallonne ne représentera plus 

que 80% du montant de l’exercice 2016.  

 

La région prendra donc en charge pour l’exercice 2021 : 254,630€. 

 

Le solde sera à charge des secteurs carriers et de granulats, pour un montant de 81.181€. 

 

Cela comprend les 20% restant + la taxe compensatoire qui couvre la différence entre 2016 et 2021. Une différence liée 

à l’augmentation de production.  

 

Notons que la partie à charge du secteur carrier sera répartie entre les différentes entreprises, en fonction de leur tonnage 

de production.  

 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

  

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

  

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ; 

  

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 

communales ; 

  

Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté 

germanophone, pour l’année 2021 ; 

  

Vu la circulaire du 9 décembre 2020 relative à la compensation pour les communes qui décideraient, en 2021, de ne pas 

lever la taxe sur les mines, minières et carrières ou de ne la lever qu’à concurrence de 20% ; 

  

Considérant que ladite circulaire du 9 décembre 2020 prévoit : « Dans le cadre des mesures d’accompagnement du 

prélèvement kilométrique sur les poids lourds au bénéfice de certains secteurs, il a été prévu une compensation 

pour les communes qui, en 2021, ne lèveraient pas leur taxe sur les carrières ou ne la lèveraient qu’à concurrence 

de 20% et ce, selon les mêmes modalités que celles arrêtées lors de l’exercice 2020. Pour ces communes, une 

compensation égale à 80% des droits constatés bruts indexés (sur base du taux de croissance du PIB wallon en 

2017, 2018 et 2019, soit 4,7%) de l’exercice 2016 sera accordée par la Wallonie. 

Cependant, si le montant de l’estimation de l’enrôlement pour l’exercice 2021, dont question ci-dessus (sur la base 

du taux de l’exercice 2016) devait s’avérer supérieur aux droits constatés bruts indexés de l’exercice 2016, les 

communes seraient autorisées à prendre les dispositions utiles afin de permettre, au-delà des 20% prévus ci-

dessus, l’enrôlement de la différence entre les montants qui auraient été promérités pour 2021 et les droits 

constatés bruts indexés de l’exercice 2016, tout en conservant le montant de la compensation octroyée par la 

Wallonie. » 
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Considérant que sur cette base, il conviendrait que la commune ne lève la taxe de répartition sur l'exploitation des 

mines, minières et carrières pour l'exercice 2021 qu’à concurrence de 20% du montant des droits constatés bruts indexés 

de 2016 (soit 20% de 318.288,00 EUR) et qu’elle lève une taxe complémentaire correspondant à la différence entre les 

montants qui auraient été promérités pour 2021 et les droits constatés bruts indexés de l'exercice 2016 ; 

  

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 03/02/2021 conformément à l’article L1124-40 

§1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu l’avis favorable rendu par le directeur financier en date du 04/02/2021 et joint en annexe ; 

  

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 

  

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article 1er :  
De ne lever la taxe communale sur les carrières qu’à concurrence des 20% des droits constatés bruts indexés de 

l’exercice 2016, à savoir 63.657,60 €, (soit 20 % de  304.000,00 X 1,047). 

  

Article 2 : 
De se contenter de la compensation octroyée par le Gouvernement wallon qui correspond à 80% du montant des droits 

constatés bruts indexés (soit 4,7 %) de l’exercice 2016 à savoir 254.630,40 EUR, (soit 80 % de 304.000 € X 1,047). 

Le numéro de compte bancaire sur lequel sera versée la compensation est le suivant : BE76 0910 0040 4395. 

  

Article 3 : 
De lever une taxe complémentaire de 17.523,45 EUR pour la différence entre le montant des droits constatés bruts 

indexés de l’exercice 2016 et les montants qui auraient été promérités pour 2021. 

Le détail du calcul de la taxe complémentaire étant : 

A. Droits constatés 2016 indexés : 318.288,00 € (304.000 € X 1,047) 

B. Montants 2021 promérités  335.811,45 € 
Compensation 2020 : 313.424,00 

+ enrôlement 2020 : 22.387,45 

Montant de la taxe complémentaire 

(Différence entre A et B) 
17.523,45 €   

  

Article 3 : 

Les taxes communale et complémentaire sont réparties entre les redevables au prorata de la quantité de roches extraites 

sur le territoire de la Commune et commercialisées par chacun des redevables au cours de l’année précédant l’exercice 

d’imposition. 

Le nombre de tonnes est arrondi à l’unité supérieure ou inférieure selon qu’il dépasse ou non 500 kilogrammes. 

  

Article 4 :  
La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement extrait de rôle. 

  

Article 5 : 
L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment remplie et signée, avant l’échéance y mentionnée. A défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est 

tenu de donner à l'Administration communale tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le 31 janvier 

de l'année qui suit l'exercice d'imposition. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-déclaration dans les 

délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 

 1ère infraction : + 50% du montant initialement dû ; 

 2ème infraction : + 100% du montant initialement dû ; 

 3ème infraction et infractions suivantes : + 200% du montant initialement dû. 

  

Article 6 :  
Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème infraction ou infraction subséquente si, au moment où une 

nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la 

notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la 

sanction concernant l’infraction antérieure. 
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Article 7 :  
Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice fiscal au cours duquel la 

taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents règlements qui se sont succédé au 

fil du temps. 

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers 

exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée. 

  

Article 8 :  
Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 9 :  
A défaut de paiement dans les délais impartis, le recouvrement de la taxe s'effectuera conformément aux articles L3321-

1 à 12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. En cas de non-paiement à l'échéance, un rappel est 

envoyé au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront mis à charge du redevable, ceux-

ci sont recouvrés par la contrainte. 

  

Article 10 :  
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

Article dernier :  
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément 

aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

  

16. DT2 - FINANCES - SITUATION DE CAISSE 3EME TRIMESTRE 2020 - INFORMATION  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  prendre connaissance ce mardi 23 février des 

vérifications de caisse pour le 3e trimestre 2020. 

 

Il s’agit principalement d’une formalité administrative. 

 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article unique : Prend connaissance de la situation de caisse du 3ème trimestre 2020. 

 

 

 

17. DT2 – FINANCES – RUGBY CLUB ASBL – DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la demande de garantie 

d’emprunt du Rugby Club Soignies. 

 

Ce crédit d’un montant de 300.000€ en 20 ans devant être garanti par la Ville est destiné à l’aménagement d’un terrain 

synthétique de rugby et à la construction d’un bâtiment. 

 

Pour rappel, ce projet s’inscrit dans le cadre Wallonie Ambition Or. Le Rugby Soignies a, en effet, été retenu par la 

Région Wallonne pour devenir un Centre de formation d’excellence et a décroché un subside d’1.656.700€ octroyé par 

la Région wallonne.  

 

La construction de ces infrastructures est une excellente opportunité pour le milieu sportif sonégien qu’on ne pouvait 

laisser passer.  
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Considérant que Rugby Club Soignies ASBL, RPM Mons, TVA be 0418.947.552, ayant son siège social chemin du 

Tour Lette à 7060 Soignies, a décidé de contracter auprès de Belfius Banque SA, ayant son siège social place Charles 

Rogier 11 – 1210 Bruxelles,RPM Bruxelles, TVA be 0403.201.185, n° FSMA (autorité des services et marchés 

financiers) 019649 A, une ouverture de crédit de 300.000,00€ (trois cent mille euros) ; 

  

Considérant que cette ouverture de crédit sera convertie en un crédit destiné à l’aménagement d’un terrain synthétique 

et la construction d’un bâtiment selon les modalités qui sont prévues dans la lettre de crédit du 19-01-2021 ; 

  

Considérant que ce crédit n° 071-0649344-87 d’un montant de 300.000,00 EUR (trois cent mille euros) doit être garanti 

par la ville ; 

  

Considérant que la construction de ces infrastructures apportera une offre supplémentaire pour le milieu sportif de la 

Ville de Soignies ; 

  

Considérant que ce crédit d’investissement est remboursable en 240 tranches mensuelles constantes (crédit en 20 

ans) pour un montant de 1.250,00€ chacune ; 

  

Considérant que le taux d’intérêt est fixe et de 1,76% l’année soit 5.280,00€ pour la durée du prêt ; 

  

Vu l'avis de légalité de la Directrice financière du 09/02/2021 ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : De déclarer se porter irrévocablement et inconditionnellement caution solidaire envers Belfius 

Banque pour le remboursement de tous les montants qui seraient dus par l’emprunteur en vertu du crédit tant en capital 

qu’en intérêts (intérêts moratoires inclus), commission de réservation, frais et accessoires. 

  

Article 2 : D’autoriser Belfius Banque à porter au débit du compte de la ville, valeur de leur échéance, toutes sommes 

généralement quelconques dues par l’emprunteur dans le cadre de ce crédit et qui resteraient impayées par celui-ci à 

l’expiration d’un délai de 30 jours à dater de l’échéance. La ville qui se porte caution en sera avertie par l’envoi d’une 

copie de la correspondance adressée à l’emprunteur en cas de non-paiement dans les délais. 

  

Article 3 : De s’engager, jusqu’à l’échéance finale de ce crédit et de ses propres emprunts auprès de Belfius Banque, à 

prendre toutes les dispositions utiles afin d’assurer le versement sur son compte ouvert auprès de cette société, de toutes 

les sommes qui y sont actuellement centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa quote-part dans le Fonds des 

communes et dans tout autre fonds qui viendrait s’y ajouter ou le remplacer, le produit des centimes additionnels 

communaux aux impôts de l’Etat, de la Région et de la province ainsi que le produit des taxes communales perçues par 

l’Etat ou la région) soit en vertu d’une convention, et ce nonobstant toute modification éventuelle du mode de 

perception de ces recettes. 

  

Article 4 : D’autoriser Belfius Banque à affecter ces sommes aux montants dus par l’emprunteur, de quelque chef que 

ce soit, et qui doivent être prises en charge par la ville. 

  

Article 5 : La présente autorisation, donnée par la ville, vaut délégation irrévocable en faveur de Belfius Banque. 

  

Article 6 : La ville ne peut pas se prévaloir de dispositions de conventions qu’elle aurait conclues avec l’emprunteur, ni 

d’une disposition quelconque pour ne pas exécuter ses obligations découlant du présent cautionnement. La ville renonce 

au bénéfice de discussion, à toute subrogation dans les droits de Belfius Banque et à tout recours contre l’emprunteur, 

contre tout codébiteur ou autre caution, tant que Belfius Banque n’aura pas été intégralement remboursée en capital, 

intérêts, frais et autres accessoires. La ville autorise Belfius Banque à accorder à l’emprunteur des délais, avantages et 

transactions que Belfius Banque jugerait utiles. La ville déclare explicitement que la garantie reste valable, à 

concurrence des montants susmentionnés, nonobstant les modifications que Belfius Banque et/ou l’emprunteur 

apporteraient aux montants et/ou modalités du crédit accordé à l’emprunteur. Belfius Banque est explicitement 

dispensée de l’obligation de notifier à la ville les modifications susmentionnées. De surcroît, il est convenu que la ville 

renonce également au bénéfice de l’article 2037 du Code Civil Belge, selon lequel la caution est déchargée lorsque, par 

la faute du créancier, la subrogation en faveur de la caution ne peut plus avoir lieu. 
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Article 7 : L’emprunteur s’étant engagé à rembourser immédiatement à Belfius Banque le solde de sa dette en capital, 

intérêts, commission de réservation, frais et accessoires, e.a. en cas liquidation, le conseil communal confirme les 

engagements susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient réclamées de ce chef par Belfius Banque. 

  

Article 8 : En cas d’insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des sommes dues qui seraient portées en 

compte à la ville, celle-ci s’engage à faire parvenir auprès de Belfius Banque le montant nécessaire pour parfaire le 

paiement de sa dette échue. 

  

Article 9 : En cas de retard de paiement de tout ou partie des montants dus, des intérêts de retard ainsi qu’une indemnité 

pour les frais de recouvrement seront dus de plein droit et sans mise en demeure et selon le taux d’intérêt légal 

applicable en cas de retard de paiement dans les transactions commerciales. 

  

Article 10 : La caution déclare avoir pris connaissance de la lettre de crédit susmentionnée et du Règlement des crédits 

de juin 2012 y afférent, et en accepter les dispositions. 

  

Article dernier : La présente délibération est soumise à l’autorité de tutelle comme prévu dans les décrets et arrêtés 

applicables. 

 

 

18. DT2 - FINANCES - PLACEMENT DE TRESORERIE A 5 ANS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le placement de trésorerie 

à 5 ans pour un montant maximum de 5.000.000€. 

 

Ce placement de trésorerie est envisagé afin de contrer au maximum un impact négatif pour les finances qui s’explique 

par deux faits : 

 

1. Le fait que depuis juin 2020, les comptes de trésorerie sont impactés par des taux d’intérêts négatifs ; 

2. Le fait que les plafonds de trésorerie qui induisent ces taux négatifs ont été revus à la baisse ce 1
er

 janvier 2021.  

 

Vu la délibération du Collège communal du 4 février 2021 ; 

  

Vu l'article L1122-30 et de l'arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 portant codification de la législation 

relative aux pouvoirs locaux (CDLD) ; 

  

Vu l'article 30 de l'arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l'article L1315-1 du CDLD, qui prévoit la compétence du directeur financier pour effectuer 

les placements à plus d'un an conformément aux articles L1222-1 à 4 à du CDLD ;  

  

Considérant la situation actuelle de la courbe des taux ainsi que le rendement et les conditions de placement ; 

  

Considérant les opérations de placement proposées par Belfius Banque SA dans une optique de diversification des 

placements ; 

  

Considérant les fiches techniques en rapport avec les opérations de placement, fournies par Belfius Banque SA que la 

commune a examinées et qui fournissent toutes les informations utiles concernant le produit contracté ; 

  

Considérant que ces informations ont permis de comprendre toutes les informations concernant ces produits ainsi que 

les conséquences qui peuvent en découler ; 

  

Considérant que ces produits sont conformes au profil d'investissement MIFID de la commune de Soignies ; 

  

Considérant que les marchés de services financiers liés à l'émission, à la vente, à l'achat ou au transfert de titres ou 

d'autres instruments financiers sont exclus du champs d'application de la réglementation sur les marchés publics 

conformément à l'article 28, § 1er, 5 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

  

Vu l'avis du directeur financier, conformément à l'article 1124-40 3e du CDLD, sur les opérations proposées ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 
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Article premier : De ratifier la délibération du Collège communal du 4 février 2021. 

  

Article dernier : De communiquer une copie de la présente décision à Belfius Banque SA. 

 

 

19. DT1 - DIRECTION GENERALE - ZONE DE SECOURS - ANNULATION DE L'ARRETE DU 

GOUVERNEUR DU 14 DECEMBRE 2020 FIXANT LA DOTATION COMMUNALE - INFORMATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce mardi 23 février de l'annulation 

de l'arrêté du 14 décembre 2020 du gouverneur de la Province de Hainaut fixant les dotations communales 2021 

pour la Zone de secours Hainaut-Centre. 

 

Cette annulation fait suite à la délibération du 29 décembre 2020 du Conseil communal visant à introduire un recours 

auprès de la Ministre de l'Intérieur. 

 

Après analyse, Madame la Ministre de l'intérieur a pris la décision d’annuler l’arrêté du Gouverneur pour absence de 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

Un nouvel accord vient d’être trouvé entre les communes de la Zone Hainaut Centre. Un accord en faveur de la Ville de 

Soignies. 

  

Une bonne nouvelle, c’est-à-dire que le Fédéral a octroyé 1.500.000 euros en plus au niveau de la zone Hainaut Centre 

et il y a eu une proposition de dotation qui a été proposée aux différents Bourgmestres et j'ai concerté les différentes 

parties de notre Conseil communal pour avoir déjà un avis en la matière en sachant que s'il y a qu'une seule commune 

qui dit "non", il n'y a pas d'accord. 

On reviendra pour discuter de tout cela au prochain Conseil communal de mars.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre, vous le saviez et la question que j'allais vous adresser est la suivante, le budget 

extraodinaire inclut-il, effectivement, la construction d'une nouvelle caserne pour Braine-Le-Comte/ Soignies et si oui, 

sur quelle année ? Je ne sais pas si j'aurais une réponse cette fois-ci ou au mois de mars mais c'est évidemment un 

élément important qu'il y ait un compromis sur la dotation à la zone de secours qui est, évidemment, important et qu'on 

ait pu défendre les droits de nos communes par rapport, je dirais, aux communes gourmandes que sont Mons et La 

Louvière, c'est une bonne chose.  Maintenant, il reste à s'assurer qu'on ait bien cette nouvelle caserne qui est nécessaire 

pour maintenir un ancrage de proximité pour les pompiers pour les interventions et donc le service aux citoyens.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

De mémoire, je préfèrerais vous répondre parce que je n'ai pas envie de dire des bétises, c'est 2023 mais je voudrais 

avoir le temps de pouvoir voir ces éléments-là  parce qu'il y a un point qui doit aussi passer au niveau de notre Conseil 

de Zone, on a demandé de pouvoir revenir avec des éléments plus précis, parce qu'on a demandé, parfois, des 

réévaluations de biens pour pouvoir aller acheter et autres et se mettre d'accord sur le timing et ça, on n'a pas encore 

d'accord  au niveau du Conseil de Zone, on sait que, de maintenant jusque 2024, tout est prévu budgétairement mais il 

faut qu'on affine un peu les contours du projet et on doit pouvoir revenir, assez, rapidement, au niveau de notre Conseil 

de Zone.  Vous n'êtes pas sans savoir, aussi, qu'on a une difficulté supplémentaire au niveau de notre Conseil de notre 

Zone de secours, c'est malheureusement, le départ de notre Commandant, ça a eu l'effet d'une bombe, le Commandant 

VERVAEKE Baudouin, je n'avais pas du tout senti qu'il allait démissionner de ses fonctions, il ne démissionne pas 

de la zone mais il démissionne de sa fonction, c'est l'occasion pour moi de le remercier pour le travail réalisé et pour 

sa gentillesse au quotidien, ici, il est dans ces mois où doit maintenant penser à un recrutement pour pouvoir le 

remplacer, c'est ce qui est passé déjà au dernier Conseil de Zone, la procédure va être lancée.  C'est un élément 

important aussi et il faudra voir comment le planning va pouvoir se faire car ce sont des projets qui doivent être 

portés par son successeur. 

Y-a-t-il d'autres remarques ? 
 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On en reparlera, donc, au mois de mars. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je préfère être sûre et peut-être qu'il y aura encore des avancées lorsque  ce point va être débattu lors d'un prochain 

Collège de Zone.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je pense qu'il faut, très rapidement,  demander un planning prévisionnel des différentes étapes pour s'assurrer que 2023 

n'est pas une promesse mais un engagemnt ferme. Merci 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je partage vos inquiétudes. 

 

 

 

Vu la délibération du 29 décembre 2020 du Conseil communal d'introduire un recours auprès de la Ministre de 

l'Intérieur, Madame Annelies VERLINDEN, contre l'Arrêté du Gouverneur de la Province de Hainaut du 14 décembre 

2020 fixant la répartition de la dotation communale à la zone de secours considérant le manque de motivation relative à 

la formule utilisée pour répartir les dotations entre les communes et l'inéquité provoquée par la survalorisation du critère 

de population dans la répartition des dotationset de donner délégation au Collège communal pour introduire un recours 

auprès de la Ministre compétente, un recours a été introduit par le Collège communal auprès de Mme la Ministre de 

l'intérieur Annelies VERLINDEN ; 

  

Considérant que sur base des arguments invoqués dont l'absence de motivation formelle de l'acte administratif pris par 

Monsieur le Gouverneur de la province de Hainaut, Mme la Ministre a pris la décision en date du 26 janvier 2021 

d'annuler l'arrêté du 14 décembre 2020 fisant la dotation communales 2021 pour la zone de secours Hainaut- Centre ;  

  

Considérant que la dite-décision doit être portée à la connaissance des membres du conseil communal ;  

  

Sur invitation du Collège communal après avoir entendu Mme la Bourgmestre ;  

Article unique : prend connaissance de la décision de Mme la Ministre de l'Intérieur du 26 janvier 2021 d'annuler 

l'arrêté du 14 décembre 2020 du Gouverneur de la province de Hainaut fixant la dotation communale 2021 pour la zone 

de secours Hainaut-Centre. 

 

 

 

20. DT1 - DIRECTION GENERALE - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA PRISE EN CHARGE 

DES FRAIS D'HEBERGEMENT DE MIGRANTS - RATIFICATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à  ratifier ce mardi 23 février la convention de partenariat 

pour la prise en charge des frais d’hébergement de migrants. 

 

Cette convention fait suite à une demande de l’ASBL Plateforme Citoyenne de Soutien aux Réfugiés de Braine et 

Soignies pour l'occupation de "La Fermette" sise à Braine-le-Comte et l’intervention financière dans les frais 

d'occupation de locaux destinés à abriter des migrants durant les mois d'hiver.  

 

Une collaboration entre les Villes de Soignies et Braine-le-Comte s’est mise en place afin de prendre en charge, à parts 

égales, les frais d'occupation et les charges courantes.  

 

Le montant mensuel à charge de la Ville de Soignies s'élevant à 400€, le coût total sera de 800€ pour les mois de février 

et mars. 

 

Ce montant sera pris en charge par le PCS, puisque la circulaire du 21 janvier 2021 du Ministre du logement, des 

pouvoirs locaux et de la ville relative aux initiatives de solidarité et d'aide aux personnes au travers des Plans de 

cohésion sociale stipule que toutes les initiatives de solidarité menées afin de soutenir les publics fragilisés durant la 

crise sanitaire d'ici le 30 juin 2021 seront finançables dans le cadre du Plan de cohésion sociale. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 
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Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je pense que c'est un signal positif que la commune donne, ce sont des montant, effectivement, assez limités, si la 

pandémie se poursuit dans les prochains mois sans doute faudrait-il veiller, aussi, à poursuivre ce type de soutien, nous 

y sommes donc favorables de même que par rapport aux points 20 et 21. 

 

Vu la délibération du Collège communal du 4 février 2021 décidant: 

  

- de soutenir le projet porté par l’ASBL Plateforme Citoyenne de Soutien aux Réfugiés, ayant son siège social sis 215 

rue Royale, 1210 Saint-Josse-ten-Noode, inscrite auprès de la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 

0642.848.494, et représentée par Madame Adriana Costa Santos en sa qualité d’administrateur pour l'occupation de "La 

Fermette" sis à Braine-le-Comte en matière d'accueil de personnes migrantes en transit; 

  

- de prendre en charge les frais de charges courantes liées à l'occupation des locaux de "La Fermette", à parts égales 

avec la Ville de Braine-le-Comte, pour un montant total de 800€, dans le cadre du Plan de cohésion sociale; 

  

- de signer une convention avec la Ville de Braine-le-Comte organisant la collaboration supracommunale; 

A l'unanimité, 

  

Article premier : la délibération du Collège communal du 4 février 2021 susmentionnée est ratifiée. 

  

Article dernier : copie de la présente délibération sera transmise aux autorités communales de Braine-le-Comte ainsi 

qu'à l'ASBL Plateforme Citoyenne de Soutien aux Réfugiés. 

 

 

21. DT2 - MARCHES PUBLICS - PIC 2019-2021 - CHEMIN BODINET A SOIGNIES - REFECTION DE 

VOIRIE ET EGOUTTAGE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février les conditions et le mode 

de passation pour les travaux de réfection de voirie et d’égouttage au Chemin Bodinet à Soignies. 

 

Le projet prévoit la réfection complète de voirie de façade à façade. Le revêtement sera en pavés béton et en 

hydrocarboné. La voirie sera de plein pied de manière à créer un espace partagé. Cette voirie sera traitée comme une 

zone résidentielle à 20km/h. Le stationnement sera positionné de manière alternée pour créer des effets de dévoiement 

sur la circulation automobile. Ces aménagements se feront tout en sécurisant la circulation piétonne.  

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 625.409€ TVAC et se répartit comme suit : 

 

 Montant des travaux à charge de la Ville : 41.125€ TVAC  

 Montant des travaux subsidiés : 210.900€ TVAC 

 Montant des travaux  à charge de la SPGE : 373.384€ TVAC (0% TVA) 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021 sous réserve de son approbation par les 

autorités de tutelle et sera financé par emprunt et fonds propres.  

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment articles 2, 36° et 48 

permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1198 relatif au marché “PIC 2019-2021 - Chemin Bodinet à Soignies - 

Réfection de voirie et égouttage” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 581.669,99 € hors TVA ou 625.409, 90 € TVA comprise 

réparti comme suit : 

 Montant des travaux à charge de la Ville : 208.285,30 € HTVA soit 252.025,21€ TVAC (subsidié à 

concurrence de 60 % + 5% pour les essais) 

 Montant des travaux à charge de la SPGE : 373.384,69 € HTVA (0% TVA) 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie, Direction générale opérationnelle 

des routes et bâtiments, Département des infrastructures subsidiées, Direction des voiries subsidiées, boulevard du 

Nord, 8 à 5000 Namur à concurrence de 60% majoré de 5% pour les essais; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/732-60 (n° de projet 20212016) et sera financé par emprunt et fonds propres; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1198 et le montant estimé du marché “PIC 2019-2021 - 

Chemin Bodinet à Soignies - Réfection de voirie et égouttage. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 581.669,99 € hors TVA 

ou 625.409, 90 € TVA comprise réparti comme suit : 

 Montant des travaux à charge de la Ville : 208.285,30 € HTVA soit 252.025,21€ TVAC (subsidié à 

concurrence de 60 % + 5% pour les essais) 

 Montant des travaux à charge de la SPGE : 373.384,69 € HTVA (0% TVA) 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De transmettre le dossier, pour approbation, auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, 

Direction générale opérationnelle des routes et bâtiments (DG01), Département des infrastructures subsidiées, Direction 

des voiries subsidiées, boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 

421/732-60 (n° de projet 20212016). 

 

 

22. DT2 - MARCHES PUBLICS - TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN PARKING AU CHEMIN TOUR 

LETTE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février les conditions et le mode 

de passation pour les travaux de construction d’un parking au Chemin Tour Lette. 

 

Le projet prévoit la création de 56 emplacements de stationnement en revêtement empierré et d’un trottoir en pavés de 

béton le long du chemin tour Lette à Soignies.  

Ces travaux permettront de répondre à une forte demande de stationnement, liée aux travaux dans le quartier des 

Carrières dans un premier temps, et pour les enseignants des écoles des Carrières ainsi que pour les sportifs et 

supporters du pôle sportif dans un second temps.  

 

Le montant estimé pour ces travaux s'élève à 155.140€ TVAC. 

 

80.000€ sont d’ores et déjà inscrits au budget extraordinaire de l’exercice 2021.  

Le crédit supplémentaire nécessaire de 75.140€ sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 
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Le montant total sera financé sur fonds propres.  

 

Ce marché sera lancé par procédure ouverte. 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Vous savez que la transition énergétique aura un beau challenge en matière de mobilité, il est clair que les modes diesel 

et essence ont leur année qui vont s'écouler assez vite et que la transition va, pour l'instant du moins, se faire sur soit le 

CNG ou l'électricité renouvelable aura le vent en poupe.  En matière d'électricité, on vous a, déjà, interpellé 

dernièrement sur la possibilité de recharger sa voiture en Ville, il a été, clairement, dit que les câbles qui passeraient 

sur le trottoir seraient interdits et il y a, aussi, le fait que quand on est dans une rue, il est quasiment impossible de 

pouvoir réserver un emplacement de parking pour une plaque d'immatriculation précise.  Pour toutes les personnes 

habitant en Ville ou toutes les personnes qui n'ont pas n'ayant pas de garage, n'ont pas la possibilité de placer une 

borne électrique individuelle, il est très important, vous l'aviez souligné je pense au dernier Conseil communal, d'avoir 

des emplacements publics là où il y aura la possibilité de recharger son véhicule, c'est une des rares possibilités 

qu'auront les citoyens habitant le centre-ville vu qu'ils n'ont, généralement, pas de garage, pas d'emplacement réservé 

pour cela.  Il est important que quand certains aménagements sont envisagés par la commune, de pouvoir, tout de suite, 

prévoir,  pourquoi, parce que ce qu'il coûte le plus cher dans une borne électrique, ce n'est pas la borne en tant que telle 

avec 1.500 euros, on sait faire une borne avec deux câbles mais c'est le câblage souterrain qui vient alimenter cette 

borne, tant qu'on est à faire ces investissements-là, nous pensons qu'il est intelligent de pouvoir déjà prévoir le fourreau 

de  câbles électriques et si la borne vient une année plus tard, c'est une chose mais prévoyons déjà le fourreau avec le 

câblage si la borne électrique peut se mettre tant mieux, je pense qu'ORES, pour avoir été à une assemblée générale, 

dernièrement, a dans ses cartons justement un plan initié par la Région wallonne pour pouvoir booster les bornes de 

rechargement électrique d'une manière publique, nous vous encourageons dans cette dynamique-là.  Si je regarde le 

rugby, à Soignies-Carrières, je pense qu'il va avoir pas mal de places supprimées sur la Place et la rue E. Vandervelde 

dont c'est une raison en plus pour pouvoir prévoir cela sur le parking juste à côté et le rugby est tant que tel, si on va 

aller à un match, ce n'est pas pour 5 minutes, on sait que la match dure un peu plus longtemps, pendant ce temps-là, la 

voiture se recharge et tant mieux, c'est bon pour l'environnement et la transition énergétique. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur HOST.  Je trouve que c'est pertinent ce que vous évoquez, il y a, vraiment, une volonté aussi du Collège 

communal d'avancer dans cette thématique-là.  Par rapport au parking au chemin Tour Lette, on va demander que ce 

soit étudié là ou un autre endroit dans le quartier des Carrières, ici, on doit vraiment pouvoir aller vite, le souhait est 

que ces places de parking soient réalisées avant le commencement des travaux, toujours dans un souci de soulager les 

conséquences des travaux sur les riverains, les utilisateurs du quartier et, aussi, sur le fait et j'attire votre attention, 

qu'à la base, on avait fait un estimatif de 80.000 euros et qu'au final, on en est à 155.140 euros avec les demandes 

supplémentaires qui viennent de la Région, etc…Pour finir, ça va être quelque chose de bien avec des places de parking 

empierrées et un trottoir, un parking pour le bus aussi qui a déjà des éléments budgétaires en plus, je propose que ce 

soit analysé par nos services et de voir un peu le meilleur endroit que pour pouvoir faire ce genre d'installation. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2021/3P/1268 relatif au marché “Travaux de construction d'un  parking au chemin 

Tour Lette ” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 128.215,01 € hors TVA ou 155.140,16 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
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Considérant qu’une partie du crédit permettant cette dépense (80.000,00 €) est inscrite au code 421/732-60 ( n° de 

projet 20212020) du budget extraordinaire 2021 et sera financée par fonds propres ; 

  

Considérant que le crédit supplémentaire nécessaire sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 

2021 sous réserve de son approbation par les autorités de tutelle ; 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2021/3P/1268 et le montant estimé du marché “Travaux de 

construction d'un parking au chemin Tour Lette”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 128.215,01 € hors TVA ou 

155.140,16 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier .-De financer cette dépense par le crédit inscrit au code 421/732-60 (n° de projet 20212020) du budget 

extraordinaire 2021 et par celui qui sera prévu en modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2021 sous 

réserve de son approbation par les autorités de tutelle. 

 

 

23. DO1 - PATRIMOINE - SUPPRESSION PARTIELLE SENTIER 121, RUE DE LA RAMEE 10, 

NEUFVILLES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la supression partielle du 

sentier 121 au 10, Rue de la Ramée à Neufvilles. 

 

Il s'agit d'un dossier administratif. Le sentier inscrit à l'atlas des chemins n'existant plus de fait depuis les années 80, 

mais était toujours renseigné comme traversant une exploitation agricole.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je veux l'évoquer pas pour le dossier en lui-même puisque du point de vue du groupe Ensemble à partir du moment où 

un sentier n'existe plus de façon effective depuis plus de 30 ans et que le propriétaire du terrain souhaite obtenir sa 

suppression, nous n'avons pas de difficulté.  Par contre, le 16 juillet dernier, j'avais interrogé votre Collège à propos 

d'un autre dossier qui concernait la suppression du chemin n°16 à CASTEAU suite à des travaux, je dirai de type 

agricole, qui avaient fait disparaître le chemin et il m'avait été répondu, à cette époque, que la réouverture de ce 

chemin était pertinente, notamment, pour la connexion cyclable entre Neufvilles et Casteau.  Plus loin, dans la  

réponse, il m'avait été, également, répondu qu'un autre sentier, le sentier du Maïeur était concerné par une difficulté de 

disparition similaire et pour terminer dans la réponse du Collège, il avait été indiqué qu'une réflexion, une 

cartographie du jalonnement et de l'entretien des sentiers de l'entité était en court d'élaboration et qu'une première 

réunion était programmée cette semaine, donc dans le  courant de juillet. Je vous interpellais, par rapport à cette 

disparition de chemins qui ne sont pas des chemins inexistants depuis des décennies, qui étaient des chemins qui 

existaient encore l'année passée, 2,  3 ans et qu'ils sont en train, malheureusement, de disparaître.  Je voulais savoir 

quelles sont les actions concrètes que vous allez méner, j'entends bien que vous n'allez pas me répondre, immédiatemnt, 

en séance tenante mais l'occasion était trop belle pour ne pas revenir sur une demande et malheureusement, la dernière 

fois que je suis passé aux endroits cités, les problèmes persistent et donc, c'est une vraie difficulté parce que c'est un 

partrimoine qui appartient à tous les sonégiens et qui est regrettable.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Ce n'est pas l'objet du point, ici, mais, on vous donnera les informations, je demande au Directeur général si c'est 

possible d'envoyer à Monsieur DESQUESNES un point sur ce sentier n°16, notamment, en sachant qu'il y a une volonté 

du Collège, c'est de ne pas supprimer de sentier, où ici, le cas échéant, s'il n'existe plus. Il y a vraiment ce genre de 

point, il y a une attention toute particulière pour que ces dossiers soient pris avec le plus de précautions possibles car 

c'est important de pouvoir garder des sentiers et de pouvoir recréer des maillages entre certains villages, entre les 

villages et la ville ou entre certains quartiers de village.  

Monsieur BORREMANS demande la parole. 
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Monsieur l'Echevin BORREMANS : 

La preuve en est c'est un point d'attention du Collège, c'est que, par exemple, à Horrues, nous avons mis en charges 

d'urbanisme, deux sentiers pour un promoteur pour les remettre en état, le sentier Ruelle Maréchal ainsi que sentier du 

Moulinet qui rejoint le chemin du Garde.  Il y a un 3
ème

 dossier, c'est également le chemin du Pont Wazon à Horrues qui 

était impraticable depuis des années et je vous siganle que nos services sont en train de le remettre en état de manière à 

ce que les personnes puissent, à nouveau, repartir vers la Belle-Croix, le château d'eau pour ceux qui ne conaissent 

pas. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur BORREMANS. Je propose qu'on puisse revenir sur ces éléments-là, ce que Monsieur BORREMANS 

dit, évoque bien la préoccupation au niveau du Collège de pouvoir travailler sur ces sentiers, je propose qu'on puisse 

refaire le point. 

 

 

 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale; 

  

Considérant la demande de Monsieur Matthieu PIRE et Mme Marie VANDAMME de supprimer le sentier 121, entre le 

chemin n°11 et le sentier n°57, Rue de la Ramée 10 à Neufvilles, dans le cadre d'une demande de permis d'urbanisme 

relatif à la construction de serres; 

  

Considérant le dossier de suppression effectif dressé par M. CORDIER, géomètre, en date du 03/11/2020; ci-annexé; 

  

Considérant les justifications eu égard aux compétences de la commune, établies par M. CORDIER, géomètre, ci-

annexé; 

  

Vu les résultats de l'enquête publique dont la clôture date du 28/01/2021, qui n'a donné lieu à aucune réclamation; 

  

Considérant l'inexistence de fait de la portion concernée depuis les années 80; 

A l'unanimité 

  

DECIDE 
  

Article premier: D'approuver la suppression partielle du sentier 121, entre le chemin n°11 et le sentier n°57, Rue de la 

Ramée 10 à Neufvilles, telle que reprise au plan dressé par M.CORDIER, géomètre, en date du 03/11/2020; 

  

Article 2: D'accorder à la présente décision les mesures de publicité suivantes: 

     * Le Conseil communal demande au Collège communal d'informer le demandeur par envoi dans les quinze jours à 

dater de la présente délibération; 

     * Le Conseil communal demande au Collège d'envoyer en outre simultanément la présente délibération au 

Gouvernement Wallon représenté par la DGO4; 

     * Le public est informé de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à l'article L1133-1 du code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, et la délibération est intégralement affichée, sans délai et 

durant             quinze jours; 

     * La présente délibération est intégralement notifiée aux propriétaires riverains; 

  

Article dernier: La présente décision est susceptible d'un recours auprès du Gouvernement moyennant envoi à ce 

dernier dans les quinze jours suivant la réception de la présente. 

 

 

 

24. DO1 – PATRIMOINE – ILE PHOTOVOLTAIQUE PERLONJOUR - PROJET DE CONVENTION DE 

SUPERFICIE - MODIFICATION - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la modification du projet 

de convention de superficie entre la SA Holcim et la Ville de Soignies concernant le site d'implantation des 

panneaux photovoltaiques flottants, site qui appartient à Holcim. 

 

La modification vise à préciser les parcelles cadastrales à créer lors de l'aménagement des installations. 
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Pour rappel, ce projet de convention de superficie concerne la parcelle de terrain (lac) sise entre la rue des Blaviers et le 

chemin de la Berlière, au lieu-dit Perlonjour, en vue d'y implanter une île flottante de panneaux photovoltaïques 

démontables, 86 onduleurs, 2 transformateurs de tension, une cabine ORES et 2 dispositifs de stockage d'énergie. 

 

Vu le permis d'environnement octroyé en date du 11 juin 2018, valable 3 ans (11 juin 2021) et prorogeable 2 ans; 

  

Vu la décision du 26 septembre 2019 du Collège communal de mandater le cabinet UGKA pour l’élaboration des 

documents légaux au profit du projet d’île photovoltaïque – Perlonjour ; 

  

Vu l'approbation de la convention de superficie concernant la parcelle de terrain (lac) sise entre la rue des Blaviers et le 

chemin de la Berlière, au lieu dit Perlonjour, en vue d'y implanter une centrale flottante de panneaux photovoltaïques 

démontables, 86 onduleurs, 2 transformateurs de tension, une cabine ORES et 2 dispositifs de stockage d'énergie, au 

Conseil communal du 29.07.2020; 

  

Considérant la modification de la convention, sollicitée par HOLCIM, en vue de préciser les parcelles cadastrales à 

créer lors de l'aménagement des installations; 

  

Considérant la proposition de convention remaniée dans ce sens, ci-annexée; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

 

Article premier: d'approuver la modification du projet de convention de superficie concernant la parcelle de terrain 

(lac) sise entre la rue des Blaviers et le chemin de la Berlière, au lieu dit Perlonjour, en vue d'y implanter une centrale 

flottante de panneaux photovoltaïques démontables, 86 onduleurs, 2 transformateurs de tension, une cabine ORES et 2 

dispositifs de stockage d'énergie, remaniée en vue de préciser les parcelles cadastrales à créer lors de l'aménagement des 

installations; 

  

Article 2.: la convention sera actée devant le notaire Bricout, à Soignies; 

  

Article 3.: la Ville sera représentée par Mme Fabienne Winckel, Bourgmestre et M Olivier Maillet, Directeur Général 

lors de la signature de la convention; 

  

Article 4.: l'Administration générale de la Documentation patrimoniale compétente est dispensée de prendre inscription 

d'office à quelque titre que ce soit, lors de la transcription de l'acte. 

 

 

25. DT4 - CENTRE DE VACANCES D'ETE - MODIFICATION DES CONDITIONS DE RECRUTEMENT DU 

PERSONNEL – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la modification des 

conditions de recrutement du personnel pour le Centre de vacances d’été. 

 

La modification proposée vise à ne plus exiger le Certificat d'Enseignement Secondaire Supérieur, pour les personnes 

de plus de 18 ans, afin de faciliter l'engagement de personnel et de donner plus de chance aux futurs jobistes. 

 

Cette modification permettra, en effet, aux personnes ayant l'âge requis, mais n'étant pas en possession du C.E.S.S., 

d'accéder au poste à pourvoir. 

 

 

Vu le décret du 17.05.1999 relatif aux Centres de vacances entré en vigueur le 20.09.2001 ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13.10. 2009 relatif aux formations des animateurs et des 

coordinateurs de centres de vacances, à l’habilitation des organismes de formation, à l’homologation des brevets, aux 

équivalences et à la commission d’avis relative à la formation et plus précisément les articles 6, 11 et 28 ;  

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 25.02.2014 fixant les conditions de recrutement du personnel du Centre de 

vacances au 01.02.2014 ; 
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Vu la délibération du Conseil Communal du 03.12.2012 accordant délégation au Collège communal concernant les 

décisions se rapportant au fonctionnement du Centre de vacances ; 

  

Vu la délibération du Collège Communal du 11.03.2015 relative à la déclaration des heures de prestation du 

coordinateur des stages de Pâques et du Centre de vacances d’été ; 

  

Vu la délibération du Conseil Communal du 28.04.2015 relative à la fixation des conditions de recrutement du 

personnel ; 

  

Entendu Madame DELHAYE, Echevine, présentant le dossier ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;   

A l’unanimité,  
  

DECIDE  
  

  

Article 1 : A dater du 23.02.2021, les conditions de recrutement du personnel d’encadrement du Centre de vacances 

d’été sont fixées comme suit :  

  

  

COORDINATEUR (TRICE) :  
  

 Nombre : 1 maximum   

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 25 ans ;  

 être détenteur du brevet de coordinateur après une formation théorique de 150 heures et justifier d’une 

expérience utile de 150 heures en Centre de vacances ; 

OU BIEN  

être détenteur d’un diplôme ou certificat de l’Enseignement Supérieur social, pédagogique ou éducation physique 

au moins de type court, de plein exercice ou de promotion sociale et justifier 250 heures d’expérience utile en Centre de 

vacances ;  

 Rémunération horaire brute (indice 138,01) : 7,56 euros  

 Heures de prestations : 

 de 9 à 16 heures 

 1ère période : 3 jours ouvrables avant la plaine 

 2ème période : 3 jours ouvrables après la plaine.  

  

____________________________________________________________________________ 

  

COORDINATEUR (TRICE) ADJOINT(E) 
  

 Nombre : 1 maximum   

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 21 ans ;  

 être détenteur du brevet d’animateur après une formation théorique de 150 heures ;  

OU BIEN  

 être détenteur d’un diplôme ou certificat de l’Enseignement Supérieur social, pédagogique ou éducation 

physique au moins de type court, de plein exercice ou de promotion sociale  

ET justifier 150 heures d’expérience utile en Centre de vacances ; 

  Rémunération horaire brute (indice 138,01) : 6,70 euros  

 Heures de prestations : 

 de 9 à 16 heures 

 1ère période : 1 jour ouvrable avant la plaine 

 2ème période : 1 jour ouvrable après la plaine.  

_________________________________________________________________________________________ 

  

ANIMATEUR (TRICE) 1ère catégorie : 
  

 Nombre : 1 minimum 

 pour 8 enfants de moins de 6 ans  



Conseil du 23 février 2021 

 

237 

 

 pour 12 enfants de plus de 6 ans 

 dont 1 sur 3 doit être breveté 

  

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 18 ans ; 

 être détenteur du brevet d’animateur après une formation théorique de 150 heures ; 

OU BIEN  

être détenteur d’au minimum un diplôme ou certificat de l’enseignement technique secondaire supérieur orientation 

sociale ou pédagogique ;  

OU BIEN  

être détenteur d’un diplôme ou certificat de l’enseignement supérieur sociale, pédagogique ou Education physique au 

moins de type court, de plein exercice ou de promotion sociale ; 

OU BIEN  

être détenteur d’un diplôme ou certificat de l’enseignement technique secondaire supérieur de puéricultrice ou aspirante 

en nursing (plus spécifiquement pour les moins de 6 ans) ; 

OU BIEN 
être détenteur d’un brevet d’instructeur en Education Physique, sport et vie en plein air délivré par la direction centrale 

des organisations de jeunesses et adultes ;  

ET d’une expérience utile de 150 heures en Centre de vacances ;  

 Rémunération horaire brute (indice 138,01) : 6,05 euros  

N.B. : surveillances et ramassages : 3,72 euros/heure forfait  

 Heures de prestations : 

 de 9 à 16 heures 

 participer aux surveillances et ramassages selon le tableau établi chaque semaine par la direction.  

_____________________________________________________________________________ 

  

ANIMATEUR (TRICE) 2ème catégorie : 
  

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 18 ans  

 Rémunération horaire brute (indice 138,01) : 5,80 euros  

N.B. : surveillances et ramassages : 3,72 euros/heure forfait  

 Heures de prestations : 

 de 9 à 16 heures 

 participer aux surveillances et ramassages selon le tableau établi chaque semaine par la direction.  

________________________________________________________________________________ 

  

SECRÉTAIRE-ECONOME :  
  

 Nombre : 1 maximum   

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 19 ans  

 Être titulaire du diplôme de l’enseignement secondaire supérieur  

 Connaissance de la dactylographie et d’Excel indispensable.  

  Rémunération horaire brute (indice 138,01) : 6, 05 euros  

 Heures de prestations : 

 entre 8 et 15 heures 

 1ère période : mi-temps 

 2ème période : ¾ temps  

 peut être astreint à des heures supplémentaires 

 avant et après chaque période de vacances : 1 jour   

____________________________________________________________________________ 

  

PERSONNEL D’ENTRETIEN ET/OU DE CUISINE :  
  

 Nombre : minimum 2 

 Conditions de recrutement :  

 Age : à partir de 18 ans  

 Rémunération horaire brute (indice 138,01) :  

 18 ans : 4,76 euros 
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 19 ans : 5,11 euros 

 20 ans : 5,45 euros 

 21 ans : 5,80 euros  

 Heures de prestations : 

 de 8 à 15 heures  

 1ère période : 1 jour ouvrable avant la plaine 

 2ème période : 2 jours ouvrables après la plaine  

  

N.B. : 
  

- Les modifications éventuelles au salaire minimum garanti seront appliquées. 

- Toute personne appelée à apporter son concours à l’encadrement du Centre de vacances doit être de bonne vie et 

mœurs modèle 2 et doit pouvoir en attester si elle est âgée de 18 ans ; 

  

Article 2 : Toute personne ayant reçu une évaluation négative ne pourra plus faire l’objet d’une désignation future au 

Centre de vacances ;  

  

Article 3 : A dater du 23.02.2021, les conditions de recrutement du personnel d’encadrement du Centre de vacances 

fixées par délibération au 28.04.2015 sont abrogées ;  

  

Article 4 : La présente délibération sera transmise à : 

  

 Responsable du Centre de vacances ; 

 Service du Personnel ; 

 Madame la Directrice financière.  

 

 

26. DT4 - PETITE ENFANCE - MISE A DISPOSITION DE DEUX AGENTS APE MI-TEMPS 

SUPPLEMENTAIRES CHARGES DE L'ACCUEIL EXTRASCOLAIRE POUR LES ASBL AYANT SIGNE LE 

CONTRAT DE GESTION - MODIFICATION DU CONTRAT DE GESTION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la modification du contrat 

de gestion établi entre la Ville de Soignies, l’ASBL Centre Sonégien de l’Accueil de l’Enfance et l’ASBL Le 

Quinquet, visant la mise à disposition de deux agents APE mi-temps supplémentaires chargés de l’accueil 

extrascolaire. 

La proposition de modification à apporter au contrat de gestion permet d’y renseigner : 

 

1. l’engagement par la Ville de deux mi-temps A.P.E. de septembre à juin ; 

 

2. la mise à disposition de ces deux mi-temps aux a.s.b.l. dudit contrat ; 

 

Ces modifications confirment la réelle volonté du collège communal de soutenir l’accueil extrascolaire.  

 

 

Vu le décret de la Communauté française du 7 juin 2001 relatif aux avantages sociaux, tel que modifié par les décrets du 

3 mars 2004 et du 30 avril 2009 ; 

  

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de 

l’accueil extrascolaire, modifié par le décret du 26 mars 2009; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 31 mai 2012 marquant son accord sur le contrat de gestion signé entre les 

a.s.b.l. Centre Sonégien de l’Accueil de l’Enfance, C.O.A.L.A et Le Quinquet ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2013, décidant d’octroyer un subside aux a.s.b.l. agréées par 

l’O.N.E. en qualité d’opérateur d’accueil et ayant conclu le contrat de gestion ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 23 septembre 2014 prenant acte de la fin du contrat de gestion entre la Ville 

et l’a.s.b.l. C.O.A.L.A. au 31 août 2014 suite à la lettre du 5 mai 2014 et ce, conformément à l’article 21 du contrat de 

gestion précité ; 
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Vu la délibération du Collège communal du 17 décembre 2014 marquant son accord de principe sur la proposition 

d’engagement par la Ville d’un équivalant temps plein réparti comme suit : un agent ½ temps pour l’a.s.b.l. Le Quinquet 

et un agent ½ temps pour l’a.s.b.l. C.S.A.E., qui seraient mis à disposition des a.s.b.l. afin de pallier au manque 

d’A.L.E. ; 

  

Vu la délibération du 15 janvier 2015 prenant connaissance du courrier recommandé provenant du Conseil 

d’Administration de l’a.s.b.l. Le Quinquet délivrant à l’attention de la Ville de Soignies un préavis de démission à titre 

conservatoire prenant cours au 1er janvier 2015 ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 11 février 2015 marquant son accord sur l’engagement de deux agents à mi-

temps D2 A.P.E. chargés de l’accueil extrascolaire « éducateur » ou « puériculteur » avec une entrée en fonction au 1er 

septembre 2015 ;  

  

Vu la délibération du Collège communal du 25 février 2015 marquant son accord sur l’engagement d’un mi-temps 

A.P.E. qui sera mis à disposition de l’a.s.b.l. Le Quinquet afin de lui venir en aide face à la pénurie d’agents ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 30 juin 2015 modifiant le contrat de gestion initial par l'ajout d'un avenant 1 

pour la mise à disposition d'un agent A.P.E. mi-temps auprès de l'asbl Le Quinquet et d'un agent A.P.E. mi-temps auprès 

de l'asbl Centre Sonégien de l'Accueil de l'Enfance, toutes deux ayant signé le contrat de gestion; 

  

Vu le procès-verbal de la Commission communale de l'accueil du 20 octobre 2020 dans lequel Monsieur Jonathan 

BISET parlant au nom de Alain LABY, Directeur de l'asbl Le Quinquet et Madame BOUJNAH, Gestionnaire de l'asbl 

CSAE abordent la problématique récurrente à laquelle sont confrontées les asbl dans la gestion de l'accueil extrascolaire 

suite aux difficultés rencontrées dans le recrutement de candidats ALE qualitativement et quantitativement valables afin 

d'assurer l'encadrement des enfants; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 15 décembre 2020 approuvant le budget nécessaire à l'engagement de deux 

agents APE mi-temps supplémentaires chargés de l'accueil extrascolaire pour les asbl ayant signé le contrat de gestion, à 

dater du 1er janvier 2021; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE 

  

Article premier : de marquer son accord sur la modification du contrat de gestion en vigueur par un avenant 2 – 

Chapitre II : Obligations de la Ville de Soignies – Article 3 comme suit : 

  

"§1er. Sous réserve du respect des conditions prévues au point III.1 du présent contrat, la Ville, pour permettre à 

l’A.S.B.L. de remplir les missions d´accueil visées dans ses statuts, et sans préjudice de l´utilisation par celle-ci d´autres 

moyens dont elle pourrait bénéficier, met à sa disposition :  

           - un subside annuel; 

           - deux agents A.P.E. à mi-temps de septembre à juin ; 

 

La mise à disposition de deux agents A.P.E. à mi-temps visée à l’alinéa 1er demeure subordonnée au vote annuel, par le 

Conseil communal, d´un budget réservé au financement de ces deux mi-temps A.P.E. pour les missions relevant du 

décret de la Communauté française du 07 juin 2001 relatif aux avantages sociaux et du décret de la Communauté 

française du 03 juillet 2003 relatif à la coordination de l´accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de 

l´accueil extrascolaire.  

  

Le subside annuel visé à l´alinéa 1er demeure subordonné au vote annuel, par le Conseil communal, d´un budget 

réservé au financement global des contrats de gestion conclus par la Ville pour les missions relevant du décret de la 

Communauté française du 07 juin 2001 relatif aux avantages sociaux et du décret de la Communauté française du 03 

juillet 2003 relatif à la coordination de l´accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l´accueil 

extrascolaire. 

  

§2. Le subside annuel visé au paragraphe 1er est constitué d’une partie forfaitaire et d’une partie variable. 

  

La partie forfaitaire du subside annuel visé à l’alinéa 1er est déterminée par la Ville, notamment en fonction des crédits 

disponibles en vertu du §1er et du plan annuel d’action visé à l’article 7. 
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La partie variable du subside annuel visé à l’article 1er est déterminée par la Ville en fonction des éléments repris dans 

le formulaire visé à l’article 9, §1er, alinéa 3, 5, et repris à l’annexe 1 du contrat de gestion. 

  

§3. Sans préjudice de l’article 9, la Ville précise, le cas échéant, les modalités de liquidation particulières du subside 

visé au paragraphe 2." 

  

Article 2 : le contrat de gestion, tel que modifié, sera à soumis à la signature des protagonistes dudit contrat, à savoir, la 

Ville de Soignies, l’a.s.b.l Centre Sonégien de l’Accueil de l’Enfance et l’a.s.b.l. Le Quinquet. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à l’a.s.b.l. Centre Sonégien de l’Accueil de l’Enfance et à 

l’a.s.b.l. Le Quinquet. 

 

 

 

27. DO2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE & CADRE DE VIE - TRANSFORMATION D’UN 

IMMEUBLE EN 8 LOGEMENTS – CONSTRUCTION D’UN IMMEUBLE DE 7 APPARTEMENTS - RUE 

NEUVE, 45 - 7060 SOIGNIES - FIXATION DES CHARGES D'URBANISME - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la charge d’urbanisme 

dans le cadre de la transformation d’un immeuble en 8 logements et la construction d’un immeuble de 7 

appartements. 

 

Ce projet, au 45 rue Neuve à Soignies, comprend au total 15 logements. Puisqu’il s’agit d’un premier projet immobilier, 

il y a donc exonération des charges d’urbanisme sur les trois premiers logements.  

 

Le montant de la charge d’urbanisme s’élève à 71.064€ TVAC et permettra d’intervenir sur des aménagements 

sécurisants pour les piétons en vue de permettre un accès aisé depuis le site au centre-ville.  

 

Un aménagement sera donc effectué au niveau du carrefour de la rue de Steenkerque, rue Chanoine Scarmure, Place du 

Jeu de Balle pour ce montant de 71.064€.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur BRILLET 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Nous revenons sur ce point, c'est vrai quand commission à ce moment-là, on en a beaucoup discuter, nous nous 

demandons pourquoi passer ce point maintenant alors qu'il y a eu un vice de forme puisque le demandeur n'a pas 

affiché comme il devait le faire.  On nous dit qu'il y a eu un affichage à la commune mais nous ne savons pas où et de 

quelle manière.  Depuis, on aimerait savoir comment se font les charges d'urbanisme parce qu'on a l'impression, ici, au 

Conseil communal, que nous n'avons pas grand-chose à dire puisque Madame l'Echevine de l'urbanisme nous a signalé 

que les décisions du Collège étaient irrévocables et, donc, au Conseil communal nous n'avions qu'à voter pour 

pratiquement c'est ça.  Alors qu'il y a l'aménagement du rond-point, c'est bien, mais il me semble que quand vous 

choisissez les charges d'urbanisme, vous essayer de trouver un endroit le plus proche possible de l'immeuble qui 

réaménagé.  Or, ici, ça ne devrait pas être énorme que de trouver dans les 71.000 euros de trouver un petit "rabiau" 

pour aménager le trottoir en face de la maison qui va être réhabilitée qui juxte le mur des parapettes parce que ce 

trottoir est en très mauvais état.  Il eut été bon dans ces charges d'urbanisme que les Conseillers communaux puissent, 

de temps en temps, donner leur avis, aussi, et, par exemple, ici, pourquoi ne pas  prendre une certaine charge financière 

pour aménager ce trottoir et qui pourtant est fort fréquenté, notamment, aux entrées et aux sorties des écoles. 

Maintenant, c'est vrai, vous dites que vous mélangé les points ou pas, je suis entièrement d'accord mais n'empêche qu'il 

y a eu, ici, une erreur monumentale puisque le demandeur n'a pas affiché ce qu'il devait faire et donc il faut 

recommencer et je me demande s'il y a vraiment urgence de passer ce point aujourd'hui. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Madame DELHAYE voulez-vous intervenir ? 

 

Madame l'Echevine DELHAYE : 

Je voulais dire que j'avais déjà expliqué lors de la commission que la charge d'urbanisme n'était pas soumis à 

l'annonce de projet et donc ce n'est pas parce que l'annonce de projet n'a pas été bien  réalisée qu'on doit revenir sur 
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les charges d'urbanisme et ces dernières sont décidées en Collège communal et c'est dans la note d'orientation que nous 

avons votée au Conseil communal, il y a déjà bien longtemps.   

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Comment se font ces choix parce qu'ici, je crois qu'on choisit quelque chose le plus proche du bâtiment, il y a quand 

même un gros problème, c'est que les trottoirs, en face du bâtiment, sont dans un état déplorable et ils ne 

demanderaient pas une somme considérable pour être réaménagés de manière convenable et peut-être que la somme 

qui est prévue, maintenant, n'est absolument pas tout à fait totalement nécessaire pour aménager ce rond-point d'autant 

plus que dans l'aménagement de ce dernier, il y a le réaménagement de trottoirs qui semblent en bon état.  

 

Madame l'Echevine DELHAYE : 

Les trottoirs en face du projet sont en bon état, les trottoirs de la rue Neuve sont en bon état. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Le trottoir en face du projet, le long des parapettes n'est pas en bon état.   

 

Madame l'Echevine DELHAYE : 

Le trottoir qui tient au projet est en bon état, le trottoir qui est devant cette maison est en bon état et l'idée des services 

et du Collège communal était justement de pouvoir permettre aux futurs citoyens qui habiteraient dans ce projet de 

rejoindre justement le centre-ville et de remettre en état tout ce qui était au niveau de la rue Chanoine Scarmure et 

l'entrée de la rue de Steenkerque.  

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Mais le trottoir qui est en face du projet, lorsqu'on traverse la rue Neuve et qui longe les parapettes, n'est pas en bon 

état du tout et il est beaucoup plus projet que le rond-point que vous envisagez de construire et que les trottoirs que 

vous aménagez, un peu plus lon, et qui sont, eux, en bon état. 

 

Monsieur DUBOIS : 

C'est un quartier que je connais particulièrement bien, dire que ces trottoirs sont défoncés, je trouve que c'est exagéré 

et deuxièmement, je voudrais, simplement, rappeler que quand le trottoir de la rue Neuve a été restauré, le choix qui a 

été fait et c'est toujours une question de rapport d'investissement et de quantité de travaux réalisés, quand nous avions, 

avec le Collège de la mandature précédente, décidé de ne restaurer les trottoirs que du côté habité de la rue Neuve, 

c'était pour faire plus de mètre carré et donc, ce trottoir-là avait été estimé, un trottoir, je ne vais pas dire inutile, 

certainement pas, mais du côté non habité, est suffisamment en bon état que pour pouvoir le laisser en l'état et utiliser 

l'argent à d'autres m² ailleurs au centre-ville et, en autre, à les faire en pierre bleue, ça c'était la réflexion du Collège 

dans la mandature précédente.  Maintenant, concernant les charges d'urbanisme, comme la Bourgmestre et Madame 

DELHAYE le disaient, les réflexions qui sont faites en Collège, sont des réflexions qui se font de manière tout à fait 

objective par un prix forfaire au m² habitable et donc ce projet est de 1000 m² que vous multipliez pas 60 euros le m² et 

donc vous vous retrouvez avec une valeur tout à fait objective de la charge et puis le Collège décide, à ce moment-là, de 

l'application de cette charge de la manière la plus proche mais pas conjointe, la plus proche dans un souci de service 

public et le souci à la réflexion qui a été faite dans ce dossier, c'est évident que c'est le passage de tous ces enfants qui 

traversent différents carrefours et, essentiellement, le carrefour rue Chanoine Scarmure, Place du Jeu de Balle, rue de 

Steenkerque qui est, nettenement, plus fréquenté et plus dangereux que les trottoirs longitudinaux de la rue Neuve.   

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Et qui sont quand même fort empruntés.  Maintenant, je n'ai pas dit que ces trottoirs, comme vous dites, étaient 

défoncés, j'ai dit que ces trottoirs étaient en mauvais état, c'est tout à fait différent. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Quand j'ai appris qu'il y avait eu une discussion en commission, ça m'a vraiment étonnée parce qu'on vient souvent au 

niveau du Conseil communal sur l'amélioration de la sécurité dans toute notre entité. Ici, il y a un projet qui est sur la 

table pour améliorer la sécurité où le sentiment de sécurité dans un quartier où il y a une forte population scolaire le 

matin et en fin de journée. Ici, quand les services ont proposé ça au niveau du Collège, c'était dans un esprit de pouvoir 

encore travailler sur l'amélioration de la sécurité au niveau d'un carrefour qu'ils ont identifié comme pouvant être, 

nettement, améliorable et c'est comme ça que nous, on a suivi, au niveau du Collège, parce qu'on trouvait que ça 

pouvait être quelque chose qui apporte un plus dans le quartier.  Maintenant, par rapport à ce que vous évoquez, ce que 

je propose, peut-être c'est qu'on puisse le réanalyser le trottoir d'en face par nos services car ça date d'un petit temps le 

moment où ça avait été évalué, de revoir ce qu'il en est mais de ne rien changer par rapport à la charge parce que, 

derrière ça, il y a un travail considérable qui est réalisé par nos services, c’est-à-dire d'identifier quel projet, une fois 

que c'est identifié, de quantifier, d'évaluer, d'analyser le site, qu'est-ce qu'il est mieux de faire, etc… Donc, je pense 

qu'on ne peut pas balayer comme ça d'un revers de la main, vous avez mal pris quand il y a eu la commission en disant 

"voilà, c'est figé", mais c'est parce que derrière il y a quand même beaucoup d'heures de travail de la part de nos 
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services et qu'à un moment donné, c'est normal que le Collège puisse prendre quand ses décisions, on est quand même 

dans la majorité, même si on essaie qu'il y a un maximum de choses qui soient concertées mais il y a, à un moment 

donné, si maintenant on ne prenait pas nos responsabilités vous nous le diriez.  On pense qu'au niveau du Collège, c'est 

quelque chose qu'il faut faire et par contre ce que je propose c'est qu'on puisse réévaluer le trottoir que vous évoquiez, 

pour refaire un état des lieux et voir ce qu'il en est et puis, par rapport aux charges d'urbanisme, c'est quelque chose 

qui est très cadré, c'est une note d'orientation qui a été votée au Conseil communal et que l'on suit, que les services 

suivent.  On va peut-être revenir dans un avenir à moyen terme avec une proposition d'amendement de cette note 

d'orientation mais pour le moment, c'est toujours celle-là qui est suivie par nos services pour, justement, garder un 

esprit d'égalité entre les différents porteurs de projets. 

Est-ce qu'on peut être d'accord avec ça ?  On fonce pour améliorer la sécurisation  dans ce quartier-là mais on 

s'engage à ce qu'on puisse un peu revoir ce qu'il en est au niveau du trottoir et puis qu'on voit, le cas échéant, dans un 

futur budget, si c'est nécessaire de réaliser des travaux. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Loin de nous l'idée de dire qu'il ne faut pas aménager le rond-point ou le passage de la rue de Steenkerque, rue 

Chanoine Scarmure, mais de dire au fond si avec les charges d'urbanisme que nous avons, il y a une possibilité 

d'améliorer un trottoir qui est emprunté, pourquoi ne pas en faire la suggestion, aujourd'hui, alors qu'on nous dit c'est 

irrévocable, je crois que c'est ça qui, personnellement, m'a cabré parce qu'on peut, de temps en temps, un Conseiller 

communal peut faire une suggestion et d'avoir de bonne idée, aussi,  pourquoi pas. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je partage votre avis et je propose qu'on laisse la charge telle qu'elle est proposée, ici, on demandera à nos services 

d'évaluer l'état du trottoir et de voir un peu ce qu'il en est et on vous reviendra avec cette estimatif-là. 

Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je suis entièrement d'accord avec Monsieur BRILLET peut-être que le trottoir n'est pas le plus confortable possible et je 

pense aux PMR, etc…Maintenant, quand on doit prendre une décision de charges d'urbanisme, on étudie la question 

dans le quartier de savoir là où elle est la plus favorable et il est évident, je connais très bien la situation pour avoir 

travaillé, très longtemps, dans le quartier, des centaines, des milliers d'étudiants qui passent là où on veut rénover et 

que ça été, vraiment, le choix de la sécurité routière pour l'ensemble de nos étudiants d'aménager au mieux afin qu'ils 

soient le moins en danger possible.  Maintenant, vous avez raison peut-être qu'il y a d'autres endroits qui nécessitent 

d'être réaménagés.  Je pense que l'endroit où on a précisé dans la charge d'urbanisme est un endroit vraiment 

prioritaire, ce sont des centaines, des milliers de personnes qui passent tous les jours. 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Est-ce qu'on peut voter le point en se disant "voilà la charge telle qu'elle est proposée et qu'on investigue l'état du 

trottoir et ce qu'il y a lieu de faire sur le trottoir d'en face. 

 

Par 17 oui et 8 abstentions (groupe Ensemble) 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je vais justifier l'abstention de mon groupe, je vous remercie de faire examiner l'état du trottoir en face de la rue Neuve 

et d'examiner dans quelle mesure il peut être amélioré, notre abstention ne porte pas sur cet élément-là, ni sur le 

principe d'ailleurs des charges d'urbanisme, ni même sur la nécessité de sécuriser le coin de la Place du Jeu de Balle 

en période d'heures d'entrée et de sortie scolaires, d'ailleurs, à ce point de vue-là, je pense que la meilleure 

sécurisation, c'est la présence d'agents de sécurité, de policiers aux heures où il y a vraiment des flux importants parce 

que c'est le plus important, les trottoirs sont insuffisants, même si on les élargit, si on les double ou si on les triple, pour 

accueillir le flux d'étudiants qui passent.  Ceci étant, ce qui nous pose question, c'est qu'on continue à avancer dans un 

dossier pour lequel, visiblement, il y a un vice dans la procédure en matière d'urbanisme et c'est ça le signal principal 

que nous voulons donner dans le cadre de cette abstention. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

La procédure est relancée ou le sera, ce n'est pas une erreur des services administratifs de la Ville de Soignies, c'est un 

manquement dans le chef du demandeur. C'est une obligation légale d'afficher pour que justement la partie enquête 

publique puisse être réalisée. 

 

Madame l'Echevine DELHAYE : 

L'annonce de ce projet est relancée. 
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CARACTERISTIQUES 
Caractéristiques Bâtiments : 

Partie existante : création d'un soubassement en pierre bleue identique au soubassement existant, grande lucarne 

recouverte d'une toiture plate – matériaux de façade avant inchangés - la façade arrière est recouverte d'un enduit sur 

isolant. Création d'une grande lucarne en façade avant, à l'arrière, les anciennes annexes sont supprimées et remplacées 

par une annexe en rez-de-chaussée. Hauteur sous corniche = 12m59 – 

Partie nouvelle : Création d'un porche distribuant la partie existante et la nouvelle partie ainsi qu'un parking semi-

enterré à l'arrière sur une profondeur totale depuis l’alignement 

de 43m80. La façade avant du bâtiment est recouverte d'une brique de parement de ton bordeaux sans joint. Deux 

lucarnes, recouvertes de toit plat sont créées en façade avant. Le nouveau bâtiment est composé d'un bâtiment principal 

de 11m99 de profondeur et d'une annexe étagée. La profondeur totale de bâtisse est de 14,99m - hauteur sous corniche 

du bâtiment futur = 10m27 – L'ensemble bâti comprend 15 logements et 16 emplacements compris dans un parking 

semi-enterré – Abattage de 3 arbres non remarquables. Une partie des arbres sera déplacée et replantée sur le terrain. 

Caractéristiques des charges urbanisme : Aménagement d'un cyclo-pièton à l'angle des voiries rue de Steenkerque- 

rue Chanoine Scarmure - Élargissement du trottoir côté rue de Steenkerque – aménagement de passages piétons. 

Matériaux - Situation existante : Bâtiment existant : couverture de toiture à versants en ardoise artificielles – toiture 

plate en membrane bitumeuse, ton gris ; corniche en bois moulurée - façade à rue ton blanc – corniche en bois façade 

arrière ton blanc – rive en ardoises artificielles ton gris – tabatière – fenêtre de toit en acier – maçonnerie de parement 

en briques de terre-cuite ton rouge brun – mur de cloture en brique de terre-cuite ton rouge brun – encadrement de baies 

mouluré en pierre façade à rue - seuil en pierre façade arrière – linteau en pierre façade arrière – balcon mouluré en 

pierre façade à rue – soubassement en pierre – menuiseries extérieures en bois façade à rue ton noir - menuiseries 

extérieures en bois façade arrière ton blanc – couvre mur en pierre – porte grillagée en acier ton noir – grille de 

ventilation en acier ton noir - 

Matériaux – Situation projetée : Bâtiment existant transformé : couverture de toiture à versant en ardoises artificielles 

ton noir – toiture plate en membrane EPDM ton noir - corniche en bois moulurée façade à rue ton noir – corniche en 

bois façade arrière ton noir – corniche en bois façade arrière ton noir – rive en ardoises artificielles ton noir - fenêtre de 

toiture pour exutoire fumée – lucarne en zinc prépatiné ton noir - maçonnerie de parement en briques de terre-cuite ton 

rouge-brun – mur de cloture en brique de terre cuite ton rouge-brun – enduit de façade sur isolant ton gris foncé - enduit 

de façade sur blocs béton (muret) ton gris clair – encadrement de baie mouluré en pierre façade à rue – seuil mouluré en 

pierre façade à rue – seuil en aluminium laqué ton gris anthracite façade arrière – seuil en pierre bleue – couverture en 

aluminium laqué ton gris anthracite – balcon mouluré en pierre façade à rue – soubassement en pierre façade à rue – 

menuiseries extérieures en PVC ton gris anthracite – couvre mur en pierre – grille de ventilation en acier ton noir 

Matériaux – nouveau bâtiment : Couverture de toiture à versants en ardoises artificielles ton noir- toiture plate à 

membrane EPDM – gouttière en zinc prépatiné ton noir – rive en ardoises artificielles ton noir – fenêtres de toiture pour 

exutoir de fumée - lucarne en zinc prépatiné ton noir - maçonnerie de parement en briques de terre-cuite ton rouge 

sombre mur de cloture en briques de terre-cuite ton rouge-brun – enduit de façade sur isolant ton gris foncé, enduit sur 

isolant ton gris clair. 

ECARTS 

G.C.U. 

Ecarts au GCU :  
- Implantation :  

Ecart 1) Construction des parkings semi-enterré à l'arrière des immeubles à appartements. La profondeur 

totale de ces constructions est supérieure à 20 m, mesurée à partir de l'alignement (43,80 m)  

Ecart 2) La différence entre la profondeur totale de construction (du parking semi-enterré) et la profondeur 

totale des constructions voisines contiguës excède les 2,00m.  

- Gabarit :  

Ecart 3) La hauteur sous corniche des bâtiments principaux est supérieure à 9,00m.  

Ecart 4) La hauteur des murs gouttereau ou de l'acrotère des volumes secondaires d'un seul niveau est 

supérieure à 3,50 m. 
  

DESCRIPTION : 
Vu l'affectation du bien repris, au plan de secteur en zone d’habitat ; 

Vu la carte des aires paysagères et son affectation en aire d’habitat urbain dense ; 

Vu les cartes du Schéma de Développement Communal en vigueur depuis le 01/08/2017 et situant le bien comme suit : 

 Mesures d’aménagements : Terrain bordé par un espace public à aménager et/ou qualifier ; 

 Schéma des Orientations planologiques : Habitat urbaine dense situé le long d’un axe commercial à renforcer ; 

 Contrainte : Terrain bordé par conduite de gaz naturel/ Fluxys et proche d’un Monument Classé ; 

 Mesures d’aménagement mobilité : Terrain bordé par aménagement TEC et mode doux en site propre, liaison mode 

doux et écologique et/ou sociale à créer ou à compléter ; 

Considérant que sur le PASH, le bien est repris dans une zone d'épuration collective. 

Considérant que le bien n’est pas repris sur la banque de données des sols. 
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Considérant que pour ce qui est du Code Wallon du Patrimoine : la parcelle se situe dans une zone bleue (carte CoPAt) 

CODECARTO : 55040-CAW – 0006871. 

  

AVIS DES INSTANCES TECHNIQUES : 
  

Considérant qu’une annonce de projet a eu lieu du 18/12/20 au 18/01/21 et que celle-ci n’a suscité aucune réclamation 

écrite ou orale ; 
  

Considérant qu’en date du 21/12/2020, le Département Nature et Forêts du SPW a émis un avis favorable conditionnel 

motivé comme suit : 
« Avis favorable -abattage hors période de nidification (01/04 – 31/07) » 

  

Considérant qu’AIR LIQUIDE a émis un avis favorable conditionnel motivé comme suit : 
« En réponse à votre courrier du 14 décembre 2020 référencé en rubrique, nous donnons un avis favorable quant à la 

demande de M. Ismael Yilmas Cagatay pour la transformation d’un immeuble en huit logements, la construction d’un 

immeuble de sept appartements, et l’abattage de trois arbres non remarquables à Soignies, rue Neuve,45. 

Selon le plan fourni, il s’avère que ce projet ne se trouve pas à proximité d’une de nos canalisations. 

Si toutefois des travaux devraient interférer avec la présence des canalisations (raccordements aux diverses utilités par 

exemple) il sera nécessaire de veiller à la stricte application des Arrêtés Royaux en vigueur, notamment celui du 11 

septembre 1988 et 22 avril 2019 régissant les travaux à proximité des conduites enterrées et les obligations légales 

incombant aux entreprises intervenantes. » 

  

Considérant qu’en date du 17/12/2020, FLUXYS a émis un avis favorable conditionnel motivé comme suit : 
« Notre société dispose de tuyaux en acier définitivement hors service (= hors gaz et déconnectés de notre réseau) dans 

le sous-sol de la zone de projet de cette demande. 

Dès lors, notre société peut donner un avis favorable pour ce dossier, à condition que l’accessibilité de nos installations 

soit garantie. 

A titre informatif, vous trouverez en annexe la liste des installations de transport de gaz naturel se trouvant à proximité 

des travaux annoncés et les plans indicatifs de ces tuyaux. » 

  

Considérant qu’en date du 13/01/21, l’AWAP a émis un avis favorable conditionnel motivé comme suit : 
« En réponse à votre demande du 17/12/2020 mieux décrite sous objet et réceptionnée en date du 20/12/2020, 

Considérant que la demande ne porte pas sur des actes et travaux sur un bien classé, inscrit sur la liste de sauvegarde 

ou soumis provisoirement aux effets du classement, tels que repris à l’article 25 du Code Wallon du Patrimoine ; 

Considérant qu’elle ne concerne pas un bien repris à l’article 31 du Code Wallon du Patrimoine ; 

Considérant que le projet impact le sol et le sous-sol, 

Considérant que le projet est situé en centre ancien ; 

Considérant que la réalisation d’une surveillance archéologique des travaux s’avèrera nécessaire ; 

L’AWAP émet un avis FAVORABLE 

 Le maître d’œuvres/propriétaire contactera (par lettre recommandée) la Direction opérationnelle Zone 

Ouest Awap (Josiane Pimpurniaux, Directrice, place du Béguinage, 16 à 7000 Mons – 

josiane.pimpurniaux@awap.be) dès réception de la notification du permis en vue d’établir les modalités de 

l’opération. » 

Considérant qu’en date du 17/12/2020, le service du Logement a émis un avis favorable motivé comme suit : 
« L’analyse se porte sur les 15 logements. 

 Superfice : 
La superficie minimale habitable des pièces de vie de chaque logement répond au critère de la Directive (minimum 

35m²). 

 Qualité de vie : 
Pour chaque logement : 

 Éclairage naturel : 

Au moins une baie vitrée est prévue dans chaque pièce de vie. 

Le coefficient d’éclairage est respecté 

 Sanitaires 

Les sanitaires répondent au critère de la Directive 

  Cuisine : 

L’espace cuisine répond au critère de la Directive 

 Organisation des locaux 

 Mesures techniques prises en matière d’isolation phonique : 

Il y a une juxtaposition entre chambre d’un logement et séjour d’un autre logement et ce , sur chaque étage 

(1er, 2ème et 3ème). 

mailto:josiane.pimpurniaux@awap.be
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Le projet ne décrit pas explicitement les mesures techniques prises en matière phoniques pour minimiser les 

nuisances. 

 Autres commodités : 

 Stockage temporaire : 

le projet ne mentionne pas d’emplacement pour le stockage temporaire des déchets. 

 Compteurs : 

 Le projet mentionne la localisation des compteurs 

 Règlement d’ordre intérieur : 

 Adéquation typologique et mixité sociale : 

 Jardin : 

 2 logements (à l’arrière des immeubles) disposent d’une cour privative. Le projet mentionne un « espace de 

détente commun » et le jardin également commun.  

 Façade 

Le projet prévoit la construction d'un bâtiment. La partie transformée répond au critère de la 

Directive. 

 Parking 

Le projet mentionne 16 emplacements parkings en sous-sol. . 

 Mixité 

La mixité n'est pas assurée (logements 1 chambre et 2 chambres) 

Au RDC : 1 logement d'1 chambre et 2 logements de 2 chambres 

Au 1er et 2eme : 1 logement d'1 chambre et 3 logements de 2 

chambres Au 3ème: 3 logements d'1 chambre et 1 logement 2 

chambres. 

• Interdictions 

 Sous-sol: 

// 

 Garages : 

// 

Conclusion :  

Le projet est conforme à la Directive d'analyse des demandes de permis d'urbanisme visant la division de bâtiments en 

plusieurs logements et à l'Arrêté du Gouvernement wallon déterminant les critères minimaux de salubrité, les critères 

de surpeuplement, du 30 août 2007. 

REMARQUE: 

 Le projet ne mentionne pas explicitement les mesures techniques prises en matière phoniques pour 

minimiser les nuisances suite à la juxtaposition entre chambre d'un logement et pièce « séjour » d'un autre 

logement et ce, sur chaque étage du projet. 

 Le projet ne mentionne pas d'emplacement pour le stockage temporaire des déchets. 

  

Considérant qu’en date du 31/12/2020, le Service Régional d’Intervention a émis un avis favorable motivé 

comme suit : 
« L’avis de la zone de secours quant à l’octroi s’avère favorable sous condition d’observer le présent rapport. Les 

documents qui nous ont été transmis indiquent que le projet pourrait répondre de manière satisfaisante aux prescriptions 

légales et règles de bonne pratique en matière de sécurité incendie après travaux, à condition de respecter les 

observations du présent rapport. » 

  

Considérant qu’en date du 22/12/2020, BPOST propose l’adressage comme suit : 
« Au vu des plans, je vous propose les numéros suivant de gauche à droite : 47 (n°existant) – 45B (boîtes de 1 à 8) – 43 

(n° existant). » 

  

Vu l’avis réputé favorable du service énergie ; 
  

AVIS TECHNIQUES : 
  

Considérant que la parcelle dont objet a fait l’objet d’une demande d’accord de principe discutée avec le Fonctionnaire 

délégué du SPW ;  
  

Vu la délibération du Collège Communal du 24/06/20 quant à la demande d’accord de principe dont la décision est : 
« A l'unanimité, 

 Décide 

 Article 1er : d'émettre un accord de principe sur le projet tel que présenté moyennant la prise en compte des conditions 

suivantes : 

- la réduction de l’emprise du parking semi-enterré pour diminuer la profondeur totale de la bâtisse ; 
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- la pose d’un ascenseur en vue de desservir les 15 logements ; 

- la pose d'une brique de ton rouge bordeau non nuancée ; 

- la prise en compte de la gestion environnementale (déchets, rejet des eaux, etc) 

- la prise en charge d’urbanisme des aménagements du carrefour de la rue de Steenkerque, rue Chanoine Scarmure, 

Place du Jeu de Balle (voir croquis ci-joint) et de l’inclure dans la demande de permis d’urbanisme dont objet. 

 Article dernier : à transmettre la présente au demandeur afin d’établir la convention pour signature et passage au 

Conseil Communal avant le dépôt de la demande de permis d’urbanisme. » 

  

Considérant que le demandeur a pris en compte les conditions émises par le Collège Communal du 24/06/20 dans le 

cadre de la présente demande ;  
  

Vu les motivations de l’auteur de projet et la justification du respect des conditions fixées par les articles D.lV.5 à 

D.IV.13. du CoDT ; 
  

Considérant que l’auteur de projet développe son parti architectural comme suit : 
« Le projet vise à transformer un immeuble existant en vue d'y aménager 8 appartements. En façade avant, 

l'architecture du bâtiment existant est conservée. La porte d'entrée est modifiée afin de créer une baie. Pour ce faire un 

soubassement en pierre bleue, identique au soubassement existant, est réalisé. En façade avant, une grande lucarne, 

recouverte d'une toiture plate est créée afin d'apporter un maximum d'éclairage naturel dans le logement. Cet 

aménagement permet également d'obtenir des volumes plus confortables. A l'arrière, les anciennes annexes sont 

supprimées et remplacées par une annexe à rez-de-chaussée. Les façades arrière du bâtiment sont recouvertes d'un 

enduit sur isolant. La profondeur totale de bâtisse de ce bâtiment est de 16,83 m (12,98 m pour le bâtiment principal et 

3,85 m pour l'annexe). 

Un nouveau bâtiment comprenant 7 appartements est accolé au bâtiment existant. La hauteur sous corniche de ce 

nouveau bâtiment se réfère à la hauteur sous corniche du bâtiment voisin de gauche. Un porche distribuant les deux 

bâtiments et l'accès au parking arrière est créé. La façade avant du bâtiment est recouverte d'une brique de parement 

de ton rouge sombre afin de créer une rupture avec l'architecture du bâtiment existant, ce qui permet de différencier le 

nouveau bâtiment de l'ancien. Deux lucarnes, recouvertes d'une toiture plate, sont créées en façade avant. Le nouveau 

bâtiment est composé d'un bâtiment principal de 11,99 m de profondeur et d'une annexe étagée. La profondeur totale de 

bâtisse est de 14,99 m. 

Le terrain arrière comprenant deux divisions cadastrales séparées par un mur de +/- 3 m de hauteur comprend de 

nombreux arbres et une végétation dense qui sont maintenus afin de conserver le poumon vert existant. De plus, cet 

espace vert permettra aux occupants des logements de bénéficier d'un cadre verdoyant, exceptionnel en centre-ville. 

Pour répondre à la demande de la présence de places de stationnement, une zone de parkings semi-enterrés est 

positionnée le plus proche possible de l'immeuble. En le positionnant de cette façon, seuls 3 arbres non remarquables 

sont abattus pour permettre de construire le parking semi-enterré. Quatre nouveaux arbres sont plantés afin de 

compenser l'abattage des 3 arbres non remarquables. De cette manière, nous conservons ce poumon vert en plein 

centre-ville. 

La toiture du parking est composée de deux parties. La première partie est recouverte d'une toiture plate aménagée en 

zone de terrasse, aire de jeux et de détente. La deuxième partie est recouverte d'une toiture légèrement en pente (10 %) 

afin de rejoindre le niveau naturel du sol situé le long du terrain voisin. Cette partie de toiture en pente sera recouverte 

d'une pelouse. A l'arrière, le terrain naturel vient mourir contre la façade arrière du parking semi-enterré. De cette 

façon, le terrain naturel ne subit aucune modification de relief. 

Le parking semi-enterré comprend 16 zones de stationnement. Le parking s'étend sur une profondeur de 43,77 m 

calculée par rapport à l'alignement et comprend des volumes hors sol dont l'implantation s'écarte du guide communal 

d'urbanisme. » ; 

  

Considérant l’explication quant aux écarts sollicités comme suit :  

Le projet s'écarte du guide communal d'urbanisme pour les motifs suivants : Implantation : 

1) Construction des parkings semi-enterré à l'arrière des immeubles à appartements. La profondeur totale de ces 

constructions est supérieure à 20 m, mesurée à partir de l'alignement (43,80 m) 

2) La différence entre la profondeur totale de construction (du parking semi-enterré) et la profondeur totale des 

constructions voisines contigües excède les 2,00m. 

Motivations : L'obligation de créer et d'offrir des zones de stationnement aux occupants des logements en site propre a 

conduit à créer un parking semi enterré à l'arrière des immeubles. Cet aménagement a été préféré à la création de 

parkings aériens qui aurait dénaturé l'espace vert existant et qui irait à l’encontre des objectifs fondamentaux de la 

Région Wallonne qui sont de maintenir une zone de cour et jardin libre de tout véhicule automobile au profit d’une zone 

de quiétude de jardin. Vu le nombre de parkings imposé, la profondeur totale de construction a été portée à 43,80 m. 

Cette construction étant semi enterrée, elle ne porte pas préjudice à l'environnement et aux constructions voisines. En 

effet, la hauteur des volumes constituant le parking semi-enterré ne dépasse pas la hauteur du mur de clôture de la 

propriété. La profondeur totale, maximum, des immeubles à appartements est de 16,83 m. 

Gabarit 
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3) La hauteur sous corniche des bâtiments principaux est supérieure à 9,00m. 

Motivations : La hauteur sous corniche de l'immeuble existant est inchangée. La hauteur sous corniche du nouvel 

immeuble se réfère à la hauteur sous corniche du bâtiment mitoyen existant. Des lucarnes sont créées afin d'apporter un 

maximum d'éclairage naturel et d'offrir un volume habitable confortable aux différentes pièces de vie. 

4) La hauteur des murs gouttereau ou de l'acrotère des volumes secondaires d'un seul niveau est supérieure à 3,50 m 

Motivations : La hauteur des volumes secondaires d'un seul niveau est de 3,64m. Cette hauteur découle de la hauteur 

sous plafond choisie pour les pièces situées dans ce volume secondaire. En effet, les hauteurs sous plafond du bâtiment 

existant sont importantes et le choix a été fait de maintenir une hauteur sous plafond importante dans les nouvelles 

pièces afin de conserver le cachet du bâtiment existant. Cette hauteur n'est pas excessive par rapport à la hauteur totale 

admise par le règlement ; 

  

Vu la note d’orientation du Collège Communal de la Ville de Soignies adressée à ses directions opérationnelles en 

charge de la délivrance de permis relative aux charges d’urbanisme imposées, approuvée en date du 13/06/2018 ; 
  

Considérant que la présente demande est concernée par cette note ; que l’auteur de projet, a déjà rentré un 

projet immobilier sur l’entité ; la charge devant être appliquée sur la totalité des surfaces construites hors caves 

et hors garages ; 
  

Considérant que l’auteur de projet a transmis le calcul des surfaces brutes des planchers hors caves et hors 

garages pour un total de 1480,5m²; qu’en appliquant un taux de 60€/m2, cela correspond à un montant plafond 

de 88.830 € ; qu’il s’agit d’un premier projet immobilier pour le demandeur ; que si l’on retire la moyenne de 

logement qui est de 98,7 m2 multiplié par 3 et par 60 €, cela donne un montant plafond de la charge de 71 064 € 

de façon à ce que la charge imposée soit proportionnée ; qu’il y a une nécessité d’intervenir sur des 

aménagements confortatifs pour le piéton en lien avec le projet en vue de permettre un accès aisé depuis le site au 

centre-ville ; qu’un aménagement doit être effectué au droit du carrefour de la rue de Steenkerque, rue Chanoine 

Scarmure, Place du Jeu de Balle pour ce montant selon le croquis joint en annexe ; 
  

Vu que le demandeur a fourni les plans, devis estimatifs, métré, cahier des charges validés par le service 

infrastructure public de la ville et relatifs aux travaux d’aménagement et d’équipements de la voirie constituant 

la charge d’urbanisme ; qu’une convention a été établie entre la ville et le demandeur préalablement au dépôt de 

la demande de permis d’urbanisme ; 
  

Vu les conditions des services techniques libellées comme suit : 

 Conditions du service environnement : 
◦ Prévoir une gestion adaptée des déchets provenant des logements créés afin d’éviter des nuisances 

environnementales, de salubrité publique et de mobilité liées au rassemblement des immondices 

devant l’immeuble sur le domaine public ; 

◦ Respect des dispositions suivantes du Règlement Général de Police relatives à la collecte des 

immondices seront d’application : 

Article 116. Mise à disposition des déchets : 

 Le dépôt doit se faire devant l’immeuble occupé, à l’alignement des propriétés de manière à ne pas gêner 

la circulation et à être parfaitement visible de la rue. 

 Le dépôt doit se faire avant 6h00 le jour fixé pour la collecte et il ne peut être effectué la veille avant 

18 heures.  

 En aucun cas, le dépôt ne pourra se faire: 

 devant la propriété voisine; 

 au pied des arbres d’alignement; 

 autour du mobilier urbain et des bulles à verres. 

 Dans le cas où l’immeuble n’est pas accessible par une voie carrossable pour raison de travaux ou pour 

toute autre raison ne permettant pas le ramassage, le dépôt doit obligatoirement être effectué à l’angle de 

la voie carrossable la plus proche, et de manière à ne pas gêner les riverains immédiats, ainsi que la 

circulation des piétons et des véhicules.  

 En cas d’épandage des déchets sur la voie publique, le ramassage des déchets sera effectué par: 

 le riverain concerné, si le contenu se trouve sur le trottoir ;  

 l’organisme chargé de la collecte des immondices si le contenu est répandu, même partiellement, sur la 

voirie. 

Article 117. Les ordures ménagères doivent être rassemblées dans les récipients prévus par la 

commune. Le poids du sac ne peut excéder 15 kilos. Les sacs doivent être ficelés à la gorge afin de 

permettre une préhension aisée et d’éviter toute chute de déchets sur le domaine public lors de 

l’enlèvement. 
Article 122. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs papiers et cartons lors des 

collectes à domicile et/ou dans les parcs à conteneurs. 
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Lors de la collecte à domicile, les papiers et cartons seront présentés à l’enlèvement sélectif à l’aide 

d’une corde en fibre naturelle ou emballés dans des boîtes en carton. Le poids d’un paquet 

n’excédera pas 10 kilos.  
Article 123. Les habitants de la commune peuvent se débarrasser de leurs PMC lors des collectes à 

domicile. 

Article 281. Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les 

comportements suivants: 

1° … 

2° l'abandon de déchets, tel qu'interdit en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce 

compris les dépôts qui affectent les cours d'eau (2e catégorie). 

Sont notamment visés : 

 les dépôts, sur la voie publique ou les endroits privés accessibles au public, de sacs non conformes 

contenant des déchets ;  

 les dépôts ou abandons de déchets ménagers, matériaux de démolition, épaves ou toute autre chose : 

 sur la voie publique ou tout autre lieu public, sauf ceux prévus à cet effet par autorisation spéciale, telles 

que par exemple les autorisations relatives aux emplacements de conteneurs ; 

 sur les domaines privés, sauf autorisation écrite accordée par l’autorité compétente ; 

 à côté des bulles à verre ; » 

  

 Conditions du service urbanisme : 
◦ Avant tout travaux, le demandeur effectuera à ses frais un état des lieux avec les propriétaires des 

parcelles attenantes et avec le domaine public y compris ; 

◦ Avant tout travaux, une demande de raccordement à l’égouttage existant devra être introduite à 

l’Administration Communale ainsi qu’au SPW- Direction des routes ;  

◦ Le demandeur placera, à sa charge, dans sa propriété pour l’ensemble construit un réservoir tampon 

d’une capacité de 60 litres par m2 de toiture généré avec un minimum 10 000 litres destiné à recueillir 

les eaux pluviales et de ruissellement ; 

◦ L’auteur de projet fera respecter scrupuleusement les plans déposés ; 

◦ Toutes les mesures nécessaires seront prises afin de garantir la stabilité des bâtiments attenants à la 

parcelle du demandeur ; 

◦ Les déchets provenant de démolitions seront triés et évacués via firme agréée ; 

◦ Les niveaux du projet seront tel que renseignés sur les plans ; il n’y aura pas de modification sensible 

du relief de sol ; la tolérance étant de 30cm (hauteur d’un fer de bêche) ; 

◦ Les matériaux, leur format et leur couleur seront conformes aux plans de permis ; la brique sera de 

petit format (65 mm de hauteur maximum) de teinte uniforme non nuancée ; 

◦ Les conditions reprises aux articles 414 et 415 du CWATUPE sur l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite seront respectées ; 

◦ Une ventilation permanente des locaux sera assurée ; 

◦ Le projet respectera les normes acoustiques en vigueur pour les logements collectifs ; 

◦ Un règlement d’intérieur prévoira l’interdiction de stocker des poubelles sur les balcons et terrasses ; 

◦ L’ensemble des végétations prévues au plan d’implantation seront effectivement plantées dans l’année 

de la fin des travaux de gros-œuvre des bâtiments, le demandeur mettra tout en œuvre pour garantir la 

reprise des plantations ; les grands sujets devant être plantés avec une force minimale de 12cm 

(diamètre tronc de l’arbre) le seront dans l’année de la fin du gros-œuvre du bâtiment ; 

◦ Sous réserve du droit des voisins en matière de code civil (prise de vue, mitoyenneté,…); 

◦ La vente d’un appartement comprendra au minimum une place de stationnement souterraine; la place 

de stationnement étant directement liée à l’appartement ; 

◦ Le demandeur transmettra, à l’administration communale, les coordonnées du syndic dès que celui-ci 

sera constitué ; 

  

Considérant qu’au vu de l’absence de réclamation lors de l’annonce de projet, des motivations de l’auteur de 

projet, des motivations des services techniques, il peut être conclu que le projet contribue à s’intégrer dans le 

contexte dans lequel il s’inscrit moyennant le respect de certaines conditions et charge d’urbanisme ; 
Par 17 oui et 8 abstentions,  

  

Décide : 

  

Article unique : d'approuver la convention relative aux charges d'urbanisme passée entre le promoteur et la Ville de 

Soignies. 

 

28. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE – REMPART DU VIEUX 

CIMETIERE - INTERDICTION DE CIRCULER AUX VEHICULES DE PLUS DE 3,5T - VOTE 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février deux règlements 

complémentaires sur le roulage. 

 

Le premier règlement porte sur l'interdiction de circuler au rempart du Vieux Cimetière à tout conducteur de véhicule 

dont la masse en charge excède 3,5 tonnes sauf pour la desserte locale. 

 

Cette mesure permettra d’assurer davantage la sécurité et la fluidité du trafic à cet endroit. 

 

Le deuxième règlement porte sur la réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées à la rue 

de la Motte à Thieusies. Cette réservation fait suite à la demande d’un riverain souffrant d’un handicap.  

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la délibération du Collège communal en date du 26 novembre 2020 qui marque son accord sur la rédaction 

d'un règlement complémentaire sur le roulage pour l'interdiction de circuler au plus de 3.5T au Rempart du Vieux 

Cimetière suite à la question d'un Conseiller communal; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale; 

A l’unanimité, 

  

ARRETE 

  

Article 1: 

Rempart du Vieux Cimetière, l'interdiction de circuler dans le sens autorisé à tout conducteur de véhiucle dont la masse 

en charge excède 3,5 tonnes sauf pour la desserte locale. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal C21 (3,5t) avec panneau additionnel reprenant la mention 

"SAUF DESSERTE LOCALE" installé au départ de la RN6. 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 
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29. DO2 – MOBILITÉ – REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LE ROULAGE – RUE DE LA MOTTE - 

RESERVATION D’UN EMPLACEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES - VOTE 

 

 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière d'emploi, de 

formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de climat, de 

politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de 

la voie publique; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement 

de la signalisation routière et ses annexes; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation; 

  

Vu les circulaires ministérielles du 3 avril 2001 et du 25 avril 2003 relatives aux réservations de stationnement pour les 

personnes handicapées; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Attendu qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité et la fluidité du trafic; 

  

Considérant la demande d'une personne handicapée pour la réservation d'un emplacement de stationnement à proximité 

de son domicile à la rue de la Motte n°5; 

  

Considérant l’analyse du dossier du demandeur en fonction des conditions suivantes qui doivent être respectées : 

 vérification du domicile du demandeur : positif 

 validité de la carte spéciale de stationnement du demandeur : positif 

 vérification de l’immatriculation du véhicule du demandeur ou du véhicule d’une personne habitant chez 

lui : positif 

 attribution d’une réduction de 12 points d’autonomie du demandeur par l’attestation de reconnaissance 

d’handicap du SPF Sécurité sociale : positif 

 pas d’accessibilité réelle au moyen de garage ou de parking privé : positif 

 stationnement autorisé et pas alternatif : positif 

 existence d’une difficulté réelle de trouver un emplacement de stationnement : la personne rencontre des 

difficultés pour se stationner à proximité immédiate de son domicile pendant les heures d'entrée et de sortie 

de l'école; 

 pas d’existence d’un certain nombre de réservations à proximité : positif 

 réservation située sur le domaine public: positif 

 n'engendre pas de contrainte excessive pour le voisinage: positif 

  

Considérant que les emplacements réservés ne sont pas individualisés et sont dès lors toujours accessibles à toutes les 

personnes handicapées titulaires de la carte spéciale de stationnement ; 

  

Considérant l'avis technique préalable de la DDDSAV du Service public de Wallonie; 

  

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

  

A l’unanimité, 
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ARRETE: 

  

Article 1: 

Rue de la Motte, la réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, côté pair, le long de 

l’immeuble n° 4. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme de personne handicapée et flèche 

montante « 6m ». 

  

Article 2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Ministre Wallon des travaux publics. 

  

30. DO2 - ENVIRONNEMENT - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LES PETITS RIENS 

A.S.B.L POUR LA COLLECTE DES DÉCHETS TEXTILES MÉNAGERS SUR L’ENTITÉ - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le renouvellement de la 

convention avec l’ASBL les Petits Riens pour la collecte des déchets textiles ménagers sur l’entité.  

 

Il s’agit d’une simple formalité administrative. 

 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009 déterminant les modalités de gestion de la collecte des déchets 

textiles ménagers ; 

  

Considérant que la convention qui nous lie à LES PETITES RIENS asbl en ce qui concerne la collecte des textiles 

ménagers est arrivée à son terme le 29 novembre 2020 ; 

  

Considérant néanmoins que conformément à l’article 9 de la convention, cette convention est valable 2 ans ; que sauf 

manifestation d’une volonté contraire dans le chef de l’une des parties, la convention est reconduite tacitement pour une 

durée égale à la durée initiale de la convention ; 

  

Considérant que LES PETITES RIENS asbl possède déjà 12 sites de bulles à vêtements sur l’entité ; 

  

Considérant que  LES PETITES RIENS asbl nous propose de renouveler en trois exemplaires actualisés et conformes à 

l’Arrêté précité la convention qui nous lie ; 

  

Considérant que LES PETITES RIENS asbl est enregistrée à l’Office wallon des Déchets sous le numéro 2012-04-26-

19 ; 

  

Considérant que le renouvellement de la convention précitée n’engendre aucune participation financière de la part de la 

Ville ; 

  

Considérant néanmoins que s’agissant de la signature de conventions, l’accord du Conseil communal doit être sollicité ; 

 

A l'unanimité, 

  

DECIDE : 

  

De marquer son accord sur la proposition de renouvellement de la convention qui nous lie à LES PETITES RIENS asbl 

dans le cadre de la collecte des déchets textiles ménagers sur l’entité pour une durée de deux ans ; 

 

 

31. DO3 - PLAN DE COHESION SOCIALE 2020-2025 - RAPPORT D'ACTIVITES 2020 ET MODIFICATION 

DE PLAN 2021 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le rapport d'activités 2020 

du Plan de cohésion sociale et la modification du plan. 

 

Ce rapport consiste en la mise à jour du tableau de bord de suivi du PCS.  
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La modification du Plan consiste en l'ajout d’une action, à savoir la mise en place de la Plateforme « Give a day » qui 

vise à mettre en lien l’offre de bénévoles avec les demandes d’associations, collectivités…  

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Monsieur DUBOIS, voulez-vous dire quelque chose ? 

 

Monsieur DUBOIS : 

Je vais vous dresser l'état de la situation au niveau du PCS, je rappelle que nous avons sur Soignies, 4 grandes 

institutions qui travaillent la main dans la main, la Ville, le CPAS, le CHR et la Zone de police et qui ont tissé une toile 

d'araignée de collaboration avec tous le tissu associatif, on mène des réflexions, des réalisations, nous évaluons ce qu'il  

a été réalisé, nous en sommes au niveau du programme alimentaire, il y a une collaboration essentielle avec un décanal 

paroissial dans les livraisons de colis et d'épiceries et les outils que nous avons mis à disposition, ce sont des outils de 

livraison dans les villages.  Comme vous disiez, Monsieur HOST, tout à l'heure, ce sont 500 sonégiens qui y vont tous 

les 15 jours donc ce sont 1000 personnes qui se partagent par quinzaine, et donc, manifestement, oui, il y a une 

demande énorme et on essaie d'améliorer le service mais en améliorant,  également, sur l'évaluation des repas Colruyt 

1-2-3 euros, rappelez-vous au niveau du CPAS, il y a 5 ans, on a lancé cette collaboration qui donne des résultats, 

d'ailleurs, extraordinaires. On a lancé, en interne, des ateliers cuisine pour réapprendre la bonne pratique de l'usage 

culinaire et nous allons, donc, développer des ateliers en lien avec la décanal paroissial pour sortir du cadre des 

bénéficiaires du CPAS.  Au niveau de la santé, de grandes campagnes de sensibilisation, de conseils de dépistage et de 

bons comportements en matière de lutte contre le diabète, de lutte contre l'alcool et les différentes assuétudes, on essaie 

de toucher les jeunes, Monsieur DE LEYE au niveau du PCS, travailleurs de rue, essaie d'accrocher, avec le COVID, 

c'est un peu plus compliqué, parce qu'on cible, essentiellement, les vendredis et les périodes de fin de bulletins et les 

périodes de fin de trimestres.  Les questions de santé mentale, c'est quelque chose qui nous tient, particulièrement, à 

cœur parce qu'il y a une dégradation massive de la santé mentale de la population et accentuée, évidemment, avec la 

situation sanitaire, et tout ce qui est outil de dépistage en lien avec le CHR.  Un troisième élément, l'élément de 

mobilité, au niveau mobilité, on a mené une réflexion sur le problème de permis de conduire, figurez-vous qu'on 

rencontre de plus en plus de jeunes qui sont demandeurs d'emploi et qui se voient fermer les portes parce qu'ils ne sont 

pas détenteurs d'un permis de conduire.  On s'est lancé dans une aventure d'atelier permis théorie et également d'une 

concertation et d'un financement avec une ASBL qui s'appelle Chantier ASBL pour la réalisation du permis pratique 

très important.  Toujours mobilité, une remise à niveau des permis de conduire des séniors, excellent parce que la 

question se pose sur, justement la pertinence et le bon savoir du permis de conduire par rapport à nos séniors, nous les 

y aidons.  Au niveau de travail, le salon de l'emploi tous les deux ans, des ateliers qui concernent des réalisations de 

CV,  un bon usage des ordinateurs et la bonne pratique de lettres de motivation, comment réaliser une bonne interview.  

Au niveau de l'insertion sociale, des ateliers de citoyenneté, très important, avec un éveil culturel également, de même 

que des ateliers contre le décrochage social et le développement pour la lutte contre le décrochage de la confiance en 

soi avec des ASBL spécialisées.  Au niveau de la famille, une attention toute particulière pour la lutte contre les 

violences intrafamiliales et, essentiellement, la lutte contre les violences faites aux femmes, on en a déjà parlé et la lutte 

contre le harcèlement et, essentiellement, et ça concerne les jeunes, le cyber-harcèlement, on l'oublie souvent mais 

nombre de jeunes sont cyber-harcelés et vous l'avez vu dans la presse, voilà, quelques jours, je crois que, 

malheureusement, une jeune belge s'est suicidée.  Enfin, le dernier élément, c'est l'élément de la démocratie et de la 

citoyenneté, et là, je rebondis sur ce que la Bourgmestre disait, un Conseil des enfants avait été créé, il y a quelques 

années, la création d'un Conseil des jeunes et donc des adolescents est mis en route et puis dans la modification du 

projet, le Give a Day, c'est très important au niveau du PCS parce que c'est une plateforme de renseignements 

d'identification et de services rendus par tout le monde associatif, on s'est rendu compte qu'il y avait tellement de choses 

qu'enfin de compte il  y a des associations qui passent inaperçues, cette plateforme est une plateforme d'inventaires de 

tout ce qu'il est rendu comme service sur le territoire et, également, au niveau de la démocratie, tout un atelier de clic 

sénior et donc il est évident que la fracture numérique concerne, essentiellement, nos aînés et on le voit, encore , plus 

aujourd'hui qu'hier avec les outils informatiques qu'on nous demande d'utiliser en lien avec toutes les administrations.  

Voilà, tout ce qui se fait avec le Plan de Cohésion Sociale, ça été présenté à la Région wallonne, mercredi passé et ce 

plan, manifestement, est retenu et commence à faire des jeunes dans d'autres communes tant qu'il a attiré l'attention. 

Merci. 

 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Au nom de tous les Conseillers communaux et Conseillers du CPAS du groupe Ensemble, on tenait, quand même à 

souligner la qualité de tout ce qui a été dit, aujourd'hui, on y est attentif parce que le mode associatif, évidemment, ce 

n'est pas ce qu'il y a de plus visible sur le trottoir mais oh combien important pour pouvoir avoir une structure et des 

fondations de solidatiré, de relations humaines et générationnelles, au nom de tous les Conseillers, nous approuvons ce 

point. Merci pour cette initiative. 

  

Monsieur DUBOIS : 
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Merci pour les travailleurs sociaux qui s'y consacrent et ce avec, énormément de discrétion et surtout une volonté 

d'aboutir à des solutions pour chacun, merci ! 

 

 

Vu le décret régional wallon du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale, 

  

Attendu qu'un rapport d'activités et un rapport financier annuels doivent être soumis pour approbation au Conseil 

Communal et transmis à la Direction de la Cohésion Sociale pour le 31 mars; 

  

Considérant que le rapport d'activités consiste en la mise à jour du tableau de bord établi en début de plan;  

  

Considérant que le plan peut être modifié par la suppression, l'ajout ou la réorientation d'une ou plusieurs actions; 

  

Attendu que le plan 2021 sera modifié par l'ajout de l'action 6.2.01 relative à la mise en oeuvre de la plateforme Give a 

Day, permettant aux associations de faire part de leur demande en termes de volontariat et aux citoyens candidats de 

répondre à cette demande en se portant volontaires; 

  

Vu le courrier du 18 janvier 2021 de la DiCS rappelant les modalités pratiques relatives aux rapports d'activités 

2020, financiers 2021 et aux modifications de plan; 

  

Considérant qu'une demande motivée de dérogation du délai peut être formulée pour les rapports d'activités et 

financiers, excluant cette possibilité pour une modification du plan; 

  

Considérant que le Plan de cohésion sociale correspond à l'action 131 du volet externe du PST approuvé par le Collège 

Communal en date du 12 septembre 2019; 

A l'unanimité 

  

DECIDE 

  

article unique : d'approuver le rapport d'activités 2020 (mise à jour du tableau de bord Excel de suivi du plan) et la 

modification du plan par l'ajout de l'action 6.2.01 intitulée "Cadastre des volontaires/bénévoles"  

  

  

32. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE & DO3 - PLAN DE COHÉSION SOCIALE - CONSEIL COMMUNAL DE 

LA JEUNESSE - REGLEMENT – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février le règlement du Conseil 

communal de la jeunesse.  

 

À l’instar du Conseil communal des Enfants, le collège communal a souhaité mettre sur pied ce Conseil communal de la 

Jeunesse. 

 

Le règlement porte entre autres sur la composition du conseil et son mode de répartition, ainsi que sur la désignation de 

ses membres. 

 

Vu la volonté du Collège communal de garantir l’épanouissement des enfants et des jeunes non seulement à l’école 

mais également en dehors de l’école ;  

  

Considérant qu’afin d’assurer un encadrement de qualité pour les jeunes de 12 à 18 ans, le Collège communal a inscrit 

un projet spécifique au sein de son Programme Stratégique Transversal intitulé « Mise en place d’un Conseil communal 

consultatif de la Jeunesse » et reprise sous le n°79 du volet externe du programme ; 

  

Considérant qu’en sa séance du 22 octobre 2020, le Collège communal a pris connaissance d’un projet de règlement 

d’ordre intérieur sous forme d’un texte de référence destiné à la mise en place du futur Conseil communal consultatif de 

la Jeunesse et a décidé de solliciter un complément d’information et des précisions quant à sa composition et son mode 

de répartition et de désignation de ses membres ;   

  

Vu le document de référence du CRECCIDE, organisme qui accompagne les structures dans la mise en place d’un CCJ, 

de "Mise en place en place d'un Conseil de jeunes" ; 
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Sur proposition de la DO3 Plan de Cohésion Sociale, la DO4 Service Sports/Jeunesse et l’AMO J4 ;   

  

Entendu Monsieur l’Echevin, Marc de SAINT MOULIN en charge de la Jeunesse dans ses explications. 

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article premier : de valider le texte de référence du "Conseil communal de la Jeunesse" co-rédigé par la DO3 Plan de 

Cohésion Sociale, la DO4 Service Sports/Jeunesse et l’AMO J4 suivant : 

  

Projet Texte de référence (02/12/2020) 

  

Chapitre I : Attributions et Pouvoirs 

 Art 1 -> Le Conseil Communal des Jeunes (ci-dénommé après CCJ) est : 

 Le lieu institutionnel de référence qui a pour but de favoriser l’implication des jeunes résidants et/ou 

scolarisés sur le territoire de la ville de Soignies, en améliorant la prise en compte de leur avis, idées et 

propositions. Cet organe vise à développer l’intérêt des jeunes pour la vie locale et leur participation aux 

projets qui contribuent à son développement. 

 Un organe qui dispose d’un rôle consultatif et participatif dans la vie communale. La supervision de celui-ci 

appartient au Collège Communal ou au Conseil Communal, chacun pour ce qui le concerne. 

  

 Art 2 -> Sur base d’un budget annuel de fonctionnement identique au CCE (montant de 3000 euros) alloué 

par le Collège communal, le CCJ a pour missions de débattre des enjeux communaux et de participer 

activement à la vie communale afin de fournir aux autorités communales des recommandations pour 

développer des politiques qui tiennent compte des besoins des jeunes. Il émet un avis, autant d’initiative, 

qu’à la demande de l’autorité communale, et est tenu d’informer du suivi des projets qu’il a initié. 

  

 Art 3 -> Plus particulièrement ce dernier exerce les missions suivantes (liste non exhaustive) : 

  

 Éclairer les autorités communales sur les projets qu’elles souhaitent lancer à destination de la jeunesse en 

remettant un avis rédigé sur base des débats menés par le Conseil communal ; 

 Transmettre d’initiative les idées, avis et propositions des jeunes aux autorités communales ; 

 Conseiller sur les thèmes et projets qui interpellent les jeunes ; 

 Solliciter l’avis de personnes extérieurs, les recevoir et les écouter sur toute question relative à la jeunesse de 

manière générale et aux jeunes de l’entité en particulier ; 

 Assurer le relais d’informations sur les projets en cours avec l’ensemble des jeunes actifs dans la région ; 

 Organiser des évènements ou d’autres activités à destination des jeunes résidants, permettant l’apprentissage 

de la citoyenneté active et responsable (sécurité, problématique de l’emploi, expression, santé, diversité, 

etc.) ; 

 Organiser des évènements culturels, sportifs, environnementaux ou qui ont pour objet ; la promotion et la 

préservation du patrimoine et du folklore local ; 

 Représenter la Ville de Soignies lors d’échanges avec d’autres Conseils de jeunes aux niveaux 

communautaire, régional, national et international (jumelages, etc.). 

  

Chapitre II : Composition, critères d’admission et formation 

 Art 4 -> Par la création d’un CCJ est considéré comme jeune la personne de 13 à 18 ans, au plus. 

 Art 5 -> Il est composé de 29 membres, au plus comme le Conseil communal ; 

 Art 6 -> Pour être élu.e, il faut : 

 Être âgé(e), en date de l’année des élections, entre 13 ans et 18 ans, au plus ; 

 Résider dans l’entité de Soignies ; 

 Jouir des droits civils et politiques ; 

 S’engager à participer aux réunions ; 

 Pour le.la candidat.e mineur.e, présenter une autorisation du ou des représentants légaux ; 

 Art 7 -> Les conseillers sont élus pour un mandat d’une durée de 2 années (Septembre-Juin), rééligibles 

conformément à l’article 6 du présent document. 

 Art 8 -> Les jeunes sont élus à titre individuel. 

 Art 9 -> La nationalité, l’origine, les croyances, les valeurs et le genre du jeune ne peuvent être un refus à 

l’admission au CCJ ; 

 Art 10 -> Les jeunes, volontaires pour participer au CCJ, sont invités à participer à une réunion 

d’information. Ils doivent confirmer leur candidature par écrit. Ces dernières sont ensuite examinées par le 
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comité d’accompagnement du CCJ composé du DO4 « sports-jeunesses », de la DO3 « Plan de Cohésion 

Social » et de l’AMO J4 ainsi que par le/la responsable politique en charge du CCJ. 

 Art 11 -> Toute candidature est exempte de soumission à l’élection tant que le quorum maximal n’est pas 

atteint. En cas de dépassement du quota, des élections sont organisées de manière à tendre vers l’équilibre 

entre une mixité filles/garçons. 

 Art 12 -> Le Conseil Communal peut, sur requête motivée du CCJ (pour des raisons fonctionnelles ou qui 

tiennent à la nature spécifique de ce Conseil Communal), accorder des dérogations lorsqu’il est impossible 

de satisfaire à la condition énoncée ci-dessus. Dans ce cas, le Conseil Communal fixe les conditions que 

cette requête doit remplir et en arrête la procédure. 

  

Chapitre III : Conditions pour être électeur et organisation des élections 

 Art 13 -> Pour être électeur.trice, il faut : 

 Être âgé.e, en date des élections, de 13 à 18 ans, au plus. 

 Résider dans l’entité de Soignies ou y être scolarisé.e. 

 Art 14 -> Le vote n’est pas obligatoire. 

 Art 15 -> L’élection des conseillers.ères se fait en un seul scrutin, au sein des établissements scolaires de 

l’entité sonnégienne (sous réserve de leurs accords), tous réseaux confondus et à l’administration 

communale. Selon les possibilités, d’autres endroits peuvent être choisis. 

 Art 16 -> Les électeurs.trices sont informé.es par voie d’affichage au sein des établissements scolaires et au 

sein de l’administration communale, par le site internet et la page Facebook de la Ville de Soignies ainsi que 

par le biais des différents réseaux sociaux quinze jours avant le scrutin. 

Selon les possibilités évoquées à l’article 15 de ce présent document, d’autres lieux peuvent être 

sélectionnés pour l’affichage. 

 Art 17 -> Sur présentation de sa carte d’identité, l’électeur.trice peut émettre autant de votes nominatifs qu’il 

y a de conseillers.ères à élire. Au-delà, le vote est considéré comme nul. 

 Art 18 -> Tous.tes les candidats.es se trouvent sur une liste commune. 

 Art 19 -> Le nombre de candidats.es figurant sur la liste est illimité. 

 Art 20 -> En cas de parité dans les voix, la préférence est accordée au.à la candidat.e qui n’a jamais été 

membre du CCJ. 

  

Chapitre IV : Démission et remplacement des membres 

 Art 21 -> En cas d’absence ou de retard non excusé à 3 réunions consécutives, le.la membre effectif.ve est 

considéré.e comme démissionnaire. 

 Art 22 -> Si le.la conseiller.ère désire démissionner, il.elle doit adresser une demande écrite aux membres du 

CCJ et au comité d’accompagnement. 

 Art 23 -> Dès que la démission est actée, le.la conseiller.ère est remplacé.e par le.la 1ère suppléant.e sur la 

liste qui devient donc membre actif.ve. Si il n’y a pas de suppléant.e, des élections sont organisées, comme 

évoqué au chapitre III. 

  

Chapitre V : Rôle et fonctionnement  

A. Le Bureau 

 Art 24 -> Les jeunes conseillers.ères désignent en leur sein, un.e président.e, un.e vice-président.e et un.e 

secrétaire à chaque séance afin de permettre à tous les jeunes de s’impliquer activement dans le CCJ, le 

mandat est unique. 

 Art 25 -> Le secrétaire désigné pour la séance rédige le procès-verbal. La conservation est assurée par le 

coordinateur. Les procès-verbaux mentionnent les personnes présentes, excusées et absentes et contiennent 

un compte rendu des propositions, débats et décisions prises sur les sujets à l’ordre du jour de la réunion. Le 

procès-verbal est joint à la convocation de la réunion suivante envoyée à chaque membre effectif.ve et de 

droit au CCJ. Il est éventuellement rectifié si nécessaire et approuvé au début de la séance suivante. 

 Art 26 -> Le CCJ a son adresse administrative à l’administration communale (DO4 « Service Sports-

Jeunesses sis 24, Boulevard Roosevelt à 7060 Soignies). 

   

B. Les commissions et séances plénières 

 Art 27 -> Le CCJ se compose de deux commissions permanentes (la commission 13-15 ans et la 

commission 16-18 ans). Elles sont constituées sur base des âges des participants.es, elles sont chargées 

d’étudier des problèmes particuliers, de débattre sur des thématiques spécifiques et/ou d’initier des projets. 

Une fois débattus en commissions, les sujets sont abordés et votés en séance plénière du CCJ. Les 

commissions désignent un rapporteur en leur sein qui sera chargé de résumer l’objet des débats lors des 

séances plénières. 



Conseil du 23 février 2021 

 

256 

 

 Art 28 -> Le CCJ, réparti en commissions, se réunit tous les 1ers mercredis du mois de 15 heures à 17 

heures, du mois de septembre au mois de juin, dans des infrastructures mises à disposition par la Ville. Au 

minimum, 3 séances plénières par an sont organisées. 

 Art 29 -> Si l’un.e des membres ne sait pas participer à une réunion, il.elle est tenu.e d’en informer le 

coordinateur. 

  

C. Organisation  

 Art 30 -> L’animation et la coordination sont assurées par les représentants du comité d’accompagnement du 

CCJ afin d’offrir aux jeunes une méthodologie de travail ainsi qu’un accompagnement dans le cheminement 

de leurs questionnements et dans la construction du projet. Les séances plénières sont assurées par le Comité 

d’accompagnement. 

 Art 31 -> Chaque réunion fait obligatoirement l’objet d’un ordre du jour, la convocation en fera mention. 

 Art 32 -> L’ordre du jour est transmis par les membres du comité d’accompagnement sur base du PV de la 

séance précédente. La convocation doit être envoyée aux membres au moins cinq jours ouvrables avant la 

date de la réunion. 

 Art 33 -> Chaque conseiller.ère effectif.ve du CCJ a une voix délibérative. 

 Art 34 -> En cas de nécessité, le CCJ peut inviter une ou des personne.s extérieurs.es pour ses.leurs 

compétences particulières en rapport à l’ordre du jour afin d’être entendue(s) sur un sujet déterminé.   

 Art 35 -> L’échevin.e ayant le CCJ dans ses attributions assure la liaison entre le CCJ et les autorités 

communales. 

 Art 36 -> L’échevin.e ayant le CCJ dans ses attributions peut convoquer le CCJ en séance plénière 

maximum 3 fois sur l’année ou si 1/3 au moins des membres lui en expriment le désir par écrit. 

 Art 37 -> La Ville de Soignies met à disposition du CCJ des moyens de communication multiples, pour lui 

permettre d’assurer au mieux les relais avec les jeunes de l’entité (affiches, tracts, périodique communale, 

site internet, réseaux sociaux, etc.). 

 Art 38 -> La Ville de Soignies met à disposition du CCJ un local pour assurer les réunions. 

 Art 39 -> Le Collège Communal conclut un contrat d’assurance indemnisant les membres[1] , les personnes 

extérieures pour les dommages corporels occasionnés par un accident survenu durant une réunion dudit 

conseil ou sur le chemin pour s’y rendre ou pour en revenir, dans le cadre de la mission du CCJ. 

  

Chapitre VI : Divers 

A. Droit à l’image :  

 Art 40 -> Le membre du CCJ ou son représentant légal, donne autorisation au comité d’accompagnement 

pendant toute la durée de son mandat, d’établir des photos, de réaliser des films et de reproduire ces supports 

de communication sur ses propres publications sur le site et la page facebook de la Ville de Soignies ainsi 

que tout autres réseaux sociaux, voir éventuellement auprès de la presse. 

B. RGPD :  
Art 41 -> Le membre du CCJ, ou son représentant légal, dispose d’un droit d’accès, de modification, de 

rectification et de suppression des données personnelles qui le concerne. 

  

[1] Membres inclus jeunes, comité d’accompagnement et échevin. 

 

 

33. DT1 - DIRECTION GENERALE - BOUCLE DU HAINAUT - MOTION DEMANDANT L'ABANDON DU 

PROJET EN ATTENDANT LES RÉSULTATS DES DIFFÉRENTES ÉTUDES - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce mardi 23 février la motion demandant 

l’abandon du projet en attendant les résultats des différentes études. 

 

Cette motion vise à : 

 

- Constater que les Ministres W. Borsus et C. Tellier ont commandé ou annoncé commander différentes études, 

tant sur l'opportunité, sur les choix technologiques, sur la fixation de valeurs seuils afin d'éviter tout risque 

pour la santé, en particulier chez les enfants, et que pour approfondir la question de l’impact des rayonnements 

électromagnétiques sur la santé, l’environnement, et les êtres vivants en général, ainsi que sur l'hyper 

électrosensibilté ; que l’ensemble des résultats ne sont pas attendus avant la fin 2021 ; qu’il est donc prématuré 

d’adopter tout projet de modification du plan de secteur ; 
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- Demander en conséquence aux autorités régionales d’abandonner l’examen du projet déposé par Elia dans la 

mesure où les résultats des études annoncées devront être préalablement connus avant toute décision sur ce 

dossier ; 

 

- Inviter Elia à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions des 

différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la protection de 

la santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité ; 

 

- Demander la création d’un comité d’accompagnement, composé d'élus et de représentants des citoyens afin de 

garantir la transparence des études demandées par les Ministres wallons Willy Borsus et Celine Tellier, et 

d’assurer la transparence complète vis-à-vis des députés régionaux et fédéraux de l'arrondissement ; 

 

- Réaffirmer la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être 

animal ; 

 

- Transmettre la présente délibération aux communes potentiellement concernées par le projet « Boucle du 

Hainaut », à Elia, au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire, à la Ministre Wallonne de 

l'Environnement, de la Ruralité et du Bien-être animal, au Ministre wallon de l'énergie, au Ministre-Président 

de la Région Wallonne, à la Ministre fédérale de l'Energie, au Premier ministre, ainsi qu’aux Présidents de 

parti PS, CDH, MR et ECOLO. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des remarques ? 

Monsieur PREVOT 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Très rapidement, je serais tenté de dire que le temps passe, que les incertitudes persistent mais que l'unanimité 

communale contre ce projet est toujours bien ancré et a, toujours, beaucoup de vigueur et je pense qu'il faut quand 

même le souligner et vous l'avez dit, une motion rédigée à 4 mains et plus puisqu'il y a, également, eu la patte de 

REVOLHT, l'abandon de ce dossier en l'état nous parait être la seule solution et nous espérons être entendus, ce n'est 

pas la première motion que nous déposons au sein du Conseil communal et je pense que l'élément positif est que, 

malgré les mois qui défilent et les incertitudes qui persistent, on continue avoir une belle opposition communale 

majorité comme opposition contre ce foutu projet, par les temps qui courent, c'est aussi important de le souligner. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur DESQUESNES 

Monsieur BORREMANS 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Juste simplement rajouter, effectivement, je peux me réjouir qu'on reste bien uni au niveau du Conseil communal et en 

contact régulier avec le groupement REVOLHT qu'on a, encore, rencontré ce lundi soir dans la salle du Conseil 

communal.  J'espère que la même unité pourra se retrouver sur les bancs du Parlement wallon pour convaincre nos 

Ministres d'écouter les demandes que nous leur adressons aujourd'hui. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Nous l'espérons tous. 

Monsieur BORREMANS 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS : 

Je ne peux que m'associer aux deux propos donnés maintenant et puis, particulièrement, remercier et féliciter l'ASBL 

REVOLHT pour leur dynamisme parce que je pense que, sans leur lutte acharnée, il y aurait un épuisement ou une 

diminution de la mobilisation et je pense que, sans eux, le combat serait plus difficile. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 
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Merci Monsieur BORREMANS et vous avez raison, vous avez tous raison, je pense qu'on reste solidaire et lié et les élus 

sans les citoyens, on n'arriverait pas à se faire entendre, inversement, le fait de faire bloc vraiment de manière groupée 

entre le mouvement citoyen et les élus, je pense que c'est vraiment quelque chose d'important.  Je tiens vraiment à 

souligner cet esprit de collaboration et d'atteindre nos objectifs alors que, parfois, on peut avoir des divergences 

d'opinion mais là, par rapport à ça, et j'espère qu'on tiendra le cap le plus longtemps possible car je suis, intimement, 

convaincue que c'est la seule manière de pouvoir se faire entendre dans ce dossier. 

 

 

Considérant la première Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 03 septembre 2019 visant à exiger 

d’Elia la transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Considérant la seconde Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 16 juillet 2020 visant à réitérer la 

demande de plus de transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut» ; 

  

Considérant que les élu.e.s sonégien.ne.s, faisant partie de la Communauté Urbaine du Centre ont rencontré le 7 octobre 

2020, au gouvernement wallon, le Ministre Borsus qui s'est engagé pour une visite de terrain; 

  

Que cette visite s’est tenue le 9 janvier 2021 à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies, en présence de quelques 

représentants du groupe REVOLHT Soignies et de nos chefs de file ; 

  

Que face au Ministre, les chefs de file et les représentants du groupement REVOLHT ont pu rappeler les inquiétudes et 

les préoccupations de nombreux citoyens ainsi que les arguments fondés qui justifient la demande d'abandon du projet 

par l’entièreté des Sonégiens, élus politiques comme citoyens ; 

  

Considérant que suite à la Visite du Ministre Borsus, la Ministre Tellier s’est également rendue sur le terrain le 29 

janvier 2021, à Chaussée-Notre-Dame-Louvignies où les mêmes inquiétudes et arguments d’opposition au tracé lui ont 

été transmis ; 

  

Considérant qu’entre temps, le 6 janvier dernier, Elia a déposé son projet d’implantation au Gouvernement Wallon ; 

  

Considérant que le tracé du projet « Boucle du Hainaut » déposée au Gouvernement wallon est inchangé et qu’il 

traverse toujours des zones rurales vierges d’équipements, notamment situées sur l’entité de Soignies, au lieu de 

privilégier des tracés le long, par exemple, des autoroutes ou des lignes TGV ; 

  

Considérant qu’il reste impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du territoire ; 

  

Considérant que le Ministre wallon de l’aménagement du territoire indique souhaiter obtenir toutes les analyses et 

toutes les informations utiles, de toute nature, par rapport au projet d’inscription au plan de secteur d’une nouvelle 

liaison d’une tension de 380 kW d’une capacité de 6 GW entre Avelgem et Courcelles, appelée « Boucle du Hainaut » ; 

  

Que dans ce contexte, le Ministre a demandé, l'avis de Jing DAI, chargeant l'expert de se prononcer sur la nécessité 

d’une nouvelle liaison à 380 kV entre Avelgem et Courcelles, mais aussi sur le choix technologique de la liaison boucle 

du Hainaut ; 

  

Qu’à la suite de cette analyse, l’expertise a porté sur les questions des choix technologiques opérés par ELIA, pour 

lesquels une contre-analyse était demandée, ainsi que des conclusions sur la faisabilité éventuelle d’une liaison 

électrique d’une tension inférieure au 380 kV, d’une liaison en courant continu et d’une réalisation souterraine, en tout 

ou en parties ; 

  

Considérant que, selon le rapport de M. Jing DAI, la ligne à très haute tension s’avère nécessaire, notamment pour 

compenser la fermeture des réacteurs nucléaires belges; 

  

Considérant toutefois que cette étude, ne porte pas sur la pertinence de ce tracé et confirme que ce projet ne servira que 

très peu le Hainaut, mais servira également d’autres provinces belges et d’autres pays ; 

  

Considérant que compte tenu de l’importance de ce projet et de ce dossier, le Ministre Borsus s’est engagé à lancer un 

nouveau marché public de services  portant sur une expertise des choix technologiques retenus par Elia pour la 

réalisation du projet de liaison électrique à haute tension, dit « Boucle du Hainaut », qui contre-analyse des études 

réalisées par Elia et analyses ampliatives de l'expertise réalisée par Jing Dai ; 

  

Considérant que la Ministre wallonne de l’environnement, Céline Tellier, a également annoncé vouloir agir sur deux 

volets, à savoir sur la fixation de valeurs seuils à l'instar de ce que la Flandre a développé, afin d'éviter tout risque pour 
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la santé, en particulier chez les enfants, mais aussi via une étude, complémentaire à l’étude d’incidences relative au 

projet proprement dit, pour approfondir la question de l’impact des rayonnements électromagnétiques sur la santé, 

l’environnement, et les êtres vivants en général, ainsi que sur l'hyper électrosensibilté ; que ces résultats sont annoncés 

pour la fin de l’année ; 

  

Considérant que de nombreuses études sont encore en cours ou devant seulement être réalisées ; 

  

Considérant que sans avoir eu les résultats de l’ensemble de ces études, il semble judicieux de ne pas donner suite au 

projet; 

  

Considérant qu’afin de garantir la transparence des différentes études, il semble nécessaire de créer un comité 

d’accompagnement associant les groupements citoyens et les représentants communaux; 

  

Vu l’intérêt communal dudit projet ; 

A l'unanimité,  

  

1. Constate que les Ministres W. Borsus et C. Tellier ont commandé ou annoncé commander différentes études, 

tant sur l'opportunité, sur les choix technologiques, sur la fixation de valeurs seuils afin d'éviter tout risque 

pour la santé, en particulier chez les enfants, et que pour approfondir la question de l’impact des 

rayonnements électromagnétiques sur la santé, l’environnement, et les êtres vivants en général, ainsi que sur 

l'hyper électrosensibilté ; que l’ensemble des résultats ne sont pas attendus avant la fin 2021 ; qu’il est donc 

prématuré d’adopter tout projet de modification du plan de secteur ; 

2. Demande en conséquence aux autorités régionales d’abandonner l’examen du projet déposé par Elia dans la 

mesure où les résultats des études annoncées devront être préalablement connus avant toute décision sur ce 

dossier ; 

3. Invite Elia à retirer sa demande afin qu’elle puisse pleinement prendre en compte les conclusions des 

différentes études initiées et les futures décisions qui seront prises par la Wallonie pour assurer la protection 

de la santé humaine, de la santé animale et de la biodiversité ; 

4. Demande la création d’un comité d’accompagnement, composé d'élus et de représentants des citoyens afin 

de garantir la transparence des études demandées par les Ministres wallons Willy Borsus et Celine Tellier, et 

d’assurer la transparence complète vis-à-vis des députés régionaux et fédéraux de l'arrondissement ; 

5. Réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être 

animal ; 

6. Transmet la présente délibération aux communes potentiellement concernées par le projet « Boucle du 

Hainaut », à Elia, au Ministre wallon en charge de l’Aménagement du territoire, à la Ministre Wallonne de 

l'Environnement, de la Ruralité et du Bien-être animal, au Ministre wallon de l'énergie, au Ministre-

Président de la Région Wallonne, à la Ministre fédérale de l'Energie, au Premier ministre, ainsi qu’aux 

Présidents de parti PS, CDH, MR et ECOLO 

  

  

34. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

Question de Madame PLACE relative aux bornes électriques qui sont défaillantes en face de la Banque ING, Place du 

Millénaire. 

  

Réponse de Madame la Bourgmestre : On fera le suivi auprès d'ORES si ce n'est pas déjà fait.  
  

Question de Madame VOLANTE relative à l’entretien et aux curages réguliers des ruisseaux et fossés indispensables. 

Elle insiste sur l’importance de ce suivi dans le contexte sanitaire actuelle. 

  

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

Les fossés sont curés régulièrement afin de garantir à tout moment le bon écoulement des eaux vers l’aval. Les 

ruisseaux font l’objet d’un entretien et d’une inspection annuels. Des entretiens sont également réalisés par les 

Wateringues, Contrat Rivière Senne,...  
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Question de Madame LEFEBVRE relative aux nombreux passages de poids lours au chemin de la Guelenne à 

Soignies.  
  

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

Une limitation aux +3.5T règlemente le chemin de la Guelenne Toutefois, le chemin de la Guelenne constitue un des 

accès au zoning industriels.  Il est également à rappeler que cette rue est reprise en zone d’activité économique 

industrielle au plan de secteur, et non en zone d’habitat. 

La zone de police sera sensibilisée à la problématique rencontrée par les riverains. 
  

  

Question de Madame LAAIDI relative à la distribution des bons d'achat aux citoyens 

Réponse de la DO5 - Affaires économiques en collaboration avec l'ADL 

L’action a effectivement été un succès.  

Une première période de distribution a été organisée en soirée, du 21 au 24 septembre 2020, afin de permettre à tout 

un chacun de pouvoir venir retirer ses bons d’achat  

La distribution a ensuite été organisée aux heures d’ouverture de l’administration. 

Initialement, la date limite pour retirer ces bons d’achat était le 15.10.2020 (qui coïncidait avec la date de début de la 

période de validité des bons auprès des commerces), soit 1 mois de distribution. 

Cette date a ensuite été reportée au 31.12.2020, ce qui représente donc 15 semaines de distribution ! 

Il semble que ce délai de 15 semaines est plus que raisonnable pour permettre à tout citoyen de venir prendre 

possession de ses bons d’achat. 
  

Question de Monsieur PREVOT relative au marquage d’un passage piétons à la rue du Nouveau Monde. 
  

Réponse de Madame la Bourgmestre : il est prévu de répondre positivement dès le printemps. 
  

Suggestion de Madame PLACE relative à une demande de marquage complémentaire à la rue Chanoine 

Scarmure à hauteur de la quincaillerie 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

La signalisation actuelle sera complétée pour une meilleure compréhension des usagers sortant de la place du 

Millénaire vers la rue Chanoine Scarmure. 
  

Question de Monsieur VENDY : ma question ne s'adresse pas uniquement à notre Conseil communal mais à tous les 

Conseils, je ne sais pas si on peut profiter de la magie d'internet et des ondes et ma question est celle-ci, et ça concerne 

la Boucle du Hainaut, à quoi sert ce projet, quelle est l'utilité de ce projet pour nos citoyens et pas, nécessairement pour 

les autres qui n'habitent pas notre région et notre pays ? Je pense que nous avons la possibilité grâce aux différents 

acteurs qui sont présents autour de la table de ce Conseil de poser une seule question mais qu'elle soit commune "quelle 

est l'utilité, à quoi sert cette ligne, aujourd'hui et que peut-elle offrir à nos citoyens ?" 

Réponse de Madame la Bourgmestre : 

On nous parle de combler un chainon manquant afin d'alimenter les nouvelles et futures entreprises de la Région, 

mais est-ce indispensable ?  

C'est tout l'objet d'études encore en cours. 
  

1ère question de Monsieur FLAMENT relative à la rue Godimont à NEUFVILLES. 

Serait-il possible d'installer un panneau de signalisation indiquant la priorité au niveau du rétrécissement en face de 

l'école ? 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire et Cadre de vie 

La signalisation en place est conforme au Code de la route qui doit être appliqué.  
  

2ème question de Monsieur FALMENT :  j'ai été interpellé par des riverains qui souhaiteraient savoir s'il y a encore 

un éco-cantonnier à Neufvilles ? 

  

Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 

En cette saison hivernale, plus aucun cantonnier n’est présent, de manière isolée, au sein des villages mais sont 

rassemblés et affectés à d’autres tâches. Une réflexion est en cours afin d’améliorer leur efficacité d’affecter un 

binôme par village dès le retour du printemps. 
  

3ème question de Monsieur FALMENT :  Serait-il possible d'envoyer une équipe nettoyer les buissons à proximité de 

l'entrée du Site Avery Denisson où se trouvent énormément de déchets, sacs plastiques, bouteilles,… ? 
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Réponse de la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 

Nous prenons bonne note de ce signalement et intervenons dans les meilleurs délais.  
  

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAL AU CONSEIL COMMUNAL 

DU 23 FEVRIER 2021 
  

  

Question de Monsieur le Conseiller HACHEZ : Le Code de Développement Territorial, en abrégé CoDT, qui régit les 

démarches à effectuer pour obtenir un permis d’urbanisme, précise la façon dont la publicité doit être donnée à la 

demande de permis d’urbanisme et l'affichage de l'annonce de projet. 

Je cite le CODT : 

« L’avis est affiché par le demandeur sur le terrain à front de voirie et lisible à partir de celle-ci, le lendemain de la 

réception de l’accusé de réception visé à l’article D.IV.33 et pour une durée de trois semaines. L’administration 

communale affiche l’avis aux endroits habituels d’affichage. » 

Je pose maintenant ma question. 

Quels sont les endroits habituels d’affichage d’une annonce de projet sur le territoire de Soignies ? 

Le CoDT parle d’endroits habituels d’affichage, avec le mot endroits au pluriel. 

Le service de l’Urbanisme situé à l’Hôtel de Ville, seul, ne semble pas répondre aux prescrits du CoDT. La consultation 

par nos concitoyens de l’annonce d’un projet au sein de l’Hôtel de Ville en période de Covid est-elle favorisée ? Il s’agit 

là d’une procédure importante pour les droits des citoyens et des riverains. Pourquoi le site internet communal ne 

pourrait-il pas publier également ces avis et décisions ? 

Deux projets et chantiers actuels dans notre centre-ville – rue Chanoine Scarmure et rue Neuve - n’ont pas respecté cette 

prescription. Ces règles sont établies pour permettre au voisinage et à toute personne intéressée de faire valoir ses 

remarques ou questions en temps utile. 

Le non-respect des exigences du CoDT fait courir un risque de nullité sur ces décisions par vice de procédure. 

Comment l’Administration Communale vérifie-t-elle que les demandeurs respectent bien les obligations d’affichage 

d’un avis d’annonce de projet ? Dans quelle situation, les riverains sont-ils avertis via leur boîte aux lettres ? et dans 

quel rayon ? L'administration communale ne devrait-elle pas être tenue de vérifier que l'affichage soit fait en bonne et 

due forme tout au long de la durée de l'affichage, par un contrôle spontané de la présence des avis à travers l'entité, dans 

Soignies-centre comme dans les villages... 

Que va faire l’Administration Communale pour améliorer la situation ? 

D’avance merci pour vos réponses. 

  

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Question de Monsieur PREVOT : Il y quelques jours, on fêtait les 5 ans de la maternité commerciale et du Centre 

d'Affaires de Soignies. Dans cet immeuble, il y a pas mal d'activités et, notamment, le Mad Coworking dont on me dit 

qu'il fonctionne de mieux en mieux grâce à l'énergie déployée par les personnes qui le dynamisent au quotidien. J'aurais 

souhaité avoir des chiffres de l'évolution du fonctionnement de cet espace de Coworking qui va dans le sens de l'histoire 

et qui est dans l'air du temps d'avoir ces espaces de travail partagés qui au-delà de parfois faire baisser les coûts pour 

certains travailleurs ou travailleurs indépendants mais permet aussi d'avoir des échanges et peut-être de pouvoir 

échanger sur des bonnes pratiques, d'avoir parfois une vision différente sur les métiers des uns et des autres. J'aurais 

souhaité que vous puissiez nous faire un petit rétroacte, un instantané de la situation au niveau du fonctionnement de la 

maternité commerciale mais singulièrement du Mad Coworking. 

  

Transmis à la DO5 – Affaires économiques en collaboration avec l'ADL 
  

Question de Monsieur HOST : j'avais demandé un rapport sur la gestion de la zone d'immersion temporaire en amont 

de la Cafenière et je remets le flambeau parce que le 30 janvier, précisément le samedi après-midi, après avoir eu un 

mois de janvier très pluvieux, je me suis rendu sur place et le service des travaux avait mis deux barrières nadar (zone 

inondée) devant l'étang et je ne voyais pas du tout le fonctionnement se faire ou non au droit de la zone 

d'immersion. J'aimerai qu'on puisse avoir la réalité des choses, comment est gérée cette zone-là et à quel moment qui 

décide quoi ?  

  

Transmis à la DO1 – Travaux, Patrimoine et Logement 
  

Question de Monsieur HOST : la Ville a-t-elle pris contact avec Infrabel pour envisager la rénovation du viaduc rue 

reine d'hongrie à Neufvilles-Gage et pour savoir l'évolution de la piste cyclo-piétonne sur le viaduc de Soignies? Si oui, 

qu'est-ce qui en ressort ? 

  

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
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Remerciement de Madame MARCQ : je tiens à remercier, au nom de tous les clubs sportifs, les services de la Ville 

suite aux dernières mesures concernant le sport en indoor, vous n'êtes pas sans avoir que nous devons séparer les 

groupes de 10 enfants de moins de 12 ans par des paravents de minimum 1,80 m pour pouvoir occuper les espaces 

sportifs et donc la Ville nous a fourni pour tous les clubs sportifs de la rue de Cognebeau, les panneaux électoraux qui 

nous permettent de continuer les pratiques sportives pour tout l'ensemble des clubs sur place. 

  

35. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

 

 

Le Conseil communal est invité à  prendre connaissance des documents annexés :  

- l'arrêté ministériel du SPW concernant l'allongement du délai pour statuer sur le budget de la Ville pour l'exercice 

2021; 

- l'arrêté ministériel du Service public fédéral Intérieur concernant l'annulation de l'arrêté du 14/12/2020 du gouverneur 

de la province du Hainaut fixant les dotations communales 2021 pour la Zone de Secours Hainaut-Centre. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE entre en séance. 

Messieurs les Conseillers MAES ET HACHEZ quittent la séance 

 
 


